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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dix-huitième (18e) jour du

          mois de février :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, poursuite de l'audience du

          dossier R-3519-2003.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour tout le monde. La Régie avait annoncé que ce

          matin, d'entrée de jeu, ça allait être le GRAME.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Nous sommes tous prêts.

          LE PRÉSIDENT :

          Je cherchais le procureur du GRAME.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          C'est que je fais office d'en lieu.

          LE PRÉSIDENT :

          J'ai une petite remarque introductive pour maître

          Tardif, la Régie a cherché dans le plumitif la preuve

          d'Union des consommateurs, mais en vain. Ceci dit,

          c'est que le... pas maintenant, mais au moment où
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          vous allez passer, la Régie s'attend à ce que vous

          nous expliquiez pourquoi il n'y a pas eu un dépôt

          préalable comme vous connaissez la procédure, puis ce

          dépôt préalable-là est pour éviter des surprises, là,

          face aux autres intervenants. Ceci dit, quand vous

          allez passer, on s'attend à ce que vous nous

          expliquiez brièvement pourquoi, au moment où vous

          allez passer, en troisième lieu. Vous connaissez déjà

          la première question de la Régie autrement dit.

          Me CLAUDE TARDIF :

          On a la réponse.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Lefebvre.

                     _____________________

          PREUVE DU GRAME

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Oui. Donc, je dois me présenter d'abord, là. Jean-

          François Lefebvre, directeur général du GRAME, Groupe

          de recherche appliquée en macroécologie, ayant siège

          au 315 René-Lévesque Est, bureau 003. Et vous avez à

          ma gauche madame Romanelli qui va elle-même également

          se présenter.
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          Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

          Bonjour. Cristina Maria Romanelli de CMR Enviro

          Consultants, conseillère en énergie et environnement,

          situé au 8492 Daoust à LaSalle, Québec, H8M 2C2.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Et à ma droite, monsieur Ken Quesnelle, donc de

          Woodstock Hydro, qui va se présenter. Pouvez-vous

          donner votre adresse, votre titre et votre lieu

          d'affaires, s'il vous plaît.

          M. KEN QUESNELLE :

          Good morning. My name is Ken Quesnelle. I am Vice

          President with Woodstock Hydro, a city in South

          Western Ontario, at 16 Graham Street, Woodstock. I am

          the Vice President and Assistant General Manager.

          LE PRÉSIDENT :

          Normalement, les adresses, c'est avec

          l'assermentation mais, là, on l'a fait dans un ordre

          différent.

                     _____________________
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          PREUVE DU GRAME

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dix-huitième (18e) jour du

          mois de février, ONT COMPARU :

          JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE,

          CRISTINA MARIA ROMANELLI,

          KEN QUESNELLE

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          PRÉSENTATION PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Je déposerais le document de présentation

          d'aujourd'hui, puis je ferais également la cotation

          de l'ensemble des pièces. Dites-moi si je me trompe

          dans les démarches, mais je pense être pas si pire.

          Bon.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est bien parti.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Donc, la première pièce, la pièce GRAME-1 document 1,

          c'est le mémoire du GRAME, donc pour la présente

          cause.

          GRAME-1 doc.1 :     Mémoire du GRAME.
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          La pièce GRAME-1 document 2, c'est le mémoire

          présenté au GRAME par CMR Enviro Consultants.

          GRAME-1 doc.2 :     Mémoire présenté au GRAME par CMR

                              Enviro Consultants.

          GRAME-1 document 3, c'est le rapport intitulé Pay-As-

          You-Go-Power Treating Electricity as a Commodity,

          présenté par monsieur Quesnelle au GRAME. Ça n'a pas

          été mentionné sur la page couverture, mais c'est ça.

          GRAME-1 doc.3 :     Pay-As-You-Go-Power Treating

                              Electricity as a Commodity.

          Maintenant, les réponses aux questions qui sont

          cotées sous forme pièce GRAME-2 document 1, réponses

          du GRAME à la demande de la Régie. Donc GRAME-2

          document 1.

          GRAME-2 doc.1 :     Réponses du GRAME aux demandes de

                              la Régie.

          GRAME-2 document 2, réponses du GRAME aux demandes du

          Distributeur.

          GRAME-2 doc.2 :     Réponses du GRAME aux demandes du

                              Distributeur.
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          Et vous avez une pièce qui va vous être distribuée à

          l'instant, qui est la pièce GRAME-2 document 3, qui

          est un complément de réponse du GRAME à la question

          5.2 de la Régie.

          GRAME-2 doc.3 :     Complément de réponse du GRAME à

                              la question 5.2 de la Régie.

          Donc, ça complète pour les questions. Et la

          présentation d'aujourd'hui est sous la cote donc,

          présentation de GRAME et CMR Enviro Consultants, cote

          GRAME-3 document 1.

          GRAME-3 doc.1 :     Présentation du GRAME et de CMR

                              Enviro Consultants.

          Donc, ça complète l'ensemble de notre preuve. Donc,

          j'affirme d'abord que l'ensemble de cette preuve a

          été réalisé sous ma juridiction et mon contrôle, et

          que j'en assume au nom du GRAME la responsabilité et

          j'endosse leur contenu, bien que certains éléments

          plus techniques vont être répondus par les différents

          auteurs dans certains cas.

          Donc, est-ce que le document a été distribué? Donc,

          nous pouvons débuter. Parfait. On a décidé de ne pas

          faire de présentation Power Point pour ce matin, là.

          Ça ne nous semblait pas nécessaire dans un contexte
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          que ça pouvait être assez rapide, assez flexible avec

          les documents que vous avez. Donc, j'invite...

          Le plan de présentation, première étape : la

          nécessité d'un PGEÉ plus ambitieux; les thermostats

          électroniques : pour une stratégie adaptée aux

          multilogements; la clientèle ICI : sous-évaluation de

          certaines options, les systèmes solaires; les

          compteurs intelligents et le système de paiements à

          l'utilisation; conclusions et recommandations.

          Donc, étant la nécessité d'un PGEÉ plus ambitieux.

          Même si je vais assez rapidement, c'est quand même un

          élément... Donc, étant donné que les diverses

          révisions apportées aux impacts énergétiques du PGEÉ

          2003-2006 sont mineures, le Distributeur maintient

          l'objectif d'économies de sept cent cinquante

          gigawattheures (750 GWh) en deux mille six (2006).

          L'objectif de sept cent cinquante gigawattheures

          (750 GWh) constitue un point de départ vers une plus

          grande efficacité énergétique. Dans un contexte de

          développement durable, la Régie invite le

          Distributeur à se fixer des objectifs plus ambitieux

          à long terme. Donc, on aurait pu soulever d'autres

          arguments, mais on voulait quand même rappeler le

          fait qu'il y a une toile de fond où l'objectif

          d'aller un peu plus loin dans le PGEÉ avait été
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          reconnu par la Régie comme étant un objectif louable.

          Bon. Premier enjeu qu'on a regardé plus

          spécifiquement, la promotion des thermostats

          électroniques. Bon. Il y a la proposition qui est

          proposée pour Hydro-Québec qui, selon nous, est assez

          bien adaptée à l'unifamiliale - je ne referai pas

          tous les chiffres - mais qui ne l'est pas

          nécessairement autant pour le multilogement. Et, en

          fait, ça l'exclut d'une certaine façon. Par exemple,

          un locataire qui voudrait de lui-même, qui paie son

          chauffage et qui voudrait adopter la mesure, qui

          aurait seulement de la place pour trois ou quatre

          thermostats, serait exclu de la proposition d'Hydro

          pour le multilogement.

          Et quand on regarde ce qui est attendu, bon, dans

          HQD-1 document 1, page 38 de 59, on parle de trois

          cent soixante et un mille (361 000) thermostats qu'on

          vise à implanter dans l'unifamilial et de cinq mille

          (5000) pour le multilogement. C'est très très peu,

          là. Donc, il y a vraiment une lacune et Hydro soulève

          beaucoup que c'est le marché qui est difficile à

          percer, le marché qui est plus justement de

          locataires, de faibles revenus. Et justement, c'est

          un marché pour lequel il faut avoir une forme de

          discrimination positive. Donc, il faut faire un

          effort un petit peu plus grand ou une adaptation un
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          peu plus grande pour aller le chercher.

          Je ne dis pas qu'on a une formule miracle, mais je

          soulève à la Régie qu'il y a vraiment un problème

          pour ce marché-là, et que le formule proposée par

          Hydro, donc d'avoir à partir du cinquième thermostat,

          bon, quatre-vingt-dix dollars (90 $), les autres, il

          faut payer, et après, il y a vingt dollars (20 $) qui

          est donné, ce n'est peut-être pas suffisant et

          suffisamment flexible.

          Et ça exclut totalement tout locataire qui voudrait

          de lui-même se convertir, parce que s'il ne peut

          acheter que trois ou quatre thermostats parce qu'il

          est dans un trois et demi, un quatre et demi,

          souvent, souvent il faut compter peut-être même un

          thermostat de moins que le nombre de pièces.

          Donc, nous, ce qu'on proposait, c'est soit qu'on

          augmente le nombre de thermostats qui sont payés à

          quatre-vingt-dix dollars (90 $). C'est juste des

          hypothèses qu'on mettait quand on disait quatrième,

          cinquième. Je veux dire, qu'ils peuvent être

          troisième, quatrième qui peuvent être payés, ou au

          minimum que celui qui est payé à quatre-vingt-dix

          dollars (90 $) puisse commencer à la troisième unité.

          À ce moment-là, ça veut dire qu'on pourrait garder
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          presque la formule d'Hydro, mais au moins ce ne sera

          pas le cinquième. À partir du troisième qu'il y

          aurait un montant de quatre-vingt-dix dollars (90 $).

          Ce qui fait que la formule appliquée à un locataire

          qui est tout seul et qui veut faire l'investissement

          bien au moins, il est admissible au programme. Ça

          pourrait modifier un peu ce qu'on a écrit en disant

          quelque chose d'intermédiaire, là, mais à partir du

          troisième, il y aurait le quatre-vingt-dix dollars

          (90 $), et après, ça pourrait embarquer sur le vingt

          dollars (20 $) par thermostat qu'Hydro propose.

          Ça pourrait être une forme de compromis. Mais au

          moins, ou il y aurait l'autre option, ce serait de

          prendre telle quelle notre proposition et qu'elle

          soit adaptée uniquement pour un seul logement, par

          exemple. Mais ça peut compliquer les choses.

          (9 h 15)

          Donc je ne répéterai pas les données sur l'importance

          des locataires à la page suivante. Par contre, un

          élément qu'il faudrait rajouter aussi il devrait y

          avoir un programme ou une évaluation, du moins cette

          année, ne serait-ce qu'un projet pilote avec deux

          édifices, prendre deux coopératives, par exemple, et

          où les gens utilisent des plinthes avec thermostats

          intégrés. Ce sont les systèmes les plus inefficaces,

          il y a une variation de température incroyable. Je ne
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          sais pas si vous êtes habitués mais le système pour

          régler ça c'est que vous tourner le bouton, quand

          vous entendez clic!, c'est que ça part. Quand il fait

          trop chaud, quand ça fait clic! c'est que vous l'avez

          baissé suffisamment. En termes de variation on n'est

          pas à plus ou moins un degré, on n'est pas à un

          dixième d'un degré non plus, c'est extrêmement

          inefficace. Par contre, il y a un coût supérieur pour

          implanter le thermostat mais un gain plus grand et on

          rejoint spécifiquement des clientèles qu'on veut

          rejoindre. Et, actuellement, il y a huit pour cent

          (8 %) des ménages qui sont complètement exclus de

          toutes ces mesures-là parce qu'ils ont ce type de

          plinthes-là qui sont parmi les plus inefficaces.

          Donc ce qu'on demanderait c'est au moins que la Régie

          porte à l'attention d'Hydro-Québec ce problème-là,

          qu'Hydro ait, c'est eux qui ont un peu plus les

          moyens d'évaluer les options puis de les tester. Donc

          qu'ils nous arrivent d'ici l'année prochaine avec une

          évaluation de qu'est-ce qui est faisable technique-

          ment, combien ça coûte, et cetera.

          Maintenant, donc j'ai terminé pour les thermostats.

          Ensuite, page suivante « Programme initiative

          énergétique pour la clientèle ICI.

          Bon, dans les propositions d'Hydro-Québec, il y a une
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          proposition de ne pas plafonner l'aide financière par

          client par année. Bon, il y avait également aussi

          d'avoir une certaine flexibilité dans les programmes,

          ce qui va un peu dans la même lignée. On considère

          que les programmes ne doivent pas être arrêtés en

          cours de route parce qu'on aurait atteint un certain

          seuil puis qu'on n'aurait pas anticipé leur succès.

          C'est normal de viser une moyenne, d'avoir un

          objectif correspondant à ce qu'on s'attend en moyenne

          puis c'est normal d'avoir des fois mieux, des fois

          moins bien dans des programmes. Donc c'est

          parfaitement logique d'avoir une certaine marge de

          manoeuvre qui ne doit pas être de la mauvaise gestion

          mais qui doit être justement si un programme a du

          succès. Bon.

          Par contre, il y a une option sur laquelle on porte à

          l'attention de la Régie qu'elle a été sous-évaluée.

          En réponse à la question de la Régie, d'ailleurs,

          hier ça a été souligné par madame Ouellet qu'il y

          aurait peut-être un test ou une expérience faite avec

          le solaire. On pense qu'on n'est pas rendu à ce

          stade-là. Le fonds d'efficacité énergétique de Gaz

          Métro dans ses programmes qui ont été approuvés par

          la Régie, un volet maintenant qui est admissible pour

          le solaire et ce qu'on considère c'est qu'il s'agit

          de garder les mêmes règles financières. C'est-à-dire

          que pour l'équivalent d'une même économie
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          d'électricité qui serait faite par une mesure

          d'efficacité énergétique plus traditionnelle comme

          l'isolation, donc pour la même réduction de la

          consommation d'électricité qui était prévue pour le

          même type de bâtiment, on donne la même subvention.

          Donc on ne demande pas rien qui soit une faveur pour

          le solaire, du tout. On ne demande pas que ça soit

          mieux favorisé que d'autres options, mais on demande

          que ça soit inclus pas juste à titre de projet pilote

          éventuel, que ça soit tout simplement admissible de

          la même façon.

          Là-dessus, la feuille qu'on vous a donnée à part qui

          est une réponse du GRAME à la question 5.2 de la

          Régie, pour laquelle on n'avait pas eu toutes les

          données à ce moment-là, en fait c'est incomplet mais

          c'est un premier estimé de ce que pourrait être le

          potentiel du solaire. Donc avec l'exemple d'une

          technologie québécoise, on est arrivé à voir que ce

          type de capteur-là c'est neuf point un gigajoules par

          année, donc deux mille cinq cent trente (2530)

          kilowattheures par année. Et on a demandé à un

          ingénieur qu'est-ce qui serait possible réalistement,

          selon lui. Son estimé c'est qu'il serait possible

          d'installer quinze mille (15 000) capteurs par année,

          ce qui permettrait l'équivalent de trente-sept

          millions (37M) de kilowattheures, donc trente-huit

          gigawattheures (38 Gwh). Sur trois ans ça serait cent
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          (100) mégawatts. J'ai écrit cent mégawatts (100 MW),

          je m'excuse, cent gigawattheures (100 Gwh), donc sur

          trois ans.

          Il y a une partie, effectivement, d'énergie qui

          serait remplacée qui ne serait pas de l'électricité

          mais du gaz, mais cet estimé n'est fait que pour le

          chauffage solaire, donc pour le chauffage solaire de

          l'eau. Et le chauffage solaire de l'espace a un

          potentiel encore plus grand. On sait que la

          consommation d'énergie pour le chauffage de l'espace

          dépasse largement celle de l'eau. Donc ça nous donne

          une idée quand même probablement conservatrice du

          potentiel solaire total.

          Et pour donner un exemple, qu'est-ce que ça

          représenterait ces quinze mille (15 000) capteurs,

          c'est le parc d'habitation de l'Office municipal

          d'habitation de Montréal, à lui seul représenterait,

          si lui était converti en une année ça représenterait

          l'ensemble de cette production-là. Donc ça donne un

          peu plus un point de référence.

          Donc ce qu'on demandait pour le chauffage solaire

          c'est uniquement qu'il y ait une ouverture un peu

          plus grande et considérer aussi le fait que, dans

          certains cas, c'est une question de négociations.

          Pour le chauffage de l'espace, c'est des murs
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          solaires qui vont réduire la consommation de

          chauffage, c'est plus simple à gérer. Pour le

          chauffage de l'eau c'est vraiment comme un autre

          distributeur qui se trouve à distribuer l'eau chaude

          aux clients. Et, dans ce sens-là, Hydro doit avoir un

          rôle facilitant dans la transaction parce qu'on se

          retrouve à avoir trois acteurs autour de la table. Et

          c'est là-dessus qu'il y a non pas un budget

          additionnel, il y a juste une question de bonne

          volonté pour que les gens se mettent à table et

          essaient de voir comment favoriser ces projets-là.

          Donc ça couvre pour les deux premiers items.

          Maintenant, je laisse madame Romanelli vous parler

          d'une nouvelle mesure qui est proposée.

          MADAME CRISTINA MARIA ROMANELLI :

          Merci. Donc dans la décision D-2003-110 de la cause

          R-3473-2001, à la page 37 nous pouvons lire ce qui

          suit :

                         La Régie insiste sur l'importance de

                         promouvoir les produits les plus

                         performants et toutes les mesures

                         rentables afin de s'assurer de

                         profiter de toutes les opportunités

                         d'économie d'énergie. Dans cette
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                         optique, le Distributeur devra

                         notamment inclure à l'avenir des

                         mesures de gestion de la charge à son

                         portefeuille d'interventions.

          C'est ainsi dans cet esprit et donc dans l'esprit de

          bonification du PGEÉ que nous proposons une nouvelle

          mesure qui, bien sûr, serait d'offrir des compteurs

          intelligents avec option de prépaiement de l'énergie.

          Donc pour ce qui en est de l'expérience des compteurs

          intelligents, nous pouvons bien dire que Woodstock

          Hydro donne l'exemple puisque les compteurs

          intelligents ou « Smart Meters » sont offerts par

          Woodstock Hydro depuis mil neuf cent quatre-vingt-

          neuf (1989), donc déjà depuis quinze (15) ans, et ils

          ont actuellement une base de clientèle participante

          de plus de deux mille cinq cents (2500) clients, ce

          qui correspond à environ vingt-cinq pour cent (25 %)

          de la clientèle totale.

          Selon les propres témoignages des clients

          participants à cette option, les économies engendrées

          seraient de l'ordre de quinze (15 %) à vingt pour

          cent (20 %). C'est un système qui, d'ailleurs, est

          aussi très très flexible puisque ces compteurs sont

          compatibles avec tous les anciens compteurs des
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          clients et viennent avec un dispositif de

          renseignements et une carte pour le prépaiement de

          l'énergie.

          Alors, si nous comparons la consommation actuelle de

          la clientèle résidentielle, la clientèle

          résidentielle, selon la facture traditionnelle,

          consomme en moyenne sept cent vingt-cinq

          kilowattheures (725 Kwh) par mois.

          Maintenant, nous allons regarder la consommation

          moyenne de la clientèle résidentielle avec le système

          de prépaiement et de compteurs intelligents cette

          consommation est de l'ordre de cinq cent soixante

          (560) kilowattheures par mois. Alors, la consommation

          des clients, sans les compteurs intelligents, est

          vingt-trois pour cent (23 %) supérieure à la

          consommation des clients avec les compteurs.

          Et si on compare la consommation du début des années

          quatre-vingt-dix (90) avec ceux de la fin des années

          quatre-vingt-dix (90), nous constatons une baisse

          globale de la consommation moyenne des clients de

          Woodstock Hydro de l'ordre de vingt et un pour cent

          (21 %) comparé à une baisse moyenne pour l'ensemble

          de l'Ontario de huit pour cent (8 %).

          (9 h 25)
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          Alors, de façon très rapide ces compteurs

          intelligents seront remplacés à partir de cette année

          par Woodstock Hydro, c'est-à-dire les compteurs

          intelligents existants seront remplacés et ce

          distributeur offrira à ses clients les nouveaux

          compteurs développés par AMPY qui permettent aux

          clients de savoir, entre autres, la quantité

          d'énergie consommée en temps réel, le prix de

          l'énergie consommée également en temps réel ainsi que

          le crédit restant, l'historique de paiement,

          l'historique de consommation, et cetera.

          Alors, dans son ensemble, celui-ci est un système qui

          est quand même très très très flexible et qui est

          alimenté par une carte intelligente qui permet le

          prépaiement de l'énergie aussi nommé « paiement à

          l'utilisation ». Alors, un avantage du système du

          paiement à l'utilisation, et je cite le document

          GRAME 1, document 2 à la page 9 :

                         Le système de paiement à l'utilisation

                         donnerait au consommateur l'option

                         d'acheter son énergie avant de la

                         consommer, lui permettant ainsi une

                         meilleure gestion de sa facture ainsi

                         que de sa consommation d'énergie.

          Ici, on aimerait peut-être souligner que, par le
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          biais d'un projet pilote tel que proposé dans notre

          mémoire, le Distributeur pourrait par lui-même

          déterminer dans quelle mesure le système de paiement

          à l'utilisation accroît les économies d'énergie

          engendrées par les compteurs intelligents, ce qui est

          d'ailleurs un des objectifs de Ressources naturelles

          Canada par le biais des projets pilotes proposés.

          Donc ces compteurs intelligents et le système de

          paiement à l'utilisation ont donc plusieurs

          avantages. Entre autres, le dispositif de

          renseignements facilite la compréhension du client à

          propos de sa consommation. Il permet également aux

          clients, et ceci est très important, de mieux

          planifier leurs dépenses en énergie qui pourrait être

          très très très avantageux, entre autres, pour les

          clients à faible revenu. Alors, ensemble ces deux

          avantages ont le très très très important avantage

          additionnel d'induire le client à réduire sa

          consommation et, bien sûr, à faire de l'efficacité

          énergétique. Il y a aussi, bien sûr, des avantages

          pour le Distributeur, entre autres, une réduction du

          coût de lecture des compteurs et une réduction des

          montants dus ou arriérés.

          Les autres avantages additionnels seront discutés

          plus longuement par monsieur Quesnelle.

          Alors, quelques recommandations très très très
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          importantes que nous avons mentionnées dans notre

          mémoire seraient, entre autres, l'établissement d'un

          partenariat entre le Distributeur et Ressources

          naturelles Canada en vue d'obtenir de l'information

          additionnelle sur les nouveaux projets pilotes et des

          distributeurs participants. Il y a plusieurs ententes

          en vue d'être finalisées à cet effet. Ainsi que

          d'obtenir plus d'informations sur les subventions

          octroyées par RNCan aux distributeurs participants et

          ces subventions sont, bien sûr, déterminées au cas

          par cas.

          Nous recommandons également d'établir des

          partenariats entre HQD et des organismes sociaux afin

          d'assurer que les clients à faible revenu puissent

          profiter des compteurs intelligents avec le système

          de paiement à l'utilisation et, s'il y a lieu, aussi

          entre Woodstock Hydro, puisque c'est le seul

          distributeur canadien à avoir l'expérience de système

          de paiement à l'utilisation, et les distributeurs de

          compteurs intelligents tels qu'Infoenergy, afin de

          profiter des connaissances des expériences passées.

          Alors, à court terme, nous recommandons que le

          Distributeur effectue les démarches nécessaires pour

          mettre en place un projet pilote avec les compteurs

          intelligents et avec le système de paiement à

          l'utilisation et, à plus long terme, de rendre
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          disponible un programme volontaire, et j'aimerais

          bien souligner le mot « volontaire », de compteurs

          intelligents auprès de toute la clientèle

          résidentielle et commerciale afin de maximiser les

          économies d'énergie.

          Alors, je vais récapituler très très très brièvement

          les conclusions et recommandations. Pour le secteur

          résidentiel, nous estimons que le Distributeur doit

          assurer une équité entre les clients résidentiels et

          modifier ses programmes de promotion de thermostats

          électroniques afin de permettre une plus grande

          participation. HQD devrait notamment tenir compte des

          besoins des clients à faible revenu et offrir les

          subventions à partir du troisième thermostat pour le

          multi-logement avec toutes les précisions apportées

          par Jean-François.

          Pour les secteurs ICI, nous estimons que le

          Distributeur sous-évalue certaines options de gestion

          axée sur la demande dans le programme Initiatives

          énergétiques, notamment. Donc, afin d'accroître les

          économies d'énergie, nous recommandons

          l'établissement de partenariats du Distributeur avec

          les distributeurs d'énergie solaire thermique

          destinée au préchauffage solaire de l'espace et de

          l'eau.
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          Et, bien sûr, pour ce qui en est des compteurs

          intelligents, nous constatons que le Distributeur

          dans son PGEÉ actuel ne maximise pas le potentiel

          d'économie d'énergie. Donc afin d'accroître ce

          potentiel, nous recommandons de façon très très

          importante, en premier lieu, l'établissement de tous

          les partenariats nécessaires avec Ressources

          naturelles Canada, le milieu communautaire, les

          distributeurs des compteurs, et cetera, ainsi que la

          mise en place d'un projet pilote de compteurs

          intelligents avec le système de paiement à

          l'utilisation.

          Et ce projet, d'ailleurs, ce projet pilote pourrait

          avoir l'avantage additionnel de servir à dissiper les

          craintes de certains intervenants par rapport aux

          effets pervers que pourrait avoir cette technologie,

          malgré son efficacité. Donc je vous remercie de votre

          attention et je céderais la parole à monsieur Ken

          Quesnelle.

          (9 H 35)

          Mr. KEN QUESNELLE:

          Merci. I think the first thing I'd like to do is

          suggest you what I see as my or what is my objective

          here this morning and what my role is in this

          presentation.
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          I'm here, as an invited guess of GRAME, to make

          myself available to answer any questions on the

          program. Woodstock has a wealth of experience. Now,

          we have administered a certain fashion and certainly,

          we haven't answered all of the questions and I'll get

          into what our experience is and where we in Woodstock

          have had our, I suppose, what our conclusions are as

          to how the system works.

          Certainly, as a local distribution company or a

          distribution company in Ontario we certainly do not

          see our role here in these proceedings as being party

          to any recommendations. I'm strictly here to make

          myself available for any questions that people have

          on the programm that has been running for fourteen

          (14) years in Ontario and Woodstock and perhaps

          contribute to the deliberations on that front.

          The reason Woodstock Hydro began using the program is

          part of what I would also like to impart on you, and

          I think it gives an indication of where we thought we

          were going with this and where we ended up, which is

          two different places.

          Our objective back when we started in nineteen

          eighty-nine (1989) was one of customer education but

          more selfishly, I suppose, as a distribution company,

          was to minimize our cost of after-the-fact
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          complaints. Consumers who do not have a good sense of

          the electricity consumption patterns that they have

          or what appliances are using high levels of

          electricity, often it results in a high-bill

          complaint.

          We are a very small operation, we would have close to

          ten percent (10 %) of our employees responding to

          high complaint calls. Now, our cost of energy in

          North American was relatively, you know, in line with

          everyone else's. It wasn't as little as it is here in

          Quebec but Ontario fared well, so it's not as though

          it was the price of electricity, it was our

          contention that it was the lack of awareness that the

          consumers had to their usage patterns, their air

          conditioning costs, all those things that are high

          energy users would result in high-bill complaints.

          Now, I'm sure Quebec follows under the same rules in

          that if there is a dispute on the metering, these

          actually ultimately can result in actually having to

          have issues contested and settled out through weight

          and measures of Industry Canada.

          It's not an inexpensive ordeal. This was a technology

          that we became aware of, we approached our regulator

          at the time which was prior to the re-regulation in

          Ontario. It was, actually Ontario Hydro acted as our
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          local regulator of services and cost of service.

          We approached our regulator at the time because of

          the cost of this technology, there was going to have

          to be an additional charge for anyone who wanted to

          use it. We insured that there was not cross-subsidy

          between those on the system and those who were not.

          And an administration fee was developed of seven

          dollars and fifty cents ($7.50) per month to insure

          that there was no cross-subsidy.

          The point being that we saw this as a consumer

          education tool that would result in us having to

          spend less dollars on informing consumers of what

          costs energy in their homes after the fact, which is

          a much more difficult process. We would send out

          people to do home energy audits and literally educate

          consumers one by one.

          So as I'll get through our findings, it became

          obvious after the installs of this type of equipment

          that our costs were certainly lower on the consumer

          complaint handling.

          The system itself is one that has a wide spread usage

          internationally. I say that, it's in all places other

          than North America, part of that if for technology

          reason and it's the voltage level that is common at
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          the residential level in North America which is a

          lower voltage. And I don't want to get buried in the

          physics on this but at that lower voltage, you have

          higher amperage. The nature of this equipment, in

          pre-payment, is that it requires a service disconnect

          intrinsic with the equipment. And there was a slow

          up-take in North America because of the high cost of

          the technology. That has come down over the years as

          more distribution companies in North America are

          starting to use it.

          The seven dollars and fifty cents ($7.50) that

          Woodstock currently uses, we plan on reducing that

          when we introduce a newer technology of the same

          nature. The new technology does primarily the same as

          the existing technology, except that it has a few

          more features and it is at a lower cost.

          The way the system has been used on an international

          basis, there are varying reasons why distribution

          companies got into it. I just explained why Woodstock

          did, it was seen as a customer education tool that

          would lower our customer service costs.

          There are jurisdictions that use it in target

          primarily, high credit risk customers, problem

          payers, and there is no doubt that it is effective in

          that, when it is targeted to that group.
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          In Woodstock, we have policies in place that insure

          that it is a voluntary system as we've grown to

          realize the benefits of this and have grown to the

          point where we have twenty-five percent (25 %) of our

          residential customer based on it, the notion of this

          being advantage only to the distribution company and

          only useful to them when used in targeting of high

          risk customers.

          We realized that Woodstock certainly didn't have a

          twenty-five percent (25 %) customer base issue. We,

          typical in Ontario, would have one (1 %) or two

          percent (2 %) of our customer base were issues of

          non-payment existed. Well, now at twenty-five percent

          (25 %) of having the residential customer base

          voluntarily on the program, our way of thinking

          started to change.

          Actually, it started to change sometime ago. As to

          this was more than just a customer education tool for

          our purposes, when we started analyzing the data, we

          recognized it was a customer education tool that was

          benefitting the customer as well. That it wasn't

          just... So that they would understand the high cost

          of electricity. They actually had the ability to,

          through their constant usage of the information,

          recognize and put a value attachment to the

          electricity and manages their usage of it in a
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          certain way.

          I mentioned the North America is the last, you know,

          basically area region internationally to adopt it. It

          is a growing usage in North America. We are, in

          Woodstock, the only Canadian site that is actively

          using the technology but they are nineteen (19) in

          the United States using it. The largest of which is

          the Phoenix Arizona area. They have about thirty

          thousand (30,000) installs of the product and it is

          growing rapidly. Their policies are much the same as

          Woodstock, we started trading notes back in the mid-

          nineties ('90's) as to how we were installing and

          what data findings we were getting.

          It wasn't by coincidence, it's more just the nature

          of the product, that our data showed very similar

          findings in the amount that consumers reduced their

          energy use when they had the information in front of

          them and they had that constant recognition of the

          value proposition of actually - and I think that's

          two folds and I'll get into that - the information

          and also the method of payment, I think, drives that

          home.

          Again, I mentioned the consumer, the reasons why

          distribution companies are getting into it early on

          was very one-sided, there's a recognition now that
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          this is a customer benefit and in one of the

          jurisdiction, that is in common use in New Zealand,

          that has a different relationship with the customer

          and actually the retailers of the electricity that

          are doing it on a commercial basis, as a condition of

          their licence, are required to offer this method of

          payment as one of the options.

          So it has varying, there are varying ways of looking

          at the product. You can look at it as it is something

          which is strictly for the distribution benefit and

          something that would target customers or you can look

          at it as something that is: a consumer should have

          the right to use, purchase energy in the way they see

          fit. And it was such a popular thing in New Zealand

          that the regulator of retailers now makes it a

          condition of licence.

          And that is information that I have just to clarify.

          It would require a more current recognition. Things

          have changed and I haven't been keeping tabs of the

          changes in any of the regulations in New Zealand but

          that certainly has been the case in the past. I'm not

          aware

          (9 h 45)

          I'm not aware of any changes in that.
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          The usage in North America, now that the technology

          is coming down and is realistic in price, is now

          being more wide spread and with the one large install

          in Phoenix, it is one that is in a large urban

          centre. Salt River Project is the name of the

          distribution company that services that area. They

          have a total customer base of seven hundred and

          seventy thousand (770,000) customers so it's a large

          urban centre and they are seeing the benefits and

          they roll out on this.

          When we compared numbers back and forth, they saw

          that fifteen percent (15 %) reduction as well. Theirs

          was in a more controlled study and the findings of

          Woodstock Hydro, we certainly welcome a more

          scrupulous view of that, and that's when speaking

          with NRCan   and NRCan is interested in it from the

          point of view of tying it in with Kyoto objectives.

          They see a definite tie in this.

          The difficulty they're having with the one-ton

          challenge, that I'm sure most of you have heard of,

          is having the consumer understand what one ton of

          greenhouse gas emission is, trying to make that into

          a tangible number so people can react.

          The whole notion of this program does exactly that

          with electricity. It provides real time usage in
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          dollars and cents information so that someone can

          literally look at an air-conditioner, turn it on, see

          the register increased by fifteen cents ($.15) per

          hour and do a very quick value proposition

          calculation in their head as to how uncomfortable are

          they really when they... Do they need that air-

          conditioning? Are they going to leave it on when they

          go to work that day?

          So all these things makes it a tangible, makes

          electricity more of a commodity and I guess that's

          the title of the paper, is that creating the notion

          in the consumer's mind of electricity being a

          tangible item that they have taken control of or, at

          least, have that value information now that they can

          make real time decisions on.

          The system being optional, in Woodstock we still

          seeing an increase of about thee percent (3 %) per

          year, we have not actively gone out and promoted the

          product in Woodstock. We don't take out ads campaign.

          The growth in it has been either, you know, we're at

          a point now where it's word of mouth, people visiting

          relatives or neighbours and recognize the system and

          then will contact us and change over. But

          predominantly it is by choice when they are opening

          accounts. They will come to us to open a new account

          - either they've moved into a new residence or they
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          just bought a house or they're just moving into the

          community, we offer the same payment options, I'm

          sure, as most distributors. It's a conventional

          invoice and bill-payment, payments over the Internet,

          we also have systems where we pre-authorized debit of

          bank accounts, it's typical systems. And this is just

          another one of the option that is presented to the

          customer as they are opening accounts.

          There's, in recent years, as the energy has become a

          higher public profile, Ontario is suffering an issue

          of lack of supply, of generation, and there has been

          a lot of changes in the electricity market in Ontario

          and energy has become a higher profile. People are

          looking for ways to manage their electricity bill.

          And just having that awareness has increased the

          number of customers that are pro-actively calling us

          and asking us: can they try out this technology.

          We have very few - and when I say very few, I, you

          know, hesitate to suggest we have any - people that

          are going on the system and revert back. There is a

          very high acceptance level of it.

          Now, I would not suggest ever that one hundred

          percent (100 %) of the population would want to or

          would prefer this. We're at twenty-five percent

          (25 %), it's growing but our contention in Woodstock
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          is, if you have the ability to provide an option -

          that's what we have found - give the customer the

          option. We've gotten to this level, we really feel

          strong that it has, part of its success is that it is

          a voluntary system. And that is our contention in our

          situation. We certainly do not suggest that others

          need manage it that way to be successful. All we're

          saying is: here's what our findings are, this is the

          way we operate.

          A typical purchase transaction in Woodstock - and

          there's different ways of doing this, but the

          technology is one that is very much or mimics some of

          the technology in prepaid telephone cards. The

          difference is that you can buy electricity in any

          amount that you wish because it is encoded and tied

          to a card which has your account information on it.

          Woodstock uses convenience stores twenty-four (24)

          hours, seven (7) days a week operation as their sales

          outlets. Customers who are using the program would

          take a smart card which has a computer microchip in

          it with all their account data in it, to a convenient

          store and the typical purchase, because it mimics the

          purchase of gasoline for your car - these convenient

          stores are also gas station - they will come in and

          buy anywhere from twenty ($20) to thirty dollars

          ($30) worth of electricity. Now, it depends whether
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          or not they are using electric heat or not.

          Obviously, their purchases will be higher but

          typically they're buying on a weekly basis.

          Just a side note on that, we certainly don't reflect

          the same demographic as in Quebec on the percentage

          of consumers on electric heat. You might have noticed

          in the previous presentation that the numbers, I'm

          sure to most of you appeared low, well we have a

          minority on electric heat, a majority using natural

          gas for heating.

          But I will say on that point that the consumers that

          have chosen to use this program, they are more

          electric heat consumers on the program than they are

          who are not using it. The only thing that we can

          deduce from that is that people that have higher

          electricity bills are more interested in managing

          that higher electricity bill. So we think that that's

          part of the reason for the migration of those

          customers to this.

          So the purchases typically average twenty ($20) to

          thirty dollars ($30), they make the purchase at the

          convenience store, their card is encoded with

          whatever amount they wanted to purchase. They return

          home and insert, and swipe the card through a card-

          reader. The card-reader takes the information of the
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          card, that part of the information is the amount they

          just purchased and it sends it using a technology of

          powerline carrier. It uses the house's electrical

          wiring system to transfer the information from the

          card-reader, and the card-reader is just plugged into

          any outlet in the house, wherever they choose to view

          the information, and is transferred out to the

          electrical meter. It's a typical socket meter that is

          inside of the house, much like today's socket meter

          do.

          And that meter contains the information of the

          previous purchase, the current usage and it's

          reported back to the consumer in dollars and cents

          per hour.

          So what they'll see when they'll put their card in,

          if they have, for instance, twenty ($20) or thirty

          dollars ($30) remaining on their meter, that would be

          the balance in their account and they've just made a

          fifty dollar ($50) purchase, it would increase to,

          that balance would increase to reflect their most

          current purchase. And then, literally, it would start

          ticking backwards, it's the reverse of a taxi meter.

          And that's a pretty powerful signal that you

          recognize the value or the commodity because you're

          literally seeing your electricity usage lowering your

          balance remaining.
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          And I think that's a very powerful signal to the

          consumer as to what is the energy cost, what is the

          value, what do they have on at the house that is

          giving them or sending that signal to them.

          The system has multiple windows they can go through

          by just selecting and it will give them information

          such as the one that is most predominantly use is the

          current information on their energy usage. They can

          also say what was their last purchase, how much did

          they use and spend over the last month, what did they

          use over the last day and another indication that the

          information gives them, because it computes all those

          different variables, it can project out, for a number

          of days, when they're going to run out at the current

          usage, and say: well, given your daily average

          consumption over the last months, you have four days

          of electricity left. It sends them an audible beep as

          a reminder to go and purchase more electricity.

          The analogy, and it is a very strong one, of driving

          your car with a gas tank, consumers on this program,

          you know - and this is anecdotal evidence that comes

          back to us in the testimonies is that they watch the

          gauge, not on a daily basis but a lot do, like the

          fuel gauge in their car. They get a feel for it, they

          are now operating the electrical consumption in their

          house.
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          So we receive no complaints of "I just ran out" and

          it's our fault, and that it's the local distribution

          company's fault. We're surmising a lot of this, we

          haven't done any psycho analysis of the customer on

          this system but from the information they give us, it

          is a shift-in responsibility that they assume by

          purchasing in this method. It would be unlikely for

          anyone to call Petro Canada when they run out of fuel

          in their car. You've assumed the responsibility of

          purchasing a commodity and managing it to its end.

          And that's the way our consumers on this program

          manage their electricity. They have purchased it, it

          is now, it's theirs to make it last as long as they

          see fit.

          (9 h 55)

          The system also brings back information when they

          make their subsequent purchase, that is another

          benefit to the distribution company, is that it's

          bringing back the meter readings. It also has the

          ability to spit out report and what have you. We

          would be able to see reports at the end of the month

          that would give us an opportunity to see if there is

          anything abnormal going on, in that, all of a sudden,

          an account goes dormant or there isn't energy being

          purchased that could, you know, signal us to contact

          the customer to make sure everything is fine, all

          those types of things. But, like I say, we've got
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          fourteen (14) years of experience and we have not

          received any negative feed-back from our customers or

          anyone else in the community concerning the usage of

          this technology.

          The notion of the commodity thinking of the customer

          is one that, I think, is equally important to the

          information and that is just a feeling that we have

          from hearing from our customers as to the way they

          deal with the issue, or deal with the technology but

          it is one that, I think, is worth probably

          investigating is the, having information only, we've

          never operated in a mode like that and yet, we did

          experiment with a system sometime ago that provided

          information and a conventional billing method. The

          consumers were paying their bills electronically over

          the phone line but they didn't have to pay in

          advance. We did some field testing with that and did

          not get enough of a customer's acceptance of the

          technology. These were people that were making

          choices between the systems that we had for prepaid,

          we saw this as the company, the distribution company,

          as the next evolution in this technology. The

          consumers didn't agree with this. They said no, they

          were just as soon buy their electricity, the way

          they're buying gas for their car.

          I think the, you know, again the analogy with the
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          gasoline tank is one that holds through but I think

          that the notion of the information being there so

          that consumers can manage what they can monitor is

          probably the key element, the benefit of this that

          Woodstock has found. Thank you.

          Mr. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE:

   1  Q.  Just before we go to the questions, I just want to

          ask you, Mr. Quesnelle, if you have any change to

          make to the document you have gave us?

      A.  No.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          O.K. Bon, personnellement, au nom du GRAME, je dis

          qu'il n'y a pas de changement pour la pièce numéro 1.

   2  Q.  Je vais demander à madame Romanelli s'il y a des

          changements pour sa pièce là, la pièce numéro 2?

          Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

      R.  Oui, il y en a. A la page 3 de la pièce GRAME 1,

          document 2, nous avions écrit « dans la cause R-3472-

          2001 », une erreur de frappe, ça devrait être

          « R-3473-2001 » et il y a une autre coquille à la

          page 9 de 21 du même document. A la fin du dernier,

          c'est-à-dire à la fin du deuxième paragraphe, « cette

          nouvelle technologie développée au Canada par

          Infoenergy » devrait être remplacé par « cette
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          nouvelle technologie distribuée au Canada par

          Infoenergy. » Cela complète les corrections.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Et ça complète également notre preuve, nous sommes

          prêts pour les questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tremblay.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER,

          Représentant Hydro-Québec :

          Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

          Régisseurs. Éric Fraser. Good morning, Mr. Quesnelle.

          Bonjour, Monsieur Lefebvre, Madame Romanelli.

   3  Q.  Peut-être une petite question pour débuter sur votre

          complément de réponse. Est-ce que je dois comprendre

          que la source de vos informations pour ce complément

          de réponse proviennent de monsieur, de la note en bas

          de page, soit de monsieur Fournelle?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          C'est bien ça.

   4  Q.  O.K.

      R.  Donc, comme j'ai indiqué, ce n'est pas une étude

          exhaustive là, mais c'est au moins une première

          évaluation quantitative là, pour commencer à se faire

          une idée sur le sujet. Ça ne remplace pas une étude
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          un petit peu plus approfondie avec des hypothèses un

          peu plus élaborées.

   5  Q.  Donc, il n'y a pas d'étude exhaustive et puis votre

          source, c'est monsieur Fournelle...

      R.  Ça montre...

   6  Q.  O.K.

      R.  Ça montre quand même une idée là, du potentiel qui

          est quand même significatif.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'aurais une réserve à formuler auprès de la Régie,

          c'est un complément de réponse qui arrive très tard

          dans le processus. Donc, il y a impossibilité de la

          contre-vérifier, par ailleurs, elle est basée sur une

          source qui n'est pas présente sur le banc et qu'on ne

          peut pas contre-interroger. Donc, ma première

          demande, ça serait le rejet pur et simple du

          complément de réponse et subsidiairement si vous

          acceptiez, bien, je vous ferai la remarque que la

          crédibilité à accorder à cette réponse est très

          limitée compte tenu des circonstances.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Vous me permettez de répliquer?

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense que vous n'aurez pas besoin de plaider. La

          Régie retient votre subsidiairement et comme c'est,
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          je m'excuse d'utiliser le mot là, mais comme c'était,

          d'une certaine manière, une certaine forme de ouï-

          dire, comme la personne n'est pas ici puis monsieur

          Lefebvre avait mis quand même les balises en disant,

          c'est une première estimation sommaire, la Régie va

          lui accorder la crédibilité en fonction de ces

          balises-là.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est parfait, je vous remercie.

   7  Q.  Madame Romanelli, avez-vous fait une analyse de la

          conformité du compteur intelligent par rapport au

          cadre réglementaire du Distributeur?

          Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

      R.  Moi-même, je n'ai pas effectué cette analyse mais par

          contre, si vous avez des questions à ce propos, je

          suis, je crois que monsieur Quesnelle serait en

          meilleure mesure que moi d'y répondre.

   8  Q.  Parfait, je vous remercie, bien que je crois que

          monsieur Quesnelle ne soit pas en mesure de parler du

          cadre réglementaire d'Hydro-Québec mais je vous

          remercie. Avez-vous fait une étude indépendante mise

          à part les informations que vous avez obtenues de

          Woodstock Hydro sur la question des compteurs

          intelligents ou des pay-as-you-go?

      R.  Une étude indépendante, pouvez-vous répéter?

   9  Q.  Avez-vous, vous-même, réalisé une étude indépendante
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          à l'exception...

      R.  Non. Non, ce que nous proposons, Monsieur, c'est

          précisément qu'une étude soit faite par le

          Distributeur par le biais d'un projet pilote alors,

          nous n'avons pas fait cette étude, nous proposons que

          cette étude soit faite par le Distributeur.

  10  Q.  Je vous remercie. Mr. Quesnelle, you can take back

          the translation system, I will ask my question in

          English. I understand from your testimony that the

          smart meter was introduced in Woodstock Hydro mainly

          as a billing system rather than a load management

          system?

          Mr. KEN QUESNELLE:

      A.  Yes, that's definitely the case. We had no

          anticipation of the resulting conservation behaviour

          that we believe exist.

  11  Q.  Okay. Also, I understand from your testimony that

          this system, the way it works, and this is in the

          mind frame as it is a billing system that the

          customer doesn't receive an account by the mail?

      A.  That's correct.

  12  Q.  Okay. So, the billing goes by what I would call the

          smart card that you explained to us?

      A.  Yes. The information that is available to the

          consumers that would be typically included on a

          monthly invoice for conventionally billed customers

          can be received in a generic format at the sales
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          offices. For instance, we have requirements to

          separate components of an invoice into energy

          versus...

  13  Q.  Yes.

      A.  ... local tariffs, all sorts of things.

  14  Q.  Yes.

      A.  We deal with that by giving out generic information

          for every dollar of electricity, this is the

          percentage of local distribution tariff, here is the

          energy consumption, those types of things.

  15  Q.  And you're giving this information once a year?

      A.  Whenever there's a change, we make it available.

  16  Q.  Okay.

      A.  Yes, uh-huh.

  17  Q.  Okay. So, I understand that consumer have to make the

          refill of their smart card at Convenience Stores or I

          guess you listed four Convenience Stores in the

          Woodstock area where consumers could go for refill?

      A.  Including our business offices as well.

  18  Q.  And your business offices. Okay.

      A.  Yes.

  19  Q.  So, I guess that those Convenience Stores have to be

          equipped with the proper equipment to deal with this

          transaction?

      A.  Yes, that's correct. There is actually agreements in

          place between Woodstock Hydro and the Convenience

          Stores, it deals with such issues as the transaction

          fees that is actually paid for the Convenience
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          Stores, they're providing us a service, so it's a

          service agreement. The computer equipment that is

          required is part of the agreement in that we provide

          that. So it's an agreement that spells out who is

          responsible for what to make it work.

  20  Q.  Okay. But there are supplemental transaction fees

          that the distributor Woodstock Hydro has to pay for

          the implementation of the service or the pay station

          host?

      A.  Yes, and they are paid for, the cost is recovered in

          that seven dollars and fifty cents ($7.50)

          administration fees that the consumer pays, the cost,

          the Distributor's cost to have these arrangements

          with the Convenience Stores, that cost is rolled in

          to the monthly administration fee. It has the effect

          of not having a separate transaction fee that the

          customer would have, if the customer chose to buy

          electricity every day, they would pay the same amount

          administration fees as someone who bought once a

          month. So, it...

  21  Q.  Okay.

      A.  ... allows for easier budgeting.

  22  Q.  So, your administration fees for all of your clients

          include the cost of pay station terminals?

      A.  That's right.

  23  Q.  Okay. Getting back to the additional cost that

          consumer with prepaid meters have to pay, I guess,

          it's seven fifty ($7.50) you told us per month?
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      A.  Yes.

  24  Q.  Those costs are going for the meter and the computer

          systems needed for the administration?

      A.  That's right and the software cost to.

  25  Q.  Okay. Is there a minimum obligation for the consumer

          to keep this type of meter?

      A.  No. No, we have, there is no sign-up or removal cost

          incurred by the customer. Our findings were that we

          had very few people that wanted to have it removed

          so, we didn't feel that it was, what that was doing

          was putting a risk to the consumer entering into the

          programme and we thought that we wanted to leave it

          totally flexible, in and out.

  26  Q.  Okay. So, there's no cost if I change my mind and I

          want to come back, go back to standard meter?

      A.  That's right.

  27  Q.  Okay.

      A.  They would fall, just for clarity, they would fall

          into then the other three options. If we have, the

          four options, I think it is that we present, if

          there's any type of security deposit required in one

          of the other options that they choose then that's

          what they chosen to take. So, but no administration

          cost for the removal of the technology.

  28  Q.  Okay. I understand that you have no experience or

          really a small experience regarding the benefits from

          smart meter without the pre-payment system?

      A.  Yes, it's very limited, you're right.
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  29  Q.  Okay.

      A.  That's correct.

  30  Q.  I also understand that some of the advantages for the

          Distributor were mostly related to customer operation

          like the management of that bad debts, the management

          of bill complaints, billing cost, meter reading, am I

          right?

      A.  That's correct.

  31  Q.  I understand that there is approximately twenty-five

          percent (25%) of your residential consumers on

          prepaid?

      A.  Yes.

  32  Q.  Am I correct to say that this is one of the reasons

          why you see operational benefits from the system

          since you have a proportionally large number of

          consumers on prepaid?

      A.  Well, the, due to the nature of developing the

          monthly administration fee in that, at the time that

          it was struck, developed, we had to satisfy the

          Regulator that there was no cross-subsidy between

          customer classes. It was basically seen to be revenue

          neutral. So, the growth of the system, well, at the

          starting point, at the low numbers, we had to come up

          with a system that insured dollars from the people

          that weren't using the system weren't subsidizing,

          so, no, it wasn't a scale item.

          Now, I bring to your attention that we want to lower
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          that seven fifty ($7.50) in the near future. As the

          system grows and the benefits increase just through

          the economies of scale, that administration fees

          should be reviewed on a periodic basis but from the

          staring point, no, there wasn't a need to get a

          critical mass for the business case, the business

          case was developed with an administration fee that

          was revenue neutral. So, it was always needed to be

          self-financing, I suppose, is the easiest way to put

          it.

          (10 h 10)

  33  Q.  And the administration fee will run continuously.

      A.  That's right. It's the, and this again, would be

          subject to review on a more long-term basis because

          it was based on a fifteen-year amortisation of the

          hardware components and a five-year amortisation of

          the software components.

          Now, as we get a better hand along exactly what is

          the life cycle replacement of the programs, we could

          readjust that. But that is still seemed to be

          relatively in line with what our expectations were.

  34  Q.  Okay. I understand that there's not much electrical

          heating load in Woodstock Hydro but there are some?

      A.  Yes, that's right.

  35  Q.  And the way the system works, if someone doesn't

          refill his card, the system will shut down

          automatically?
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      A.  That's the way we operate it in Woodstock.

  36  Q.  Okay.

      A.  But there is, the technology allows for options in

          that area.

  37  Q.  Okay.

      A.  We have chosen to have it, after the warning is

          received four days in advance of anything, of

          shutting off, we've chosen to leave it in that mode

          that it will shut off.

  38  Q.  Okay. So the mode is that if the refill is not done,

          the machine will automatically cut off the

          electricity?

      A.  That's right.

  39  Q.  So I guess that Woodstock Hydro has no obligation to

          serve under certain circumstances or, let say, in the

          winter, there's no obligation to serve for Woodstock

          Hydro?

      A.  No, there isn't any requirement that regardless of

          payment there is an absolute obligation to serve.

  40  Q.  Okay. I understand that you do not have the profile

          of the clients that are using the prepaid system.

      A.  Not in any detailed amount. I can suggest to you that

          through the nature of how people choose the option,

          that we probably have a higher percentage of people

          that are in rental situations because, as I mentioned

          earlier, this happens when people open accounts.

          People that rent their units by very nature move more

          often and open more accounts more frequently. So that
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          choice is provided to them more often. But it is

          certainly not exclusive to that. We have a lot of

          home owners that have either gone from their

          apartment and buying their first home and want the

          technology to be installed in their home or open

          accounts by choice that are home owners.

          So just the nature of how the system rolls out, I

          would think that there's probably a higher level of

          tenants. Now, I wouldn't want to make the next jump

          to a social economic bracket but there it is.

  41  Q.  One of the benefit for your clients to have the smart

          meter is that there is no obligation to pay a

          security deposit.

      A.  That's correct.

  42  Q.  Okay. So if I'm a new client with no past history

          with Woodstock, wanting to open an account, I would

          be in front of the choice of having to pay a three

          hundred and fifty ($350) deposit or if I don't want

          to pay the deposit, I could go on the smart meter and

          not having to pay that kind of deposit.

      A.  It wouldn't just be a payment history with us that

          would be the credential. If you had a payment history

          with another utility, that is also acceptable to the

          deposit adjusted but yes, you're quite right.

  43  Q.  Okay.

      A.  Yes.

  44  Q.  If I have a bad credit reputation or a bad credit
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          record, this would be the same figure.

      A.  Yes.

  45  Q.  Okay.

      A.  That is, I believe, that is if you are on electric

          heat it's a lower amount if you're not on electric

          heat but the point is yes, you're right.

  46  Q.  Okay. And the minimum security deposit is three

          hundred ($300) or three hundred and fifty dollars

          ($350)?

      A.  I'm going by memory, but I think it's three hundred

          ($300), yes.

  47  Q.  I also understand that you have not done any

          scientific assessment on what we would call

          "reduction of consumption by the clients on the smart

          meter"?

      A.  That's correct.

  48  Q.  Okay. Are you aware of the type of technology that

          will be used by the pilot project that seems to be on

          the way with NRCan?

      A.  The nature of it would be a prepayment ability. The

          main component that they are interested in, I think

          in analyzing, is the consumer's reaction to the

          information that is provided. So it will have to be

          either... it will have to have the two components, I

          suppose: a prepayment mode and the information

          provision would have to be there.

          Now, there is discussions and the final details have
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          not been worked out but, you know, in discussions

          that Woodstock Hydro has had with them to give them

          our experience is that, I believe, there is an

          interest in determining the effect of information

          only without the purchase in advance versus purchase

          in advance as well as information.

          There is a third component, I think there's the

          notion of giving an education program when the

          program or when the technology is installed and then

          just having one that is basically an install without

          any consultation with the client on energy saving

          tips.

  49  Q.  Okay.

      A.  Those sorts of things.

  50  Q.  Just a few questions more regarding the smart card,

          is there any protection for the client who lose his

          card?

      A.  Yes, the card can only be used in the card-reader

          that they are electronically addressed too. So a lost

          card can't be used anywhere else, it is of no value

          to anyone else and we have the ability to determine

          what was loaded into the equipment so that we can

          refund the difference.

  51  Q.  Okay, thank you. I think that Woodstock Hydro is

          changing their meter towards the AMPY system?

      A.  Yes.

  52  Q.  Okay. The AMPY is distributed by Infoenergy?
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      A.  Yes.

  53  Q.  And I believe that this is a parent company of

          Woodstock Hydro?

      A.  It's an associated company. Now, Woodstock Hydro

          services themselves had a distribution agreement for

          the technology in that we're the only ones in North

          America using it in the early nineties ('90s), we

          became quite a showcase for anyone who is interested.

          As part of demonstrating the equipment, Woodstock

          Hydro was granted the ability to buy the equipment at

          wholesale prices.

          With the re-regulation in Ontario of the energy

          sector, a commercial entity has no place in a

          regulated entity. This company operates with a total

          different board of directors, the ownership is the

          same.

  54  Q.  The ownership is the same.

      A.  The City of Woodstock owns both companies, yes.

  55  Q.  And I guess that the president, they share the same

          president.

      A.  Yes.

  56  Q.  Okay, thank you. Juste quelques instants, je veux

          faire des vérifications avant de compléter. Thank

          you, Mr. Quesnelle, I have no further questions.

      A.  Thank you.

          (10 h 20)
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          Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

      R.  Excusez-moi. J'avais juste une petite...

          Me ÉRIC FRASER :

  57  Q.  Je n'ai pas posé de question là.

      R.  Non. Je sais. C'est que je voulais seulement apporter

          une clarification. J'avais mal compris votre première

          question qui portait sur si nous avions étudié le

          cadre réglementaire du Distributeur dans le cadre des

          compteurs intelligents.

          Il faut dire que, puisqu'on parlait de compteurs

          intelligents et vous avez dit « le Distributeur »,

          j'avais compris Woodstock Hydro comme étant le

          Distributeur et j'aimerais aussi préciser que

          puisqu'il ne s'agit pas de Woodstock Hydro, je ne

          recommande pas que Ken Quesnelle réponde à cette

          question mais moi, personnellement, je ne vois aucune

          contrainte réglementaire au Québec à offrir un choix

          additionnel aux consommateurs qui pourrait leur

          permettre d'économiser jusqu'à quinze pour cent

          (15 %) sur leur facture d'électricité.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

      R.  Puis, je compléterais en disant qu'il suffit que ce

          soit une option volontaire et que pour les différents

          enjeux réglementaires comme le fait de l'obligation

          de servir qui est au Québec, ce n'est pas, la
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          technologie n'est pas une contrainte, c'est un outil

          et on peut l'adapter en fonction de la contrainte

          réglementaire, c'est faisable.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, on plaidera en réponse à ces arguments.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord. Maître Tardif.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF,

          Représentant de UC :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. Je peux vous

          annoncer, Monsieur le Président, que face au contre-

          interrogatoire de maître Fraser, ses talents d'ancien

          procureur de groupes de consommateurs a fait en sorte

          qu'il a couvert passablement de questions qu'on

          voulait couvrir donc, on peut vous annoncer qu'on va

          prendre moins de temps que prévu, si ça peut répondre

          à un impératif d'hier.

          LE PRÉSIDENT :

          J'ai remarqué que vos papiers sont...

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'en ai enlevé...
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          LE PRÉSIDENT :

          La masse est moins volumineuse.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Au fur et à mesure qu'il en posait, j'en enlevais.

  58  Q.  Ceci étant dit, dans le projet pilote de compteurs

          prépaiements au Canada, Madame Romanelli, à la page 9

          de votre document, vous indiquez que :

                         Que plusieurs distributeurs d'énergie

                         à travers le Canada sont en voie de

                         mettre en oeuvre des projets pilotes.

          Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

      R.  Oui.

  59  Q.  Pouvez-vous nous fournir la liste de ces

          distributeurs?

      R.  Monsieur, celle-ci était une question, je crois, qui

          nous a été posée soit par la Régie ou soit par le

          Distributeur, nous avons indiqué dans nos réponses

          que c'était de l'information qui était, pour

          l'instant, confidentielle donc, je ne peux pas vous

          fournir cette liste mais si le Distributeur veut bien

          établir un partenariat avec Ressources naturelles

          Canada, je suis certaine qu'il pourra obtenir

          davantage d'informations sur ce sujet.

  60  Q.  Donc, la réponse à ma question, vous ne pouvez pas...

      R.  C'est confidentiel.
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  61  Q.  Vous ne pouvez pas nous fournir la liste.

      R.  C'est ma réponse à votre question.

  62  Q.  Très bien. A la page 10, Madame Romanelli...

      R.  Oui.

  63  Q.  ... vous indiquez que :

                         Le gouvernement fédéral perçoit la

                         percée des compteurs intelligents

                         comme une excellente opportunité

                         d'atteindre les objectifs du protocole

                         de Kyoto.

      R.  Oui.

  64  Q.  A partir de quelle source, monsieur Karl Kelly

          affirme-t-il cela?

      R.  Avec des conversations avec l'Office de l'efficacité

          énergétique, plus précisément, Louis Marmem de

          l'Office de l'efficacité énergétique.

          LE PRÉSIDENT :

          Juste une petite remarque, je pense que vous parlez

          trop près du micro et...

          Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

          Ah, excusez-moi.

          LE PRÉSIDENT :

          ... et il y a un effet de retour de son mais il y a
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          un compromis entre.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Les oreilles de monsieur le sténographe vont s'en

          comporter mieux.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est beau.

          Me CLAUDE TARDIF :

  65  Q.  Donc, ce que vous nous dites, c'est qu'on doit se

          fier à des conversations comme ça la, qui ont été,

          entre deux ou trois personnes, c'est ça?

          Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

      R.  Ce sont des conversations entre, ce n'est pas juste

          entre des personnes qui ont entendu parler de cette

          technologie de façon très abstraite mais ce sont des

          personnes qui ont du contact quand même direct avec

          la technologie et en savent un peu plus que vous et

          moi peut-être.

  66  Q.  Ça, on ne le sait pas, on ne leur a pas demandé.

          J'aimerais compléter avec vous, Madame Romanelli,

          peut-être vous pourriez compléter après, Monsieur

          Lefebvre, si vous avez l'intention. Qui sont les

          interlocuteurs du gouvernement fédéral avec lesquels

          monsieur Kelly se réfèrent pour la mise en oeuvre des

          projets pilotes? Est-ce que ce sont les mêmes
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          personnes que vous nous avez énumérées?

      R.  Il y a d'autres personnes certainement qui sont

          « involved », impliquées, qui sont impliquées mais je

          ne peux pas vous donner une liste de toutes les

          personnes impliquées.

  67  Q.  Très bien. Est-ce que vous êtes à même de nous

          indiquer si ces personnes-là, ces sources-là, qui

          discutent avec le gouvernement fédéral font des

          rapports, peuvent nous dire si le gouvernement

          fédéral fait une distinction entre le prépaiement et

          l'affichage intelligent de la consommation d'énergie?

      R.  Je crois que vous n'avez pas bien - est-ce que c'est

          trop proche?

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va.

          Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

          O.K.

      R.  Je crois, Maître Tardif...

          Me CLAUDE TARDIF :

  68  Q.  Oui.

      R.  ... avec tout le respect du monde que vous n'avez pas

          bien compris notre proposition ou dans le cadre des

          projets pilotes que nous proposons. Un des objectifs

          de Ressources naturelles Canada, des projets pilotes

          en coopération avec Ressources naturelles Canada est
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          précisément de déterminer la différence entre l'usage

          de projets pilotes avec les compteurs intelligents

          avec le système de prépaiement versus sans le système

          de prépaiement. Alors, les statistiques en

          ressortiront dès que les projets sont.

  69  Q.  Donc, je dois comprendre, si je comprends bien puis

          vous m'avez expliqué et maintenant je saisis mieux

          votre démarche, que en bout de ligne, on va avec

          cette expérience-là pouvoir déterminer s'il y a une

          distinction à faire entre un système avec prépaiement

          à un système d'affichage intelligent sans

          nécessairement avoir le mode prépaiement, c'est ça

          que vous nous dites?

      R.  Oui.

  70  Q.  Très bien.

      R.  Est-ce que je pourrais juste?

  71  Q.  Allez-y.

      R.  J'aimerais aussi souligner comme on l'a déjà fait,

          que le succès du système de prépaiement a quand même

          été démontré, je crois, dans les quatorze (14) années

          d'expérience de Woodstock Hydro, qui a été capable de

          retenir vingt-cinq pour cent (25 %) de la clientèle

          sur ce système et ces clients ont donc eu beaucoup de

          temps pour déterminer si le système était pour eux

          avantageux ou non et s'il réduisait effectivement

          leur consommation.

  72  Q.  Mais, Madame Romanelli, moi, j'en étais dans le cadre

          de discussions avec les gens du gouvernement fédéral.
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          On est dans un autre domaine là.

      R.  Oui, Oui.

  73  Q.  Je comprends que, j'ai lu votre preuve quand même. Je

          l'ai lue. J'aimerais, dans la deuxième série de

          réponses aux questions d'Hydro-Québec, HDQ, à la page

          10, à la question 5 f), je ne sais pas quelle cote

          que vous avez donnée ce matin, je n'ai pas pu les

          noter, vous y alliez un peu vite, Monsieur Lefebvre,

          donc vous m'en excuserez mais c'est la deuxième série

          de réponses aux questions d'HQD...

      R.  Oui.

  74  Q.  ... c'est à la page 10, c'est la question 5 f), on

          indiquait notamment sur les ménages à faibles

          revenus...

          LE PRÉSIDENT :

          On va laisser le temps au témoin de...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Ah.

          LE PRÉSIDENT :

          ... de trouver le document.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Les cotes sont indiquées en bas de chaque document en

          passant.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Ne bougez pas.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          C'est GRAME-2, document 2 que vous parlez?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Vous m'excuserez, moi, je n'ai pas de cotes là.

          Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

      R.  Oui. Oui, c'est, j'ai trouvé la question.

  75  Q.  GRAME, oui, vous avez raison, c'est à la deuxième

          page qu'on la retrouve, c'est GRAME-2, document 2, à

          la page 10. Vous indiquez :

                         Pour les ménages à faibles revenus, il

                         y a des ententes avec des organismes

                         sociaux notamment avec l'Armée du

                         Salut.

      R.  Dans le cas de Woodstock Hydro...

  76  Q.  Oui, oui.

      R.  ... c'est correct, oui.

  77  Q.  D'où provient l'argent qui est prêté aux clients en

          difficulté, est-ce que vous le savez?

      R.  Je crois que l'argent provient, je crois que monsieur

          Quesnelle serait en mesure de répondre à cette

          question.

  78  Q.  Est-ce que vous pouvez répondre, Monsieur Quesnelle?
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          Mr. KEN QUESNELLE:

      A.  It comes from the Salvation Army Funds themselves.

  79  Q.  Très bien. Quel est le montant maximum de l'aide

          accordée?

      A.  It is not our program. The information that is

          provided is to demonstrate that, I suppose, Woodstock

          Hydro doesn't operate a program of this nature, other

          agencies do, that was given as an example of one that

          has occurred in the past, we would not administrate

          therefore not put a maximum on it and I'm not that

          intimate with the Salvation Army's internal policies

          as to whatever they see fit would be the maximum.

          They have done this in the past, it's something that,

          the point is to more demonstrate that they have

          communicated to us that it is easier for them to deal

          with a client who requires electricity in this format

          than previous requests they've had to assist in a

          overdue invoice of three ($300) or four hundred

          dollars ($400).

  80  Q.  Donc, est-ce que je dois comprendre que vous ne savez

          pas s'il y a un maximum ou il y en a? Ou est-ce qu'il

          y en a un, maximum ou il n'y en a pas?

      A.  I suppose I could suggest that the highest amount and

          I don't have that on top of my head, has been a

          maximum in our experience but I don't know if they

          have a ceiling, I do not know.

  81  Q.  Vous ne le savez pas?

      R.  No.
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  82  Q.  Est-ce que vous savez les délais de traitements des

          demandes d'aide aux organismes sociaux? Est-ce que

          vous connaissez le délai de traitement?

      A.  For assistance, financial assistance?

  83  Q.  Hum, hum.

      A.  No, I do not know.

  84  Q.  Est-ce que vous savez si le service de ces organismes

          sont disponibles sur tout le territoire de Woodstock

          Hydro?

      A.  Yes, it's a small community, it's a community based

          urban centre.

  85  Q.  Est-ce que vous connaissez les conditions pour

          obtenir l'aide?

      A.  No and if I can just reiterate. The point is that

          Woodstock does not have a program. There may be

          programs that exist out there that we are not aware

          of that are operating because someone could, you

          know, approach a social agency, receive assistance

          and that would be outside of our, we would not

          observe it. So, I'm not able to answer.

  86  Q.  Est-ce que vous savez s'il y a des demandes d'aide

          qui ont été refusées?

      A.  No, for the same reason, I have no idea.

  87  Q.  O.K. Est-ce que vous savez si les clients en

          difficulté qui ont bénéficié d'un prêt, peuvent-ils

          retourner à leur ancien mode de paiement avant que

          leur prêt ne soit remboursé?

      A.  I have no idea. Again, these are not our programs.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien, je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Est-ce qu'il y a d'autres

          intervenants? Non. La Régie.

          INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU,

          Procureur de la Régie :

          Good morning, Pierre Rondeau for la Régie. I have

          only one question to address to Mr. Quesnelle, on a

          technical issue.

  88  Q.  I would first like to know if all electricity

          services tariff for residential service in Woodstock,

          is it at a single rate per kilowatt/hour?

      A.  Yes it is currently, but we are going to a stepped

          block, April first (1st), which will be a rate for

          the first seven hundred and fifty kilowatt/hours

          (750 kWh) in a month and then a higher rate for

          anything over seven fifty (750). That is a provincial

          mandated policy which will be in place for at least a

          year. It is seen as an interim step to come up with a

          new rate regime.

  89  Q.  Okay. And so the system will be compatible with the

          new rate structure?

      A.  We had one at one time previous which was the reverse

          of that. We had, the first two hundred and fifty
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          kilowatt/hours (250 kWh) per month was at a higher

          rate and that was in place of a fixed tariff. It was

          understood that if you charge the higher rate for the

          first two fifty (250), you were getting your variable

          and your fixed costs recoup in that first block and

          then it went to a lower rate for the reminder. So,

          yes, the system was operated with block pricing in

          the past.

  90  Q.  Thank you, Mr. Quesnelle.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Lefebvre, est-ce que ça complète le

          témoignage, pas le vôtre mais le témoignage du GRAME?

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          La Régie vous remercie, le panel aussi pour la

          présentation et vous êtes libéré.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Nous allons prendre une pause jusqu'à dix heures

          quarante-cinq (10 h 45) et au retour, c'est maître

          Fecteau et monsieur Poirier.
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU:

          Me Ève-Lyne Fecteau pour le ROEÉ. Alors avant de

          procéder à l'assermentation de monsieur Poirier, je

          voudrais procéder à coter nos pièces.

          Alors le mémoire du ROEÉ du vingt (20) janvier pourra

          être coté ROEÉ-1.

          PIÈCE ROEÉ-1 : Mémoire du ROEÉ du 20 janvier 2004

          La réponse aux demandes de renseignements... Excusez.

          Est-ce que ça va? D'accord. Alors les réponses aux

          demandes de renseignements de la Régie de l'énergie

          et d'Hydro-Québec qui font partie du même document

          déposé le six (6) février 2004 seraient cotées

          ROEÉ-2.

          PIÈCE ROEÉ-2 : Réponses aux demandes de

                         renseignements de la Régie et de

                         Hydro-Québec, document déposé le 6

                         février 2004

          Et on a fait distribuer une preuve supplémentaire,

          là, que monsieur Poirier va annoncer, qui pourrait
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          être cotée, là - je prends de l'avance un peu -

          ROEÉ-3. Alors si vous voulez procéder à

          l'assermentation, s'il vous plaît.

                         * * * * * * *

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dix-huitième jour du mois

          de février, A COMPARU :

          MARTIN POIRIER, analyste externe, ROEÉ, résidant et

          demeurant au 1259, Berri, suite 210, Montréal,

          Québec;

          LEQUEL, après avoir prêté serment, dépose et dit :

          INTERROGÉ PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

  91  Q.  Alors, Monsieur Poirier, est-ce que vous avez

          participé, rédigé et supervisé la rédaction des

          pièces ROEÉ-1 ET ROEÉ-2?

      R.  Oui.

  92  Q.  Vous les adoptez comme faisant partie intégrante de

          votre témoignage aujourd'hui?

      R.  Oui.

  93  Q.  D'accord. Avez-vous des corrections à apporter à ces

          documents?

      R.  J'ai une petite correction à apporter à ROEÉ-1, à la

          page 1, au troisième paragraphe, il faudrait lire

          « Plan de développement 1993 pour Hydro-Québec ».
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          C'est vers le milieu du paragraphe, et non 2003. Donc

          « Plan de développement 1993...», là, c'est une

          petite coquille.

  94  Q.  Et avez-vous des ajouts à apporter à cette...

      R.  Oui, j'ai un complément de réponse à une question de

          la Régie, la question 1.1 de la Régie.

  95  Q.  D'accord. Alors c'est ce qu'on a mentionné qui sera

          déposé sous ROEÉ-3. Je l'ai présenté à mon confrère

          un peu plus tôt et monsieur Poirier va en parler plus

          amplement.

          PIÈCE ROEÉ-3 : Complément de réponse, question 1.1 de

                         la Régie

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU:

  96  Q.  Alors c'est à vous, Monsieur Poirier.

      R.  Merci.

          (10 h 55)

          Je vais commencer par des remarques générales sur

          l'ensemble du PGEÉ puis ensuite j'aborderai plus

          précisément ce qui est au coeur de notre mémoire,

          c'est-à-dire l'approche communautaire pour le

          Diagnostic énergétique personnalisé.

          D'entrée de jeu, je dois vous dire que les membres du

          ROEÉ sont profondément déçus du manque d'envergure du

          PGEÉ d'Hydro-Québec. Le PGEÉ compte réaliser

          seulement sept cent soixante et un (761)
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          gigawattheures (GWh) d'ici deux mille six (2006). On

          sait qu'Hydro-Québec s'était déjà fixé des objectifs

          de neuf mille trois cents (9300) gigawattheures (GWh)

          avec son plan de développement en mil neuf cent

          quatre-vingt-treize (1993). Ensuite de ça, le PGEÉ va

          compter pour seulement un demi de un pour cent

          (0,05 %) de la production d'Hydro-Québec. On a déjà

          comparé, on a déjà parlé de BC Hydro qui compte

          réaliser de l'efficacité énergétique à hauteur de

          huit pour cent (8 %) de sa production d'ici deux

          mille dix (2010).

          Ce manque d'envergure-là avait été critiqué

          d'ailleurs par plusieurs intervenants dans la cause

          3473. Et la Régie, suite à ces interventions-là,

          avait invité Hydro-Québec à se fixer des objectifs

          plus ambitieux à long terme. La Régie avait demandé

          de réaliser toutes les mesures rentables et de

          profiter de toutes les opportunités en efficacité

          énergétique. C'est la décision finale dans R-3473. Et

          puis on pense que c'est d'autant plus pertinent de se

          fixer des objectifs ambitieux, compte tenu de ce qui

          s'en vient avec la cause R-3526.

          Pourtant, Hydro-Québec nous l'a annoncé hier, on

          maintient le cap de sept cent soixante et un (761)

          gigawattheures (GWh) pour deux mille six (2006), donc

          aucun ajustement substantiel qui viendrait augmenter
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          les économies d'énergie, malgré ce que la Régie avait

          demandé.

          Alors, ces remarques générales ayant été faites, je

          vais aborder plus spécifiquement le programme de

          « Diagnostic énergétique personnalisé ». Pourquoi se

          concentrer sur ce programme-là? Premièrement, à cause

          de l'importance du programme, ça représente quarante

          pour cent (40 %) des économies pour le secteur

          résidentiel et vingt pour cent (20 %) des économies

          pour l'ensemble du PGEÉ. Ensuite, parce qu'il y a un

          suivi qui avait été demandé par la Régie dans sa

          décision D-2003-110 d'avoir une approche plus

          personnalisée pour ce programme-là. Et, finalement,

          parce qu'on pense que le potentiel de ce programme-là

          est très important. On pourrait faire beaucoup plus

          d'efficacité énergétique si on mettait plus d'efforts

          à ce niveau-là.

          Alors, pourquoi une approche plus personnalisée,

          pourquoi défendre l'approche communautaire, c'est

          l'approche qu'on défend. Premièrement, parce qu'un

          contact direct avec le client permet de tenir compte

          de l'ensemble de ses particularités dont certaines

          ont été évoquées à la page 3 de notre mémoire. Entre

          autres, les particularités et l'état du logement, les

          particularités et habitudes du ménage, les

          équipements utilisés, la motivation à faire de
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          l'efficacité énergétique, les connaissances

          techniques, les connaissances des programmes offerts

          par Hydro-Québec, tout ça peut varier d'un ménage à

          l'autre et c'est tenu en ligne de compte de façon

          très imparfaite par l'actuel programme d'Hydro-

          Québec. Ça, je pourrais revenir là-dessus plus en

          détail plus tard.

          Donc, la première raison, un contact direct pour

          tenir compte de ces particularités. Deuxième raison,

          la mobilisation préalable dans le milieu qui permet

          d'obtenir des taux de participation beaucoup plus

          élevés pour l'approche communautaire. On a vu avec

          Négawatts, dans 3473, que l'organisme qui fait le

          programme commence par faire le tour de l'ensemble

          des organismes du milieu, entre autres, la Chambre de

          commerce, le cégep, Cercle des Fermières, tous les

          groupes, pour annoncer le programme, pour dire qu'ils

          s'en viennent pour qu'il y ait une mobilisation, une

          certaine effervescence puis c'est ce qui explique les

          taux de participation élevés qui ont été enregistrés

          à Métabetchouan et à Laval. Puis on a parlé de

          l'hétérogénéité de Montréal pour dire que ce serait

          un obstacle à cette approche-là. Je pense qu'au

          contraire ça serait tout à fait applicable à une

          ville comme Montréal.

          Il faut savoir que ça marche par quartier cette

                               - 76 -

          Dossier R-3519-2003             MARTIN POIRIER - ROEÉ

          18 février 2004                        Interrogatoire

          Volume 03                      Me Ève-Lyne H. Fecteau

          approche-là. Si vous allez à Pointe-Saint-Charles

          vous pouvez très bien vous appuyer sur la multitude

          de groupes communautaires puis sur la longue

          tradition d'entraide et de coopération qu'il y a dans

          ce secteur-là. Si vous allez à Côte-des-Neiges vous

          pouvez vous appuyer sur les groupes des communautés

          culturelles, c'est un très bon moyen de rejoindre les

          gens. Si vous allez dans Hochelaga-Maisonneuve, bien

          là vous tombez dans un milieu relativement homogène

          de gens francophones à quatre-vingt-quinze pour cent

          (95 %) et plus. Donc d'un quartier à l'autre il y a

          moyen d'ajuster l'approche. Montréal en tout c'est

          hétérogène, oui, mais par quartier, l'approche peut

          très bien s'appliquer.

          Ensuite, un grand avantage à cette approche-là c'est

          que ça vise toutes les formes d'énergie, pas

          seulement l'électricité. Ça vise l'électricité, le

          mazout, le gaz naturel et aussi l'essence pour

          l'automobile. Donc on va chercher l'ensemble du

          potentiel pour toutes les formes d'énergie. Tant qu'à

          faire une visite, tant qu'à approcher le client,

          aussi bien aller chercher le plein potentiel pour

          l'ensemble des économies d'énergie. Dans le cas

          d'Hydro-Québec, bien on dépense de l'argent pour

          rejoindre les clients pour seulement aborder une

          forme d'énergie qui est l'électricité puis on

          délaisse toutes les autres.
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          Alors je vous inviterais à regarder les tableaux à la

          page 5 et 6. C'est une comparaison. Le tableau 1

          c'est les effets et les résultats de l'approche

          communautaire. Donc, comme je vous disais, il y a un

          travail préparatoire pour mobiliser la communauté qui

          se traduit par un taux de participation élevé. Puis

          les taux de participation enregistrés à Métabetchouan

          étaient de soixante-seize pour cent (76 %) puis à

          Laval de soixante-six pour cent (66 %).

          Ici, il y a une petite nuance à apporter, les taux

          ont été calculés à partir des ménages qui étaient

          admissibles au projet pilote et non sur l'ensemble

          des ménages, tandis que le taux d'Hydro-Québec c'est

          sur l'ensemble des ménages. Par contre, bien les

          critères qui étaient mis de l'avant pour le projet

          pilote, bien ça tomberait si on l'élargissait à

          l'ensemble de la population. Entre autres, il fallait

          avoir un historique de consommation, mais si on étend

          le programme à l'ensemble de la population, ce

          critère-là tombe, donc c'est plus ou moins grave.

          Les visites à domicile permettent une identification

          personnalisée de l'ensemble des mesures applicables

          puis on note que beaucoup de mesures sont appliquées

          à la fois à Métabetchouan et à Laval. Ensuite, il y a

          un travail de sensibilisation et d'éducation qui est

          personnalisé. Ça c'est très très très important selon
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          nous. Quand il y a une visite à domicile, on essaie

          de convaincre les gens pourquoi est-ce qu'il faut

          faire de l'efficacité énergétique. Que ça soit pour

          sauver de l'argent, que ça soit pour que l'argent

          soit réinvesti dans la communauté, que ça soit pour

          des raisons environnementales, les gens de Négawatts

          puis d'autres groupes qui font la même approche

          convainquent les gens du bien-fondé de faire de

          l'efficacité énergétique. Ça permet, entre autres,

          qu'un grand nombre de mesures soient appliquées puis

          ça permet aussi une persistance des mesures dans le

          temps.

          Quand on parle, par exemple, de Métabetchouan,

          quatre-vingt-treize pour cent (93 %) des mesures

          comportementales étaient maintenues après quatre ans,

          ce n'est pas rien. Et puis aussi ça amène un effet de

          bénévolat puis un effet de renouvellement qui, on

          pense, sont importants.

          Ensuite, au tableau 2, vous avez une comparaison

          sommaire de l'approche d'Hydro-Québec et de

          l'approche communautaire. On voit que les économies

          par participant sont beaucoup plus élevées dans

          l'approche communautaire, on va vraiment chercher le

          plein potentiel, puis les taux de participation

          aussi, comme je vous l'ai déjà souligné, sont

          beaucoup plus élevés.
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          Maintenant, je vous amènerais au complément de

          réponse qu'on a déposée ce matin. Comme on

          l'indiquait à notre réponse à la question 1.1 de la

          Régie, il y a certaines informations qui nous avaient

          été demandées. Nous on considère que les tests de

          rentabilité c'est la meilleure mesure possible pour

          juger des différents programmes. Nous on pense que le

          test du coût social est la meilleure mesure. Le test

          du coût total en ressources n'est pas une mauvaise

          mesure non plus. Dans ce cas-ci, on a utilisé le test

          du coût total en ressources parce qu'on n'avait pas

          nécessairement toutes les informations pour calculer

          le test du coût social. De toute façon, ici,

          l'objectif ce n'est pas de calculer la rentabilité de

          façon exacte mais plutôt de comparer la rentabilité

          de l'approche d'Hydro-Québec et de l'approche

          communautaire sur des bases comparables.

          Donc pour le projet pilote, ça c'est basé sur le

          projet pilote de Laval. Pour le projet pilote de

          Laval seulement, le test du coût total en ressources

          donne un point deux million de dollars (1,2 M$).

          Évidemment, on ne peut pas le comparer directement à

          l'approche d'Hydro-Québec qui est appliquée à

          l'ensemble de la province, donc on a calculé le test

          du coût total en ressources par participant. Puis on

          note que, pour l'approche communautaire, on obtient

          six cent quatre-vingt-neuf dollars (689 $) par
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          participant alors que pour Hydro-Québec, seulement

          cinquante-deux dollars (52 $) par participant. Donc

          c'est plus que dix (10) fois plus élevé ce qu'on

          pourrait aller chercher en gain économique avec

          l'approche communautaire.

          Maintenant, au tableau 2, bien, tout ce qu'on a fait

          c'est une analyse de sensibilité. On sait qu'Hydro-

          Québec, entre autres, a contesté ou mis en doute les

          économies d'énergie réelles réalisées par Négawatts,

          entre autres à cause des effets croisés. On sait que

          ces effets-là ont été contestés par d'autres

          intervenants. En tout cas, il y a eu plein de débats

          à ce sujet-là. Nous, ce qu'on a voulu voir c'est,

          bon, si on prend d'autres hypothèses de réalisation

          d'économie d'énergie, quel va être le résultat au

          niveau du coût total en ressources et puis on se rend

          compte que, même à cinquante pour cent (50 %) des

          économies réalisées. Autrement dit, si on coupait les

          économies du projet pilote à Laval de cinquante pour

          cent (50 %) pour tenir compte de tous les effets de

          distorsion qu'on peut imaginer, on arriverait quand

          même à un coût total en ressources de cent vingt et

          un dollars (121 $) par participant, ce qui est

          significativement plus élevé que celui obtenu par le

          programme d'Hydro-Québec.
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      (11 h 5)

          Bon. Maintenant, on a parlé longuement du projet

          pilote à Laval... à Québec plutôt. On pense que ce

          projet pilote-là ne semble pas être nécessaire suite

          aux données qu'on a tirées du recensement deux mille

          un (2001). Pourquoi? Parce que, selon nous, Laval est

          un milieu suffisamment hétérogène; il y a un projet

          pilote qui a déjà été réalisé là. Ça devrait nous

          permettre d'extrapoler. Ça devrait permettre à Hydro-

          Québec d'extrapoler des données pour vérifier la

          rentabilité si on l'appliquait à Québec ou à

          Montréal.

          Ensuite, le choix de Québec ne semble pas respecter

          les propres critères d'Hydro-Québec, entre autres, au

          niveau de la diversité culturelle. Puis on ne voit

          pas pourquoi le projet pilote ne pourrait pas se

          faire à Montréal étant donné que Négawatts a déjà

          fait un projet pilote à Laval. De toute façon, on met

          en doute la nécessité de faire un projet pilote.

          Puis, nous, ce qu'on propose plutôt, c'est

          d'implanter dès que possible, c'est-à-dire dès deux

          mille cinq (2005), l'approche communautaire telle que

          développée par plusieurs groupes dont Négawatts.

          Je vais terminer en parlant plus en détail du

          diagnostic énergétique personnalisé. J'ai été sur le

          site Web d'Hydro-Québec pour voir un peu comment ça
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          marchait ce programme-là. Effectivement, comme je

          l'ai mentionné précédemment, il n'y a aucun

          argumentaire pour parler de l'environnement de la

          communauté pour dire le pourquoi de l'efficacité

          énergétique pour convaincre les gens de faire de

          l'efficacité énergétique. Donc, on indique simplement

          les économies en dollars.

          Nous, on chauffe au mazout. Ce n'est pas du tout tenu

          en ligne de compte dans le diagnostic énergétique

          personnalisé. Donc, il n'y avait aucune mesure qui

          touchait l'enveloppe thermique; il n'y avait aucune

          mesure pour économiser à ce niveau-là.

          Ensuite de ça, il y a plusieurs mesures qui

          existaient, dont le potentiel est là, mais qui n'ont

          pas été annoncées par le diagnostic énergétique

          personnalisé pour je ne sais pas quelle raison. Entre

          autres, la couverture pour le chauffe-eau, on a

          indiqué qu'on n'avait pas de couverture sur le

          chauffe-eau. Et puis dans les recommandations, ça

          n'apparaissait pas.

          Ensuite, l'éclairage, à la fois incandescent et

          fluorescent compact. Alors, il n'y avait pas de

          recommandation pour dire de passer au fluorescent

          pour l'ensemble des lumières du bâtiment. Puis il y a

          certaines particularités qui n'avaient pas été tenues
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          en ligne de compte. Entre autres, notre chauffe-eau

          est au sous-sol, et puis on ne pouvait pas l'indiquer

          dans le questionnaire parce que Hydro-Québec disait

          que c'était impossible parce qu'on n'avait pas de

          sous-sol dans notre bâtiment.

          Donc, c'est quelques petits problèmes, là, qui

          apparaissent inévitablement quand on fonctionne avec

          des questionnaires, mais qui n'apparaissent plus

          quand on fonctionne avec des visites à domicile.

          Alors, ça termine ma présentation. Je suis prêt pour

          les questions.

          INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

  97  Q.  Juste une petite précision, Monsieur Poirier. Est-ce

          que vous maintenez dans vos recommandations, vous en

          avez une qui dit : abandonner le projet pilote pour

          Québec et, subsidiairement, en faire un à Montréal?

          Est-ce que ça tient toujours ça?

      R.  Ça tient toujours. Nous, on pense que si un projet

          pilote a à être fait, ça devrait être à Montréal.

          Mais notre recommandation principale, c'est de lancer

          le programme à large échelle dans l'ensemble du

          Québec dès que possible.

  98  Q.  Malgré ce qui a été dit l'autre jour à propos des

          gens de Négawatts qui avaient eux-mêmes dit que ça

          les arrangeait plus de faire le projet à Québec que,

          probablement d'un point de vue matériel?
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      R.  Bien, je n'ai pas entendu les gens de Négawatts de

          dire ça. Je pense que c'est Hydro-Québec que...

  99  Q.  C'est Hydro-Québec qui disait que dans ses

          négociations...

      R.  C'est ça. Écoutez, il faudrait revoir. Nous, on pense

          que ça serait plus pertinent à Montréal.

 100  Q.  Votre position, c'est qu'il ne faudrait pas avoir de

          projet pilote?

      R.  On pourrait passer tout de suite à la phase de

          déploiement.

 101  Q.  O.K.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          On n'a pas de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a d'autres intervenants? Pas de

          questions de la Régie. Est-ce que ça complète?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Ça compléterait notre preuve, effectivement. Merci

          beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Poirier. Vous êtes libéré.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. En réponse à
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          la question annoncée ce matin par monsieur le

          président. Ce pourquoi l'Union des consommateurs n'a

          pas déposé de preuve écrite, c'est uniquement une

          question pratique, à savoir que le Distributeur

          n'avait pas abordé la question de compteurs

          prépaiement et c'est un intervenant qui a abordé

          cette question-là. Et dans le cadre d'argumentation

          que UC veut faire, elle veut déposer la position de

          l'organisme de façon orale devant la Régie. Ce n'est

          que sur ce point-là, de compteurs prépaiement, c'est

          une preuve qui va être de très courte durée.

          J'aurais pu argumenter une bonne partie de ça, mais

          il y a certains points qui sont factuels à mon avis

          et qui est la position de l'organisme de savoir

          quelle est la position de l'organisme, ce n'est pas

          au procureur à la dire puisque ça constitue une

          position d'organisme, et c'est sur ce point-là que je

          veux faire entendre monsieur O'Narey, qui ne devrait

          pas prendre plus que entre cinq et dix minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tremblay.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Dans la mesure où cette preuve-là ne porte que sur la

          question des compteurs intelligents, le Distributeur

          n'a aucune objection.
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          LE PRÉSIDENT :

          Ça va. Comme j'ai dit hier, que la Régie était

          toujours flexible, je me sens un peu coincé.

                     _____________________

          PREUVE DE UC

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce dix-huitième (18e) jour du

          mois de février, A COMPARU :

          RONALD O'NAREY, analyste en énergie pour Union des

          consommateurs, ayant son adresse d'affaires au 1000,

          rue Amherst, bureau 300, Montréal (Québec);

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF :

 102  Q.  Monsieur O'Narey, vous avez entendu votre procureur

          énoncer clairement la voie étroite qu'on voulait

          faire au niveau de la preuve. J'aimerais que vous

          vous conformiez à ce que j'ai mentionné et que vous

          fassiez la présentation sur le point très précis des

          compteurs prépaiement pour l'Union des consommateurs

          dans ce dossier-ci.

      R.  Je n'abuserai pas de la tolérance de la Régie là-

          dessus.
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 103  Q.  Très bien.

      R.  Alors, simplement, dans un premier temps, juste pour

          faire peut-être un petit rappel historique, mais les

          compteurs prépaiement, ce n'est pas quelque chose de

          nouveau. C'est apparu en Grande-Bretagne. C'était

          utilisé évidemment avant même la Deuxième Guerre

          mondiale pour le gaz naturel. Les consommateurs

          payaient avec des jetons. Avec la révolution

          informatique et numérique d'aujourd'hui, depuis le

          début des années quatre-vingt (80), ça a relancé le

          concept de compteurs prépaiement nouvelle génération.

          Donc, ce n'est même pas quelque chose de totalement

          nouveau. Ça existe depuis un certain nombre d'années.

          Et depuis une dizaine d'années donc, c'est utilisé en

          Grande-Bretagne encore. Ça s'est étendu aussi à

          l'Afrique du Sud. Son usage s'étend aussi rapidement

          actuellement en Afrique, en Asie, en Europe,

          l'Amérique Latine. Mais jusqu'à présent, l'Amérique

          du Nord avait été relativement épargné mais de

          nombreuses compagnies continuent à étudier ce mode de

          paiement-là. Et il y a des expériences qui sont

          tentées à quelques endroits.

          Je dirais que, pour les entreprises d'électricité ou

          d'autres types d'entreprises d'énergie, l'utilité des

          compteurs à prépaiement n'est pas à démontrer. Le

          compteur prépaiement améliore les rentrées d'argent,
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          élimine les créances douteuses en obligeant le

          consommateur à payer à l'avance le service qu'il

          utilisera.

          Évidemment, les ménages en difficulté de paiement

          sont coupés automatiquement sans préavis, pas de

          négociation, pas de recouvrement non plus, pas

          d'entente de paiement à gérer. Et les coupures de

          service n'entrent plus dans les statistiques non

          plus. C'est d'ailleurs principalement pour améliorer

          artificiellement, je dirais, entre guillemets, leurs

          statistiques concernant les coupures de service que

          les compagnies d'électricité en Angleterre ont

          installé des compteurs prépaiement suite à leur

          privatisation à un moment où l'accès aux services

          publics était un enjeu politique important.

          Dans certains cas, particulièrement dans les pays du

          Tiers-Monde, mais également dans les pays développés,

          cet accès-là à l'énergie qui, on l'a reconnu à

          maintes reprises ici devant la Régie, est un service

          essentiel au Québec, est gravement compromis.

          Pour ne donner qu'un exemple. Des compteurs à

          prépaiement pour l'eau ont été installés en Afrique

          du Sud près de Prétoria par la compagnie Rand Water,

          un des plus grands fournisseurs d'eau potable du

          pays. Suite à l'installation des compteurs, la
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          consommation d'eau a chuté de soixante-six pour cent

          (66 %). Compte tenu du niveau des créances, les

          compteurs se sont payés évidemment assez rapidement

          en quelques mois seulement. Les avantages donc pour

          la compagnie étaient évidents, mais les avantages

          pour la population évidemment sont beaucoup moins

          évidents.

          Donc, les désavantages pour les consommateurs, ils

          sont nombreux. L'obligation de payer le service à

          l'avance et la coupure immédiate du service en cas de

          non-paiement, les consommateurs sont pour ces raisons

          généralement hostiles envers les compteurs à

          prépaiement. Ce n'est pas quelque chose qui, je

          dirais, les attire rapidement. D'ailleurs, dans

          certains endroits, on suggère de changer le nom du

          programme parce que ça cause trop de réactions, et on

          trouve un programme plus... un nom de programme plus

          alléchant pour les consommateurs.

          D'ailleurs, je pense que chez Woodstock Hydro, on a

          changé le nom, on n'appelle pas ça un programme de

          prépaiement, on a trouvé un autre nom pour peut-être

          éviter ça.

          Afin de contrer les résistances, les compagnies

          insistent davantage sur d'autres aspects des

          compteurs que le prépaiement. Ils permettraient ainsi
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          de réduire la consommation... pardon, permettraient

          ainsi aux consommateurs d'être en contrôle de leur

          budget puisqu'ils ne consomment que ce qu'il a décidé

          d'acheter. Donc, j'achète une certaine quantité

          d'énergie, et je peux l'utiliser comme je veux, en

          fonction de ma capacité financière, de mon budget.

          Ça aiderait également à économiser de l'énergie.

          (11 h 15)

          Ce qui n'a pas clairement été démontré jusqu'à

          présent. Il faut noter que, dans bien des cas,

          l'utilisation de l'électricité ou de l'énergie pour

          les principaux usages ne sont pas toujours

          discrétionnaires. Les consommateurs, très souvent,

          peuvent difficilement ajuster toute leur consommation

          ou une bonne partie de leur consommation par

          uniquement des changements comportementaux.

          Des facteurs externes comme l'isolation, l'âge,

          l'efficacité du chauffe-eau, du réfrigérateur, le

          nombre de personnes qui habitent dans le logement et

          le nombre de personnes qui utilisent le logement le

          jour sont des facteurs hors du contrôle des

          individus, mais qui sont aussi des déterminants sur

          la facture.

          Il peut être facile, c'est peut-être facile de créer

          l'image de personnes qui éteignent les lumières, qui
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          baissent les thermostats pour réduire la consommation

          mais, en réalité, le potentiel pour réduire sa

          consommation reste quand même limité pour de nombreux

          ménages, pour de nombreux consommateurs. D'ailleurs,

          la conséquence, c'est qu'ils doivent aussi consulter

          régulièrement le compteur, se rendre à un point de

          vente pour acheter des cartes magnétiques ou un autre

          mode de paiement semblable pour recharger leur

          compteur.

          D'ailleurs, une étude qui a été réalisée par le

          Pacific Power and Light en quatre-vingt-quinze (95)

          révèle que les consommateurs peuvent consulter leur

          compteur aussi souvent que vingt-cinq à trente-cinq

          fois par semaine, donc de nombreuses fois dans la

          journée. Et c'est un fardeau encore plus lourd.

          Donc, les compteurs à prépaiement présentent de

          nombreux avantages pour les entreprises :

          l'élimination des créances et du recouvrement,

          l'amélioration des entrées de fonds. Et il est à

          prévoir que de nombreuses entreprises continueront à

          tenter d'introduire les compteurs à prépaiement en

          insistant davantage sur d'autres avantages que sur la

          question du prépaiement et en jouant d'une certaine

          manière sur les termes pour pouvoir, je dirais,

          implanter ce type de mesure.
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          Ce que l'Union des consommateurs suggère, c'est qu'il

          faut faire une distinction importante entre le

          prépaiement et l'affichage intelligent de la

          consommation. Au plan technologique, les deux

          fonctions ne sont pas nécessairement liées. Et, au

          niveau technologique, il peut y avoir des appareils

          différents qui remplissent les deux fonctions. On

          peut offrir un afficheur avec ou sans prépaiement.

          D'ailleurs, les deux fonctions ne visent pas les

          mêmes objectifs : celui de permettre aux

          consommateurs de suivre leur consommation en temps

          réel pour mieux la contrôler; et l'autre objectif,

          celui d'éliminer les mauvaises créances et les coûts

          de recouvrement pour le Distributeur.

          Pour les consommateurs que l'Union représente, le

          prépaiement n'offre aucun avantage contrairement à

          l'afficheur lorsqu'on fait la distinction entre les

          deux fonctions. Je dirais qu'après vingt-cinq ans de

          travail quotidien, et même un peu plus, avec des

          milliers de consommateurs, les associations membres

          de l'Union des consommateurs n'ont jamais entendu de

          consommateurs manifester de l'intérêt pour un tel

          mode de paiement de leur facture d'électricité.

          Par contre, ils sont nombreux, les consommateurs, à

          avoir manifestés de l'intérêt pour le mode de
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          paiements égaux qui a connu une grande progression du

          côté d'Hydro-Québec dans les dernières années, et qui

          n'est plus possible lorsqu'on utilise le prépaiement

          comme tel. Et ils manifestent toujours aussi un grand

          intérêt pour mieux comprendre leur consommation, ce

          que l'afficheur leur permettrait.

          D'ailleurs, de l'avis de l'Union des consommateurs,

          le mode de prépaiement va à l'encontre de

          l'obligation d'Hydro-Québec, inscrite dans le

          Règlement 634, de ne pas couper le service en hiver

          et même de rebrancher avant l'hiver les clients dont

          le service a été coupé. Comment le Distributeur

          pourrait-il remplir son obligation réglementaire s'il

          n'a plus de contrôle sur le branchement et le

          débranchement de ses clients? La Régie lui imposerait

          une obligation qu'il ne serait pas en mesure de

          rencontrer.

          Il faut également prendre en considération que le

          service offert aux clients en mode prépaiement serait

          différent du service offert aux autres clients. Payer

          son électricité à l'avance ou bénéficier d'un délai

          de cinquante (50), soixante (60) jours, dépendamment

          de la situation, sans intérêt, ce n'est pas la même

          chose; recevoir une facture à la maison ou aller au

          dépanneur pour remplir une carte de paiement, ce

          n'est pas la même chose; suivre attentivement sa
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          consommation chaque jour pour éviter une

          interruption, ce n'est pas la même chose.

          Pour l'Union des consommateurs, l'introduction d'un

          mode prépaiement impliquerait obligatoirement un coût

          de service différent et moindre, donc une redevance

          différente et donc un tarif différent.

          En conclusion, tout en s'opposant catégoriquement au

          prépaiement, l'Union des consommateurs juge cependant

          qu'il serait intéressant d'étudier plus en profondeur

          la fonction affichage intelligent et les nouveaux

          appareils actuellement sur le marché pour en évaluer

          le potentiel. Merci.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Le témoin est disponible s'il y a des gens qui

          veulent contre-interroger.

          LE PRÉSIDENT :

          Pour des raisons d'équité, étant donné que le

          témoignage n'a pas été connu à l'avance, je pense

          qu'il faudrait offrir notamment à monsieur Lefebvre,

          parce que ça cible principalement une des

          recommandations, un délai pour préparer le contre-

          interrogatoire. Monsieur Lefebvre, combien de temps?

          Est-ce que vous êtes prêt...
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          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... ou vous préférez avoir un délai? Vous êtes prêt.

          C'est beau.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

 104  Q.  Ça va être relativement rapide, là, quelques minutes.

          Vous avez dit que les consommateurs étaient

          généralement hostiles au concept de prépaiement. Ça,

          ça irait selon vous dans une perspective où donc, ça

          serait illogique de rendre obligatoire un système

          comme ça, de se convertir obligatoirement à un

          système comme ça?

      R.  Soit de le rendre obligatoire ou...

 105  Q.  Mais si c'est sur une base volontaire, est-ce que

          vous considérez que, quand il y a un programme qui

          est volontaire, qu'une partie des clients soit

          hostile, mais si ça fait l'affaire d'une partie de la

          clientèle, ce n'est pas la même dynamique qu'un

          programme obligatoire?

      R.  Je dirais qu'il y a différentes formes d'obligations.

          C'est clair que s'il y a une obligation, que c'est un

          service imposé à tous les consommateurs, ça crée une

          vive réaction. Mais aussi, il y a des façons

          détournées d'obliger les clients à l'accepter. En

          Angleterre, dans certains cas, on a simplement dit
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          aux consommateurs qui avaient des retards de paiement

          qu'ils avaient le choix entre subir une coupure ou

          accepter ce mode de paiement-là. Donc, c'est un choix

          très libre, mais entre des options très limitées.

          Dans le cas de ce que j'ai entendu ce matin de la

          part de Woodstock Hydro, la question des dépôts,

          c'est aussi un obstacle majeur pour de nombreux

          consommateurs, qui fait que si on a le choix, pas

          totalement libre à mon avis entre verser un dépôt et

          opter pour le consommateur, le compteur à

          prépaiement, il y a aussi un problème. Donc, il y a

          une question fondamentale du degré de choix que les

          consommateurs peuvent avoir et des pressions qui

          s'exercent.

 106  Q.  Si je comprends bien, une de vos réticences et de

          l'organisme que vous représentez à ce moment-là,

          c'est le fait qu'il y ait eu certaines expériences ou

          le caractère volontaire n'était pas si volontaire,

          un, l'exemple en tout cas de l'Angleterre que vous

          citez, et l'autre cas, c'est une crainte qu'un

          système n'ait pas nécessairement une alternative ou

          que quelqu'un se retrouve dans une situation, par

          exemple, de coupure, risque de coupure de service.

          Donc, est-ce que vous pensez qu'on pourrait quand

          même distinguer cette problématique-là de la

          technologie et du concept, le concept de prépaiement,

                               - 97 -

          Dossier R-3519-2003               RONALD O'NAREY - UC

          18 février 2004                 Contre-interrogatoire

          Volume 03                           M. J.-F. Lefebvre

          la technologie des compteurs intelligents et le fait

          d'avoir un cadre réglementaire qui vise à éviter

          certains effets pervers qui ne dépendant pas de la

          technologie ou du concept, mais de la façon dont il

          peut être appliqué? Est-ce que vous considérez que ça

          peut être des enjeux quand même différents?

      R.  Ça peut être des enjeux différents, oui.

 107  Q.  Donc, quand vous parlez que la clientèle est hostile,

          selon vous, si une clientèle était vraiment hostile à

          une option, est-ce que ça serait envisageable à ce

          moment-là de dire qu'il n'y aurait pas... que la

          population n'embarquerait pas dans cette option-là?

      R.  C'est la même réponse que je faisais tantôt. Si la

          clientèle est hostile, je dirais, en général, il n'y

          a pas d'attirance pour ce type de mode de paiement-

          là. Comme je vous le disais, à travers les neuf

          associations membres sur vingt-cinq ans d'expérience,

          il n'y a jamais personne comme consommateur qui a

          manifesté un intérêt dans ce sens-là, alors qu'on a

          eu... puis je pense qu'on a des bonnes antennes, on a

          eu effectivement beaucoup d'intérêt des consommateurs

          pour d'autres types de mode de paiement.

          Donc, dès le départ, il n'y a pas l'élément

          déclencheur qui ferait que, oui, il y a quelque chose

          de la part des consommateurs qui indique qu'il y a un

          intérêt de ce côté-là. Et comme je vous disais, je

          vois dès le départ, dans la plupart des endroits où
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          ça a été implanté, une forme plus ou moins précise de

          contraintes. Alors, c'est la seule information que

          j'ai actuellement qui peut me permettre de prendre

          une position là-dessus.

 108  Q.  Êtes-vous au courant dans notre... Bon. Je pense que

          le sujet vous a intéressé vivement. Dans nos

          réponses, les réponses aux questions qu'on a faites

          dans la pièce GRAME-2 document 2, on souligne que,

          sur deux mille cinq cents (2500) clients de Woodstock

          Hydro qui ont le service de paiement d'utilisation,

          il y a eu une demande qui a été faite par le

          Distributeur, un avis pour savoir si, pour annoncer

          qu'ils pouvaient entrer en mode de crédit si ceux-ci

          le demandaient. C'est-à-dire que ceux qui voulaient

          avoir un crédit automatique, à ce moment-là, s'ils

          dépassaient la limite, donc c'était offert le

          service. Est-ce que vous avez remarqué cet élément-

          là? Et ensuite... C'est la pièce GRAME-2 document 2

          page 11 de 12. Et sur les deux mille cinq cents

          (2500) clients, il y a seulement trente-cinq (35)

          clients qui ont demandé que cette option-là soit

          accordée.

          (11 h 30)

      R.  Oui, je sais que ça existe puis il y a des compteurs

          qui peuvent avoir une programmation au niveau du

          crédit, mais, à mon avis, c'est difficilement

          applicable. C'est possible, je ne peux pas vous dire,

          je n'ai pas regardé de ce côté-là des expériences qui
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          pouvaient avoir utilisé le mode crédit. Je pense que

          Woodstock Hydro ne l'a pas utilisé. Je ne sais pas

          pourquoi ils ne l'ont pas utilisé. C'est possible que

          ça existe mais je n'ai rien de particulier là-dessus.

 109  Q.  Sur quelle base vous dites que c'est difficilement

          applicable?

      R.  Bien, c'est-à-dire qu'à partir du moment où on entre

          en mode de crédit, on pense particulièrement que ça

          serait, je pense que particulièrement ça devrait

          s'appliquer pour toute la période de l'hiver,

          puisqu'Hydro-Québec ne doit pas couper durant la

          période de l'hiver, ce qui représente des montants

          très importants en crédit. On peut parler facilement

          de cinq (500 $), six cents dollars (600 $) de peut-

          être dans certains cas de crédits qui doivent

          s'appliquer à tous les clients qui auraient accès à

          ce mode-là pour éviter qu'ils subissent des coupures

          en hiver. Et de là, on perd finalement, je dirais

          l'attrait qui semble y avoir pour le prépaiement qui

          serait un incitatif à mieux gérer son budget en

          fonction de la consommation. Donc ça vient annuler

          pour moi l'intérêt de ce mode de paiement-là étant

          donné notre situation particulière au Québec.

 110  Q.  O.K. Vous avez parlé du nom de prépaiement. Le

          concept, le slogan « pay as you go », selon vous, ne

          définit pas le concept de prépaiement et est une

          façon détournée d'annoncer la mesure?

      R.  C'est moins clair. C'est moins clair.

                               - 100 -

          Dossier R-3519-2003               RONALD O'NAREY - UC

          18 février 2004                 Contre-interrogatoire

          Volume 03                           M. J.-F. Lefebvre

 111  Q.  Ou ça peut être considéré comme un slogan?

      R.  Ça me semble un peu moins clair que ce que,

          généralement, les gens comprennent quand on parle de

          prépaiement, de paiement à l'avance.

 112  Q.  Sauf que vous reconnaissez que c'est un programme

          volontaire, que les gens ont eu amplement l'occasion

          de se retirer s'ils le voulaient?

      R.  Je ne peux pas reconnaître que c'est un programme

          volontaire avec les affirmations que j'ai faites

          tantôt, ça ne me semble pas totalement volontaire. Je

          manque d'informations pour aller un peu plus loin.

          Mais ce que j'ai entendu ce matin, il me semblait y

          avoir un certain niveau de contrainte pour Woodstock

          Hydro.

 113  Q.  Une seconde, s'il vous plaît. Je pense ça va être

          tout, le reste ça va être dans l'argumentaire final.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Leclerc. Maître Tremblay.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Aucune question pour le témoin.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je demanderais à la Régie de libérer le témoin et je

          la remercie.
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          LE PRÉSIDENT :

 114  Q.  Merci, Monsieur O'Narey.

          M. RONALD O'NAREY :

      R.  Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Je pense que ça termine la preuve en chef de part et

          d'autres. Treize heures (13 h) pour l'argumentation

          d'Hydro-Québec, ça va?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Oui, juste une petite réserve, Monsieur le Président.

          Suite aux témoignages de l'ensemble des intervenants,

          je profiterais de l'heure du lunch pour décider si

          Hydro-Québec présentera ou non une contre-preuve.

          S'il y en a une, elle serait vraiment très courte,

          qu'on présenterait à treize heures (13 h) au retour

          du lunch.

          LE PRÉSIDENT :

          Pas de problème.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc reprise à treize heures (13 h) avec Hydro-Québec
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          et les argumentations vont se faire, contrairement

          aux premières présentations, à l'inverse de l'ordre

          alphabétique et, Maître Tardif, vous allez passer

          tout de suite après Hydro-Québec.

          PAUSE

          (13 h)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          S'il n'y a personne dans la boîte de témoins, est-ce

          que je décode qu'il n'y aura pas de contre-preuve?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Tout à fait, oui, la preuve du Distributeur est

          close.

          PREUVE DU DISTRIBUTEUR CLOSE

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes déjà debout, on vous écoute.

          PLAIDOIRIE PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY,

          Représentant de Hydro-Québec :

          Parfait. Alors, Messieurs les Régisseurs, nous sommes

          dans un dossier d'approbation budgétaire, je l'ai

          répété à plusieurs reprises, dans un contexte où une
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          décision de la Régie a été rendue, la décision

          D-2003-110 qui, dans un premier temps, approuvait le

          plan global d'efficacité énergétique du Distributeur,

          qui lui demandait d'apporter certains changements à

          certains programmes et qui lui demandait de revenir

          annuellement pour faire un suivi des programmes et

          des résultats de même qu'aux fins de faire approuver

          le budget annuel du PGEÉ.

          Donc, dans ce contexte-là, ce qui ressort de cette

          décision D-2003-110, qui est un peu la base ou le

          fondement qui nous guide aujourd'hui, c'est dans un

          contexte où, comme je l'ai dit, d'une part, les

          programmes sont déjà approuvés par la Régie pour la

          plupart des programmes, ils sont en phase de

          réalisation.

          Il y a plusieurs dates de lancement de programmes qui

          ont été données par les témoins d'Hydro-Québec tant

          fin deux mille trois (2003) que début deux mille

          quatre (2004). Donc, dans ce contexte-là,

          l'approbation budgétaire qui est demandée, oui et

          dans certains cas, les sommes ont pu être déjà

          dépensées pour une petite portion de l'année deux

          mille quatre (2004), c'est un plan global

          d'efficacité énergétique qui est évolutif, chacun le

          dit fréquemment, tout ça pour dire qu'en cours de

          réalisation, il est normal que des ajustements soient
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          apportés par le Distributeur.

          La Régie en a demandé avant le lancement des

          programmes et on en parlera tout à l'heure au niveau

          de ces ajustements-là qui ont été réalisés par le

          Distributeur mais par contre, d'autres programmes

          pour lesquels la Régie n'avait pas demandé

          d'ajustements ont été légèrement adaptés, modifiés et

          raffinés par le Distributeur afin de permettre de

          maximiser, toujours, c'est toujours l'objectif de

          maximiser le gain en matière de kilowattheures,

          gigawattheures d'économies d'énergie implantées.

          Il y a également toujours une certaine marge d'erreur

          dans un budget comme celui-là, d'efficacité

          énergétique, ça a été dit et la Régie reconnaissait

          également dans sa décision D-2003-110 à la page 35

          l'expertise du Distributeur pour ajuster dans ces

          situations-là ses budgets pour maximiser encore une

          fois le succès des programmes, maximiser les

          économies d'énergie en termes de gigawattheures.

          La Régie mentionnait également dans sa décision

          l'importance d'atteindre l'objectif fixé de sept cent

          cinquante gigawattheures (750 GWh) et le présent

          dossier démontre par les nombreux ajustements

          effectués aux programmes que cet objectif-là est

          consolidé.
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          Il y a maintenant beaucoup plus de, il y a beaucoup

          plus de solidité de par les modifications de

          programmes dans l'atteinte de l'objectif et

          également, puisque la Régie demandait un suivi annuel

          des programmes, c'est ce que le Distributeur a fait

          dans sa preuve et dans ses réponses aux demandes de

          renseignements de la Régie, le suivi des résultats et

          des programmes sera inclus dans la preuve dès le

          dossier budgétaire deux mille cinq (2005) qui sera

          déposé au cours de l'année deux mille quatre (2004).

          Par ailleurs, les méthodes de suivis ont été

          expliquées par le Distributeur d'une façon assez

          détaillées, il y a des tableaux qui ont été déposés

          là-dessus et le Distributeur vous soumets

          respectueusement que ça répond aux préoccupations de

          la Régie pour être bien certain que les programmes

          ont le succès escompté et qui si les programmes ne

          l'ont pas, bien, il y a des déclencheurs, il y a des

          réactions du Distributeur pour s'ajuster en cours de

          route.

          Alors, dans ce contexte-là, la demande du

          Distributeur et je réfère à la requête pour faire

          approuver le budget deux mille trois (2003), deux

          mille quatre (2004), pardon, du plan global

          d'efficacité énergétique, requête très simple,

          dossier en fait aussi très simple d'approbation
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          budgétaire.

          Ce n'est pas une refonte du plan global d'efficacité

          énergétique, ce présent dossier vise à donner au

          Distributeur les moyens de mettre en oeuvre les

          programmes et d'aller chercher dans les faits les

          gigawattheures, les kilowattheures permis par les

          mesures d'efficacité qui ont été déjà approuvées par

          la Régie donc, au niveau des conclusions, page 3 de

          la requête, c'est très simple :

                         Approuver le budget deux mille quatre

                         (2004) du PGEÉ proposé par le

                         Distributeur.

          Un budget de quarante point quatre millions de

          dollars (40,4 M$),

                         Accueillir les ajustements proposés

                         par le Distributeur.

          Et là, c'est tant ceux demandés par la Régie que ceux

          ajoutés ou proposés de nouveau par le Distributeur et

          finalement :

                         De permettre au Distributeur de

                         comptabiliser à même le compte de

                         frais reportés accordé par la Régie
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                         dans une décision précédente D-2002-25

                         l'ensemble des dépenses effectuées

                         dans le cadre du budget deux mille

                         quatre (2004) y compris les frais

                         reliés au traitement réglementaire de

                         la demande.

          Vous constaterez qu'il n'y a pas de conclusions quant

          à la flexibilité budgétaire dont on a parlé au cours

          de la journée d'hier.

          En fait, la flexibilité budgétaire et également les

          engagements multiannuels découlent un peu tous les

          deux de la même façon de gérer les programmes qui est

          proposé par le Distributeur, c'est-à-dire que dans un

          cas, au niveau de la flexibilité budgétaire, ça

          revient à dire que si un programme fonctionne bien,

          bien, il n'y a pas de raison pour laquelle on ne

          favorise pas le plus d'adhésions possible à ce

          programme-là même si l'enveloppe budgétaire y est

          dépassée.

          Donc, en cours d'année, un programme qui aurait du

          succès pourrait continuer de façon toujours et c'est

          toujours l'objectif, à maximiser les économies

          d'énergie en gigawattheures, en kilowattheures.

          Au niveau des engagements multiannuels, c'est
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          simplement que les sommes sont engagées pour les

          années à venir, on s'engage, on prend des engagements

          auprès de la clientèle et les sommes seront dépensées

          non pas dans l'année en cours mais dans les années

          suivantes. Donc, dans le cas des engagements

          multiannuels, l'approbation budgétaire de chaque

          année en fera mention dans la preuve, la Régie,

          évidemment, en sera informée, la Régie pourra statuer

          sur l'approbation budgétaire au niveau des

          engagements multiannuels.

          Ce que fait le Distributeur, c'est qu'il informe la

          Régie de la façon dont il entend gérer ses programmes

          au niveau multiannuel. Il informe la Régie de sa

          façon de gérer son budget au niveau de la flexibilité

          budgétaire. Il ne demande pas de conclusions là-

          dessus de sorte qu'à chaque année dans le cadre

          réglementaire fixé par la Régie dans sa décision

          D-2003-110, le Distributeur fera approuver ses

          budgets et les sommes qui auront été dépensées au

          niveau de la flexibilité budgétaire seront incluses

          dans la preuve et la Régie statuera à ce moment-là

          pour approuver ces sommes qui ont été dépensées dans

          le cadre de la flexibilité budgétaire et les écarts

          seront, à ce moment-là, justifiés par le

          Distributeur, tout comme dans la présente cause, les

          écarts de sous-investissements, si je peux employer

          l'expression, ont été justifiés lorsque, évidemment,

                               - 109 -

          Dossier R-3519-2003                        PLAIDOIRIE

          18 février 2004                          HYDRO-QUÉBEC

          Volume 03                    Me Jean-Olivier Tremblay

          toute l'enveloppe budgétaire pour un programme ne pas

          été dépensée, bien, le Distributeur le justifie comme

          il l'a fait dans le présent dossier.

          Ça sera la même chose pour la flexibilité budgétaire

          et, évidemment, pour les engagements multiannuels.

          Donc le Distributeur dans sa requête demande

          l'approbation d'un budget deux mille quatre (2004)

          pour des programmes qui, pour la plupart, ont déjà

          été approuvés par la Régie. La preuve sur laquelle le

          Distributeur demande à la Régie de statuer est celle

          qu'on trouve au présent dossier, c'est l'ensemble de

          la pièce HQD-1, c'est les réponses aux demandes de

          renseignements. Ça n'a pas été amendé, donc c'est sur

          cette base-là que le Distributeur demande une

          décision de la Régie. C'est un budget de quarante

          point quatre millions de dollars (40,4 M$) et le

          Distributeur demande à la Régie de se prononcer dès

          la fin de la présente audience sur ce budget-là.

          Quant aux annonces qui ont été faites au niveau de

          l'Agence de l'efficacité énergétique, il n'y a pas de

          dates précises qui ont été données en témoignage pour

          la simple raison que ce n'est pas prêt et ça n'est

          pas un frein à une décision de la Régie quant au

          budget qui fait l'objet du présent dossier et de la

          présente audience, le budget de quarante point quatre
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          millions de dollars (40,4 M$).

          Donc la question que la Régie, je vous le soumets

          respectueusement, doit se poser dans le cadre de la

          présente demande, est-ce que le budget deux mille

          quatre (2004) du plan global d'efficacité énergétique

          du Distributeur est conforme au plan, est conforme à

          la décision D-2003-110, conforme à l'atteinte de

          l'objectif d'efficacité énergétique de sept cent

          cinquante (750) gigawattheures (GWh), sur l'horizon

          deux mille trois-deux mille six (2003-2006).

          Évidemment, nous croyons que la réponse est oui pour

          les raisons qui suivent.

          Au niveau des tests économique, d'abord un aspect qui

          n'a pas soulevé de débats houleux entre le

          Distributeur et les intervenants, on avait annoncé

          qu'il n'y aurait pas de témoin là-dessus parce que

          tous les tests étaient respectés, aucun intervenant

          ne s'est manifesté. Tout ça pour dire que les tests

          sont respectés pour chaque programme, ce qui

          démontre, ce qui indique que les dépenses seront

          effectuées de façon raisonnable.

          La preuve du Distributeur inclut d'ailleurs en détail

          tous les postes de dépenses, tant dans la preuve

          initiale que dans les réponses aux demandes de

          renseignements et dans les questions qui ont été
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          posées hier, il appert que tout le détail de chaque

          somme, chaque dollar dépensé est disponible, sera

          fourni. Il y a un engagement, entre autres, sur une

          question bien précise, ça sera fourni et la preuve en

          fait mention déjà. Et d'ailleurs, il y a des

          intervenants, plusieurs intervenants qui appuient

          sans réserve le budget deux mille quatre (2004) du

          Distributeur. On n'a pas vu de contestation quant à

          l'ampleur de ce budget-là. Il y a peut-être des

          petits éléments sur certains postes de dépenses, mais

          d'une façon générale, la preuve fait mention bien

          suffisamment et amplement et avec le degré de détails

          nécessaires de la façon dont le Distributeur entend

          dépenser la somme de quarante millions point quatre

          (40,4 M$) pour l'année deux mille quatre (2004).

          C'est vrai qu'on constate une augmentation de neuf

          point quatre millions de dollars (9,4 M$) par rapport

          à ce qui avait été prévu initialement. Les témoins en

          ont fait mention de façon assez extensive dans leur

          témoignage, notamment monsieur Roberge et monsieur

          Pedneault. D'abord, une composante de report en deux

          mille quatre (2004) de sommes non dépensées en deux

          mille trois (2003), la bonification des programmes

          est également l'un des postes budgétaires qui a été

          augmenté et une autre partie de l'augmentation

          provient du développement de programmes. Tout ça a

          été dit clairement, notamment par monsieur Roberge,
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          également monsieur Pedneault.

          J'aborde la question des ajustements au programme qui

          ont été demandés par la Régie, toujours dans la

          décision du 2003-110.

          D'abord au niveau du Diagnostic énergétique

          personnalisé. En ce qui appert de la preuve et des

          réponses aux demandes de renseignements, c'est qu'il

          y a de la collaboration et de la consultation qui est

          faite par le Distributeur avec des organismes

          spécialisés en cette matière-là. Je réfère notamment

          à la question 6.3 de la Régie. On a une liste

          d'organismes qui y est indiquée à ce moment-là, il y

          aura des conclusions qui seront déterminées par ce

          comité-là. Donc collaboration avec les organismes

          spécialisés, oui.

          Des interventions plus personnalisées. D'une part, il

          y a la question du centre d'appel avec un logiciel

          qui a été développé pour être bien certain que quand

          un client communique avec le Distributeur, son

          dossier apparaît, la personne est spécialisée au

          téléphone et peut suivre le client, aider le client

          dans sa démarche d'efficacité énergétique. Un autre

          aspect de ça c'est le contrat qui a été signé avec

          Négawatts pour quatre cent mille dollars (400 000 $).

          Donc, ça, c'en est des approches personnalisées,
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          c'est un projet pilote qui aura lieu à Québec et

          dépendant des résultats, le Distributeur prendra des

          décisions en conséquence pour la suite du plan global

          d'efficacité énergétique.

          Donc au niveau du Diagnostic énergétique

          personnalisé, le Distributeur a rempli les demandes

          qui avaient été formulées par la Régie, interventions

          plus personnalisées, collaboration avec des

          organismes spécialisés.

          Maintenant, au niveau des thermostats électroniques.

          Le témoignage de monsieur Roberge en ce sens-là était

          très éloquent. L'idée pour le Distributeur c'est de

          favoriser et de maximiser l'économie d'énergie tout

          en évitant de subventionner des opportunistes, donc

          dépenser des sommes qui ne rapportent pas directement

          d'économie d'énergie en kilowattheures. Les

          opportunistes qu'on veut éviter de subventionner,

          bien ils se trouvent dans les quatre premiers

          thermostats. C'est pour ça que le Distributeur ne

          subventionne pas les quatre premiers thermostats,

          c'est le cinquième où est-ce qu'on voit l'aide

          financière. Le témoignage de monsieur Roberge en ce

          sens-là était prépondérant de tout ce qu'on a entendu

          au cours de la présente audience. Également, dans

          l'unifamiliale, après le septième thermostat on a

          également des opportunistes qu'on se trouverait à
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          subventionner s'il y avait de l'aide financière

          donnée à ce niveau-là.

          Au niveau multilogement, c'est la même règle qui

          s'applique pour duplex, triplex ou multilogement.

          L'exemple donné par monsieur Roberge aussi au niveau

          d'un immeuble avec trente-six (36) thermostats qu'il

          fallait installer, c'était également très révélateur

          sur la portée maintenant de ce programme-là. Il n'y a

          pas de limite du nombre de thermostats. On commence

          au cinquième thermostat et on se rend après ça, on

          donne de l'aide financière de vingt dollars (20 $)

          pour installation et achat pour tous les thermostats

          qui suivent. Ça fait des montants quand même

          intéressants quand on prend en considération la

          totalité d'un immeuble.

          Tout ça pour dire que le nouveau programme de

          thermostats électroniques il permet de maximiser les

          économies d'énergie et il évite de dépenser des

          sommes pour des opportunistes, des sommes qui ne

          rapporteraient pas d'économie d'énergie. Je réfère

          encore une fois au témoignage de monsieur Roberge sur

          la question, tant en interrogatoire en chef que

          lorsqu'il a répondu aux questions du contre-

          interrogatoire.

          Impacts positifs en terme de gigawattheures (GWh)
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          implantés aussi, plus douze (12) sur l'horizon, à

          moins que je me trompe, deux mille trois-deux mille

          six (2003-2006), à la page 12 de 53 de la preuve du

          Distributeur.

          Au niveau du programme d'initiatives énergétiques, le

          point saillant est clairement l'aide financière qui

          est déplafonnée. C'est directement en réponse à une

          préoccupation de la Régie et la page 38 de sa

          décision D-2003-110.

          Minuterie de piscine, la preuve est à l'effet qu'il y

          a déjà deux ententes qui ont été signées et que le

          Distributeur est prêt pour la saison des piscines. Il

          est donc en contact avec les fabricants pour

          s'assurer que le plus grand nombre de piscines soient

          dès l'été qui s'en vient équipées de minuterie de

          piscine. Il y a également à ce poste-là beaucoup

          d'énergie, beaucoup d'efficacité énergétique à aller

          chercher en terme de gigawattheures (GWh) implantés.

          Il y a des préoccupations qui ont été émises

          relativement aux municipalités, au secteur municipal,

          une enveloppe d'un point cinq million (1,5 M$)

          spécifiquement dédiée à ce segment-là, joint

          également au déplafonnement pour l'ensemble du

          programme Initiatives énergétiques dont j'avais parlé

          tout à l'heure.
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          Ce qui est intéressant également au niveau

          institutionnel c'est le comité, les comités qui ont

          été mis en place qui feront des recommandations. Il y

          aura un recueil de pratiques gagnantes qui sera

          éventuellement publié. Donc tout ça encore une fois

          dans l'optique de maximiser l'économie d'énergie.

          C'est ça le fondement de la démarche du Distributeur

          et ça l'a toujours été dans le cadre du plan global

          d'efficacité énergétique.

          Je me permets de revenir sur l'approche

          communautaire, d'une part, pour peut-être expliquer

          plus avant la démarche du Distributeur et pour

          répondre également aux arguments soulevés par le

          ROEÉ. Le Distributeur est intéressé par l'approche

          communautaire. C'est pour ça qu'il y a un projet

          pilote qui aura lieu avec Négawatts. Il y a une

          entente qui a été signée à cet effet-là. Le choix de

          la ville de Québec découle d'une entente avec

          Négawatts qui est un organisme spécialisé dans cette

          matière-là au niveau de l'approche communautaire.

          L'intention du Distributeur c'est qu'avant de se

          lancer dans un tel programme à grande échelle qui

          représente des sommes extrêmement importantes, de

          s'assurer d'avoir des données vérifiables, des

          données objectives pour lui permettre de faire des

          choix éclairés lorsque ce programme-là serait, serait
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          dépendant des résultats éventuellement, intégré au

          plan global d'efficacité énergétique à grande

          échelle, à plus grande échelle.

          Ce projet pilote-là est nécessaire parce que les

          résultats qu'on a pour Métabetchouan et Laval sont

          clairement insuffisant pour justifier de dépenser des

          millions de dollars à la grandeur de la province de

          Québec alors que ce qu'on a, notamment à Laval, c'est

          une étude pour un quartier. Donc on en peut pas

          prendre un quartier et faire un rapprochement ou

          faire une analogie pour toute une agglomération alors

          qu'on le sait, l'approche communautaire, son

          fondement même c'est quartier par quartier. Ça

          demande une mobilisation d'une communauté. Donc de

          prendre un quartier de Laval puis de dire, bien,

          c'est valable pour toute l'agglomération, je pense

          qu'on fait un peu fausse route.

          L'objectif du Distributeur c'est d'y aller avec une

          analyse par quartier, une analyse sérieuse, vraiment

          ce qui va lui permettre de justifier éventuellement

          devant la Régie parce que ça sera ça. C'est que

          lorsque le Distributeur devra ou sera prêt à engager

          des sommes, serait prêt à engager des sommes au

          niveau de l'approche communautaire, il devra à ce

          moment-là justifier devant la Régie ces sommes-là et

          il ne pourrait le faire sur la base des études
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          existantes. On a besoin d'études sérieuses. Le

          Distributeur en fait partie maintenant pour le projet

          de Québec.

          (13 h 25)

          Au niveau maintenant des compteurs intelligents et du

          programme Pay-As-You-Go, que certains n'aiment pas,

          mais, bon, c'est le nom du programme, le Distributeur

          a toujours été, a toujours suivi avec intérêt cette

          technologie; il est en mode de vigie actuellement

          pour poursuivre les développements. Mais l'informa-

          tion qu'on a dans le présent dossier est pour le

          moins fragmentaire.

          Ce qu'on a comme information, c'est qu'il s'agit

          d'une méthode de facturation, une méthode qui

          remplace le recouvrement, oui, donner de l'informa-

          tion à la clientèle, mais ce que nous a dit le

          représentant de Woodstock Hydro, c'est que c'était

          fait dans un but de diminuer le nombre de plaintes

          des consommateurs d'électricité.

          Il y a des choses, là, qui méritent réflexion là-

          dedans quand on parle notamment de l'aspect

          volontaire du programme. On sait du témoignage de

          monsieur Quesnelle que le dépôt qui est demandé aux

          clients résidentiels est de trois cents, d'au moins

          trois cents dollars (300 $). Si on donne le choix à
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          un client à faible revenu entre payer un dépôt de

          trois cents dollars (300 $) et puis adhérer au

          programme de prépaiement, est-ce qu'on peut dire que

          c'est vraiment volontaire? J'émets de sérieuses

          réserves là-dessus.

          Ce programme-là, de toute façon, n'est aucunement

          adapté à la réalité réglementaire du Distributeur.

          Qu'on pense à la non-interruption en période d'hiver

          qui est l'exemple le plus patent où, là, on devrait

          entrer en mode crédit. On voit vraiment mal comment

          ça pourrait fonctionner dans le cadre actuel.

          Il n'est pas certain qu'on parle d'économie d'énergie

          ou si on parle de privation d'énergie pour la

          clientèle de Woodstock Hydro. La preuve était

          vraiment, vraiment insuffisante là-dessus. On a de

          sérieux doutes. Le Distributeur a de sérieux doutes

          quant à cet aspect-là du dossier des compteurs dits

          intelligents.

          Et l'autre point majeur dans ça, c'est que si on

          enlève la composante prépaiement, aucune donnée quant

          aux économies d'énergie. Ce qu'il nous a dit,

          monsieur Quesnelle, je ne me souviens plus de son mot

          exact, là, il me semble que c'était « insuffisant ».

          Donc aucune preuve. On ne peut pas savoir dans quoi

          on s'embarque s'il n'y a pas la composante paiement,
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          prépaiement. Donc, encore une fois, c'est tout à fait

          inapproprié à ce moment-ci pour le Distributeur -

          c'est ce qu'il a jugé - d'investir dans un dossier de

          compteurs intelligents en l'absence de données.

          Et finalement, il y a une intervenante qui propose de

          faire, de mettre sur pied un mécanisme de suivi

          permanent du Plan global en efficacité énergétique.

          Mais le PGEÉ bénéficie déjà d'un traitement

          réglementaire serré : un suivi annuel des budgets et

          des programmes, c'est sérieux; une approbation

          budgétaire annuelle, c'est également sérieux; le

          nombre d'organismes qui sont consultés par le

          Distributeur, vous le voyez notamment, je pense, à la

          page 43 de la preuve HQD-1 document 1. C'est des

          pages d'intervenants.

          Donc, il y a beaucoup déjà de consultations qui est

          fait par le Distributeur à l'écoute de sa clientèle.

          Il y a également donc, comme je le disais, un suivi

          réglementaire serré. Et tout ça est suffisant pour

          s'assurer que le PGEÉ atteint sa cible. Donc, à

          chaque année, le Distributeur se présente devant

          vous. On discute des résultats. Il y a des questions

          qui sont posées par les intervenants. Les

          intervenants font partie du processus; à chaque année

          peuvent présenter une preuve, peuvent contre-

          interroger les témoins du Distributeur sur le suivi
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          des programmes, sur les résultats qu'on a eus. Si les

          résultats ne sont pas au rendez-vous, pourquoi,

          qu'est-ce qu'on peut faire pour améliorer? Donc, je

          pense que le cadre réglementaire actuel est adéquat

          pour s'assurer que le PGEÉ remplit ses objectifs

          d'économie d'énergie.

          Alors, pour toutes ces raisons, Messieurs les

          régisseurs, vu la décision D-2003-110, vu les

          ajustements qui ont été apportés par le Distributeur

          au programme, vu la preuve également prépondérante du

          Distributeur quant à la justification de ce budget de

          quarante point quatre millions (40,4 M$), le

          Distributeur demande à la Régie d'approuver ce

          budget, d'accueillir les divers ajustements qui ont

          été apportés au programme, et de permettre la

          comptabilisation à même le compte de frais reportés

          de l'ensemble des dépenses engagées dans le cadre du

          budget deux mille quatre (2004), y compris le

          traitement réglementaire de la demande. Le tout vous

          étant respectueusement soumis.

          Je vais juste consulter mes clients avant de déclarer

          ma plaidoirie close. Merci, Messieurs les régisseurs.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tremblay. Maître Tardif. En attente,

          maître Neuman.
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          PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF :

          J'ai trois points, si on peut parler qu'on a droit à

          trois prises. J'ai trois points, Monsieur le

          Président : un, remarques générales; deux, le rôle

          d'Hydro-Québec; et trois, les points litigieux selon

          UC dans ce dossier-ci.

          Premier point au niveau des remarques générales.

          C'est en lien avec les conclusions recherchées. Au

          paragraphe 4 de sa demande, Hydro-Québec indique

          qu'elle s'adresse à la Régie pour suivi annuel du

          budget ainsi qu'au suivi de l'application du PGEÉ.

          Elle nous indique qu'elle recherche présenter des

          ajustements au programme découlant de la décision

          D-2003-110; faire approuver le budget deux mille

          quatre (2004) du PGEÉ 2003-2006; permettre que

          l'ensemble des dépenses effectuées dans le cadre du

          budget deux mille quatre (2004) soit comptabilisé à

          même le compte de frais reportés.

          Dans les conclusions, à la fin de sa requête, elle

          dit ceci :

                         Approuver le budget 2004 du PGEÉ

                         2003-2006 proposé par le Distributeur;

                         accueillir les ajustements au PGEÉ

                         proposés par le Distributeur;

                         permettre au Distributeur de
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                         comptabiliser à même le compte de

                         frais reportés; accorder par la Régie

                         dans sa décision D-2002-25 l'ensemble

                         des dépenses effectués dans le cadre

                         du budget 2004.

          Ça m'amène un premier commentaire en regard des

          conclusions et de la preuve présentée devant vous. Le

          premier point, c'est le principe de flexibilité

          budgétaire. Vous avez vu, on a questionné les gens

          d'Hydro-Québec là-dessus. Le banc l'a fait. J'ai relu

          les notes sténographiques et c'est glissant la

          réponse qu'on a obtenue en ce qui nous concerne.

          Pourquoi je dis ceci? C'est que les conclusions,

          lorsqu'on les lit, elles sont en fonction de la

          preuve présentée par Hydro-Québec. Et nulle part on a

          une conclusion spécifique d'approuver un principe de

          flexibilité réglementaire, mais la preuve présentée

          par Hydro-Québec est à l'effet qu'il doit y en avoir

          un. Et donc, je dirais, ce que l'on tente de faire

          indirectement, c'est de faire accepter par la Régie

          un principe de flexibilité réglementaire alors qu'on

          n'en a pas vraiment discuté.

          Et nous, on vous soumet bien respectueusement qu'il y

          a une différence fondamentale entre dire à Hydro-

          Québec, tu pourras maintenir les engagements que tu
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          as faits relativement à tel, tel sujet, que de dire,

          bien, voici, on dépose un budget, puis un budget, ça

          représente, on a besoin d'une flexibilité au niveau

          d'un budget qui se situe entre quinze et vingt pour

          cent (15-20 %). Si ce principe-là est sous-entendu

          dans les conclusions que la Régie doit accepter

          telles que soumises par Hydro-Québec, on est en

          désaccord.

          Et je pense, et qu'on vous demanderait comme prudence

          de clairement le dire que l'acceptation du budget

          deux mille trois (2003)... d'approuver le budget deux

          mille quatre (2004) pour le PGEÉ 2003-2006 n'est pas

          une acceptation du principe de la flexibilité

          réglementaire, parce qu'on ne sait pas vraiment c'est

          quoi ça veut dire, et on ne sait pas vraiment tout ce

          que ça peut représenter à ce stade-ci.

          (13 h 35)

          Je réfère la Régie, plus particulièrement aux notes

          sténographiques du dix-sept (17) février deux mille

          quatre (2004), aux pages 204, 206. C'est la réponse

          que maître Olivier avait donnée à la question que le

          banc lui avait adressée relativement à ce point-là.

          L'autre point, en regard des conclusions et de la

          preuve, c'est la lettre du neuf (9) février deux

          mille quatre (2004) que maître Olivier a fait
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          parvenir à la Régie et aux intervenants, et qui

          indique l'engagement d'Hydro-Québec de présenter une

          preuve relativement au programme bonifié et, plus

          particulièrement, la remarque que le banc a fait à

          l'effet que cette preuve-là sera étudiée dans le

          cadre de la phase 1 du présent dossier, et je fais

          référence aux notes sténographiques du dix-sept (17)

          février deux mille quatre (2004), pages 156, 157.

          La conséquence juridique, à notre avis, de cette

          situation-là particulière de ce dossier-ci, c'est que

          la Régie va et peut fort légalement rendre une

          décision partielle et définitive en vertu de

          l'article 34 de la Loi. On conçoit bien ça, c'est

          clair, la Loi le dit très clairement.

          Cependant, ce que l'on aimerait qui soit également

          clair et précisé, c'est qu'en ce faisant, la Régie,

          bien entendu, ne peut pas toucher à la règle du droit

          à une défense pleine et entière et toucher à quelque

          sujet que ce soit qui pourrait être visé par la

          preuve éventuelle du Distributeur dont on ne connaît

          pas l'étendue.

          Et donc nous invitons la Régie à être extrêmement

          prudente dans cette façon de procéder, parce que

          c'est particulier, ça se fait dans des situations

          particulières et on voulait très clairement réserver
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          tous nos droits dans le cadre d'une décision que la

          Régie s'apprête à rendre et qui va nous apparaître

          une décision partielle et définitive sur certains

          sujets. Mais le débat reste ouvert, pour le terminer,

          sur l'ensemble de la problématique qui est la phase 1

          ou le dossier tel qu'il est à l'heure actuelle.

          Autrement dit, les droits des intervenants et dont,

          notamment UC, ne doivent pas être affectés dans la

          prise d'une décision partielle et définitive.

          Une fois les remarques générales effectuées, j'en

          arrive au deuxième point de ma plaidoirie qui est le

          rôle d'Hydro-Québec. UC a dénoncé, dans le cadre du

          dossier R-3473-2001, le manque d'envergure du plan

          d'efficacité énergétique soumis par Hydro-Québec.

          La Régie a accepté, dans sa décision D-2003-110,

          l'objectif d'économie d'énergie présenté par Hydro-

          Québec, de ce sept cent cinquante gigawattheures

          (750 GWh) implanté à la fin de deux mille six (2006).

          Cependant, elle a invité Hydro-Québec à se fixer des

          objectifs plus ambitieux à long terme.

          À la lumière de la preuve présentée à ce stade-ci, il

          n'y a rien de nouveau sous le soleil, malgré un

          accroissement des budgets de deux mille quatre (2004)

          de plus de neuf millions (9 M$). Somme tout, HQ nous
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          dit que ce budget lui permettra d'atteindre

          l'objectif de sept cent cinquante gigawattheures

          (750 GWh) qu'elle qualifie de défi de nature

          commerciale. Première page de son HQD-1, document 1.

          UC déplore, encore une fois, le manque de leadership

          de HQ dans le domaine de l'efficacité énergétique

          puisque on constate, à nouveau, un faible niveau

          d'engagement du Distributeur, un manque de leadership

          d'Hydro-Québec en matière d'efficacité énergétique.

          Le meilleur exemple est la révision à la baisse au

          niveau de l'objectif du programme d'efficacité

          énergétique auprès des ménages à budget modeste de

          l'Agence de l'efficacité énergique, HQD-1, document

          1, page 15.

          Nous rappelions, dans le dossier R-3473-2001,

          qu'Hydro-Québec était, dans les années passées, un

          leader et un maître d'oeuvre dans le domaine de

          l'efficacité énergétique, dans le secteur de

          l'électricité alors qu'aujourd'hui, elle cède à

          d'autres acteurs, ce rôle.

          L'impact structurant d'Hydro-Québec, en raison de sa

          taille, demeure, et elle peut imposer ses vues. La

          réponse de monsieur Roberge, hier, à notre question

          de savoir : « Comment se fait-il que parce que
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          l'Agence d'efficacité énergétique décide de réduire,

          Hydro-Québec suit? » nous apparaît insuffisante et on

          se serait attendu à plus que de la déception d'Hydro-

          Québec, et je fais référence aux notes sténographi-

          ques du dix-sept (17) février deux mille quatre

          (2004), à la page 140, où monsieur Roberge nous dit

          ceci, et j'en fais lecture :

                         « Ça ne veut pas dire qu'on n'était

                         pas, nous aussi, déçus de voir que le

                         nombre de visites qui nous revient au

                         budget modeste, qui étaient

                         initialement prévues à la hauteur de

                         six mille (6 000) visites par année

                         reviennent au rythme de quatre mille

                         (4 000), comme on avait vécu l'année

                         précédente, et donc qu'on ne puisse

                         pas dire que le programme est appliqué

                         à l'échelle provinciale, puis qu'on ne

                         puisse pas avoir donc un deux mille

                         (2 000) visites supplémentaires. On

                         était déçu et c'est pour ça qu'on n'a

                         pas arrêté de tenter, avec l'Agence,

                         de trouver des moyens. J'espère qu'on

                         en aura trouvé d'ici quelques semaines

                         puis qu'on répondra à vos attentes. En

                         tout cas, j'espère que ça répondra aux

                         nôtres. »
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          Nous, on se serait attendu à plus que ça, d'un

          leader. À notre avis, HQ doit demeurer pro-actif et

          non agir comme un simple partenaire qui suit mais qui

          n'impose pas le rythme.

          J'en arrive au point 3 de ma plaidoirie, les points

          litigieux du présent dossier, selon l'Union des

          consommateurs. La Régie doit se préoccuper des

          consommateurs résidentiels pour qui le poids de la

          facture énergétique dans leur budget représente une

          situation de plus en plus problématique.

          Il ne semble pas que HQ leur accorde une

          préoccupation particulière, malgré qu'elle annonce

          dans sa lettre du neuf (9) février deux mille quatre

          (2004), qu'on devrait déposer une demande de budget

          additionnel les visant. Mais on n'en connaît rien de

          précis et de concret sur ce point, on verra. Et UC

          demeure sceptique après que les promesses faites par

          HQ dans le dossier R-3492 se sont envolées avec la

          demande de retrait du ministre, en ce qui concerne la

          clientèle à faible revenu.

          À notre avis, il faut arrêter de parler des ménages à

          faible revenu et proposer des solutions concrètes à

          leur égard. L'importance, pour les consommateurs

          résidentiels de baisser le coût de leur facture

          d'électricité et la recherche de moyens pour y
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          parvenir sont capital.

          L'Union des consommateurs voudrait attirer

          l'attention de la Régie sur la constatation qu'elle

          s'est faite à partir de son expérience et de ses

          contacts directs avec les consommateurs, via ses

          membres, à l'effet que les décisions d'investissement

          du petit consommateur sont fortement influencées par

          la recherche de temps de retour relativement court

          sur les investissements d'économie d'énergie et par

          le simple constat que sans subvention à l'achat, rien

          ne va se faire puisqu'ils n'ont pas l'argent à la

          base pour le faire, d'où l'utilité des incitatifs

          financiers et des subventions qui viennent raccourcir

          ce temps de retour sur l'investissement.

          L'exemple des thermostats pour les quatre pièces et

          moins est assez probant. UC a demandé s'il existe une

          étude chez Hydro-Québec pour établir le nombre de

          logements de quatre pièces et moins et leur

          catégorie. On verra, on aura l'engagement numéro 3,

          on ne peut pas en parler, on ne l'a pas reçu. Ça se

          retrouve aux notes sténographiques du dix-sept (17)

          février deux mille quatre (2004), aux pages 126 à

          131.

          Pour l'Union des consommateurs, il est évident que si

          on ne subventionne pas les ménages à faible revenu
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          occupant ces logements, il n'y aura pas d'intérêt ni

          même de possibilité d'acquérir et d'installer lesdits

          thermostats.

          Hydro-Québec ne répond pas de façon satisfaisante à

          ce besoin. La réponse de monsieur Roberge à l'effet

          qu'ils se retrouvent, ces gens-là, la plupart dans le

          multilogement, est également insatisfaisante

          puisqu'elle nous ramène au dilemme propriétaire-

          locataire.

          Le dilemme propriétaire-locataire, il n'est pas

          résolu, à notre avis, dans le PGEÉ, et le partage des

          avantages de l'efficacité énergétique entre les

          parties concernées demeurent une barrière importante

          à l'efficacité d'énergie.

          Maître Rondeau l'a fait ressortir, ce dilemme-là,

          vous irez voir et on vous soumet les pages 189 à 193

          des notes sténographiques du dix-sept (17) février

          deux mille quatre (2004).

          À notre avis, Hydro-Québec Distribution doit imaginer

          et mettre en place des procédures et des mécanismes

          permettant le partage d'économie d'énergie entre les

          propriétaires et les consommateurs locataires. Nous

          considérons que des incitatifs financiers et une plus

          grande accessibilité aux sources de financement à
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          cette fin, encourageraient les consommateurs,

          particulièrement les propriétaires de leur logement,

          à investir dans des mesures d'économie d'énergie.

          L'autre point est l'équité de traitement par

          catégorie de clientèle. La pièce HQD-1, document 1,

          page 47, établit que les investissements prévus et

          demandés par catégorie et les investissements HQD

          versus clients.

          Pour la catégorie résidentielle, HQD investit trente-

          neuf virgule six (39,6 M$) alors que les clients en

          investissent soixante-trois virgule neuf (63,9 M$) et

          si on se compare aux autres catégories de clients, il

          nous apparaît qu'il y a une iniquité.

          L'effort financier demandé à la catégorie résiden-

          tielle est beaucoup trop important par rapport aux

          autres catégories de clients. UC a dénoncé cette

          iniquité dans le dossier R-3473-2001. La Régie l'a

          notée et a, à notre avis, à la page 36 de sa décision

          D-2003-110, exigé que Hydro-Québec en traite dans le

          cadre du présent suivi et non seulement en deux mille

          six (2006), lors de la demande d'approbation

          budgétaire, tel que l'a soumis monsieur Roberge hier.

          À notre avis, il s'agit d'une mauvaise interprétation

          de la décision et Hydro-Québec doit fournir une
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          évaluation qui démontrera qu'il existe un équilibre

          entre les clientèles et, à défaut, s'il n'y en a pas,

          elle doit trouver une solution. Ce n'est pas en deux

          mille six (2006) qu'on doit la trouver, c'est

          maintenant.

          Le dernier point sur lequel l'Union des consommateurs

          veut intervenir au niveau de la problématique des

          points litigieux, c'est le compteur prépaiement.

          Comme première remarque générale sur les compteurs

          prépaiement, nous trouvons particulièrement

          inapproprié de comparer l'électricité des Québécois à

          faire le plein d'essence dans une voiture. Et si on

          veut faire ce genre de parallèle-là, il est bien

          évident que les conclusions qu'on va en arriver sont

          tout à fait mal fondées parce que les deux ne se

          comparent pas.

          L'électricité, pour les Québécois, c'est un service

          essentiel, et ça, il ne faut jamais le perdre de vue.

          Donc à notre avis, il faut faire une distinction

          importante entre le prépaiement et l'affichage

          intelligent de la consommation.

          Au plan technologique, les deux fonctions ne sont pas

          nécessairement liées. On peut offrir l'afficheur avec

          ou sans prépaiement. Les deux fonctions ne visent

          d'ailleurs pas les mêmes objectifs, celui de
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          permettre aux consommateurs de suivre leur

          consommation en temps réel pour mieux la contrôler;

          et celui d'éliminer des mauvaises créances et les

          coûts de recouvrement du Distributeur.

          Pour les consommateurs que UC représente, le

          prépaiement n'offre aucun avantage, contrairement à

          l'affichage. L'intérêt des consommateurs, selon UC,

          est pour le mode de paiements égaux dont la

          popularité s'est grandement accrue au cours des

          dernières années. Il est manifeste, les consommateurs

          manifestent toujours un grand intérêt pour mieux

          suivre et comprendre leur consommation, ce que

          l'afficheur permettrait.

          Le mode de prépaiement va, à notre avis, d'un point

          de vue légal, purement et simplement, ça va à

          l'encontre de l'obligation d'HQD de servir, inscrite

          au Règlement 634. Et on ne peut pas couper le service

          en hiver et on doit même rebrancher avant l'hiver,

          les clients dont le service aurait été coupé.

          Comment le Distributeur pourrait-il remplir son

          obligation s'il n'a plus le contrôle sur le

          débranchement et le rebranchement? Et dans ce

          contexte-là, la Régie se retrouverait à lui imposer

          une obligation qu'il ne serait même pas en mesure de

          respecter.
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          Au surplus, le service offert aux clients en mode

          prépaiement serait différent du service offert aux

          autres clients. Selon UC, l'introduction du mode

          prépaiement impliquerait obligatoirement un coût de

          service différent, une redevance différente, donc un

          tarif différent, ce qui irait à l'encontre de la

          tarification uniforme prévue par la Loi.

          En définitive, sur ce point-là, UC s'oppose

          catégoriquement au prépaiement. Cependant, UC

          reconnaît qu'il serait intéressant d'étudier plus en

          profondeur la fonction affichage intelligent et les

          nouveaux appareils actuellement sur le marché pour en

          évaluer le potentiel.

          C'est les points qu'on avait à faire valoir. On

          demande également, et on soumet que l'intervention de

          UC a été utile et sera utile à la Régie dans le cadre

          de sa délibération et on demande le remboursement des

          frais pour l'intervention de UC dans le cadre du

          présent dossier, le tout respectueusement soumis.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif.

          (13 h 50)
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          PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Rebonjour, Messieurs les régisseurs. Pour

          l'enregistrement sténographique, je suis Dominique

          Neuman pour Stratégies énergétiques et l'AQLPA.

          D'abord, je dois vous souligner que le présent

          dossier est stratégique car c'est le dernier de la

          Régie, c'est la dernière possibilité que la Régie a

          de fixer certaines, certains préalables, certains

          prérequis qui sont essentiels pour que le dossier du

          PGEÉ suivant, celui de deux mille cinq (2005), qui

          lui sera considérable par rapport au présent dossier

          pour être sûr que ce dossier-là puisse être mené à

          terme convenablement et dans les délais appropriés.

          En effet, j'attire votre attention sur la pièce HQD-1

          document 1 pages 19 et 20, qui est le tableau

          énumérant la longue liste qui attend ce prochain, de

          tâches qui attend ce prochain dossier. D'une part, la

          Régie avait demandé au Distributeur de se fixer des

          objectifs plus ambitieux à long terme dans une

          perspective de développement durable puisqu'on sait

          que le PGEÉ, actuellement, ne représente que neuf

          pour cent (9 %) du potentiel technicoéconomique

          identifié par Hydro-Québec et environ un peu moins

          d'un demi de un pour cent des ventes de la dernière

          année, de l'année deux mille six (2006).
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          Donc, cette demande, le Distributeur projette d'y

          répondre dans le prochain dossier budgétaire du PGEÉ.

          Donc, ça impliquerait qu'il y aura des programmes

          vraisemblablement puis possiblement un grand nombre

          de programmes ou un grand nombre d'ajustements à des

          programmes existants pour traduire cette demande de

          la Régie en réalité dans le PGEÉ.

          Également, au niveau de la gestion de la charge, la

          Régie avait demandé, avait indiqué que le

          Distributeur devra notamment inclure à l'avenir des

          mesures de gestion de la charge à son portefeuille

          d'interventions. Là encore, Hydro-Québec annonce que

          le dossier de gestion de la charge pour les marchés

          CII, PMI et résidentiels sera présenté à la Régie en

          deux mille quatre (2004), donc présumément pour le

          budget de deux mille cinq (2005) du PGEÉ.

          Également, la problématique des incitatifs partagés,

          la Régie avait demandé au Distributeur d'étudier

          cette problématique afin d'identifier, de développer

          des solutions pratiques à même les programmes

          proposés dans son plan. Le Distributeur devra

          présenter ces solutions dans le cadre de sa demande

          d'approbation du budget deux mille cinq (2005) du

          PGEÉ.

          Également, pour la demande d'approbation budgétaire
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          deux mille cinq (2005), en ce qui concerne le

          potentiel technicoéconomique d'économie d'énergie du

          Distributeur, la Régie avait encouragé le

          Distributeur à revoir et à réajuster le contenu de

          son portefeuille d'interventions en révisant

          régulièrement ses études de potentiel et en incluant

          une analyse de toute nouvelle technologie ou

          opportunité de marché.

          Et le Distributeur annonce qu'une mise à jour des

          prix des principales mesures des potentiels

          technicoéconomiques sera présentée lors de la demande

          d'approbation budgétaire deux mille cinq (2005).

          Également, des résultats sont attendus quant à

          certains procédés municipaux en deux mille cinq

          (2005) sur la question des partenariats et sur la

          justification des modalités d'aide financière des

          programmes d'initiatives énergétiques.

          En plus de ça, aux pages 24 et 26 de cette même

          pièce, vous constaterez qu'une série d'indicateurs

          précurseurs doivent fournir des résultats à

          différentes dates qui, essentiellement, sont au

          printemps ou au début de l'été deux mille quatre

          (2004). Ça, c'est si les échéances sont respectées.

          Et à la page 24 de cette pièce, le Distributeur, à

          partir de la ligne 21, annonce que l'année deux mille
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          quatre (2004) marque la phase de démarrage pour la

          majorité des programmes du PGEÉ. Afin d'anticiper la

          tendance de la réalisation d'économie d'énergie, le

          Distributeur s'est doté d'indicateurs précurseurs; à

          titre illustratif les indicateurs pour les principaux

          programmes sont présentés dans le tableau qui se

          trouve à la page 26.

          Si l'analyse de ces indicateurs relevés dans les six

          premiers mois de deux mille quatre (2004) indique une

          tendance défavorable, le Distributeur pourrait

          apporter des ajustements au programme pour corriger

          la situation d'ici la fin de deux mille quatre

          (2004). Ces ajustements ou mesures correctives

          seraient présentés à la Régie lors de la demande

          d'approbation budgétaire deux mille cinq (2005) du

          PGEÉ.

          Ça commence à faire beaucoup mais ce n'est pas tout.

          Le six (6) février deux mille quatre (2004), comme

          vous le savez, le gouvernement du Québec, dans un

          autre dossier, a demandé à la Régie d'examiner - là

          je cite -

                         D'examiner toutes les options

                         possibles quant à la mise en place de

                         véritables programmes d'économie

                         d'énergie.
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          Et un avis consultatif serait remis par la Régie au

          ministre d'ici le trente (30) juin deux mille quatre

          (2004). En plus de ça... Donc, de cet avis, pourrait

          émaner une orientation ou une manière de voir le

          dossier budgétaire deux mille cinq (2005) du PGEÉ.

          Donc, c'est dans ce contexte-là que je vais, je vais

          passer à travers sans répéter ce qui a déjà été dit

          en preuve et à la fois dans le rapport et dans la

          présentation de monsieur Fontaine, différents

          éléments sur lesquels je veux attirer votre attention

          sur les programmes. Et après avoir passé en revue

          tout ça, je vais vous faire une suggestion qui

          portera non seulement sur l'approbation du présent

          dossier, mais également un calendrier qui, d'après

          moi, devrait être fixé dès à présent par la Régie

          pour s'assurer que tous les éléments du puzzle soient

          là et soient prêts lorsque viendra le temps

          d'approuver le budget deux mille cinq (2005) du PGEÉ

          d'Hydro-Québec.

          Bon. Pour ce qui est du diagnostic énergétique

          personnalisé, d'une part, nous avions recommandé

          d'adjoindre un représentant des municipalités sur un

          comité qui est déjà formé, qui a déjà commencé ses

          réunions et qui doit en tenir quelques-unes au cours

          des semaines à venir. C'est à vous à décider s'il

          vous est possible de rendre cette décision avant que
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          le comité ait fini ses travaux puisque c'est pour

          bientôt. Mais en tout cas, cette demande continue

          d'être maintenue.

          Pour ce qui est du projet pilote de l'approche

          communautaire, il aurait été préférable, comme ça a

          été souligné par d'autres intervenants également, que

          l'on choisisse un quartier plus diversifié et qui

          aurait donc été dans la région de Montréal. Sauf que

          si cela peut avoir, a pour conséquence de retarder le

          démarrage du projet pilote, en tout cas notre

          préférence est que ce projet pilote se fasse le plus

          tôt possible pour aboutir à des résultats le plus tôt

          possible pour qu'on puisse espérer, comme cela a été

          mentionné par Hydro-Québec en réponse à mes

          questions, qu'on puisse espérer avoir des données en

          deux mille cinq (2005) pour pouvoir prendre des

          décisions de généraliser l'approche communautaire à

          temps pour l'hiver deux mille cinq, deux mille six

          (2005-2006).

          Il ne faudrait pas qu'on perde un autre hiver parce

          qu'on aura tardé à démarrer ce projet pilote. Donc,

          si la seule manière de le faire, c'est de le faire

          selon ses paramètres actuels, dans ce cas,

          l'important est que l'on puisse progresser dans ce

          dossier.
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          Pour ce qui est des thermostats électroniques,

          monsieur Fontaine a amplement expliqué pourquoi il

          était préférable que, pour les logements

          unifamiliaux, duplex et triplex, que l'offre de

          subvention se fasse à partir du quatrième thermostat,

          quitte à ce que le septième thermostat soit exclus de

          la subvention.

          (14 h)

          Pour ce qui est du programme de minuterie pour filtre

          de piscine existant, nous avons reçu des réponses

          d'Hydro-Québec qui laissent entendre que le programme

          est prêt et donc pourrait être implanté dès l'été

          deux mille quatre (2004), ce qui répond à notre

          préoccupation.

          Pour ce qui est du programme Novoclimat et des deux

          autres programmes faits en collaboration avec

          l'Agence d'efficacité énergétique, nous avons, par

          notre expert, monsieur Fontaine, recommandé des

          améliorations à ce programme; dans le cas de

          Novoclimat, il y a eu trois scénarios qui ont été

          élaborés pour augmenter la contribution d'Hydro-

          Québec à ce programme et dans les deux autres, nous

          avions même constaté une baisse par rapport à ce qui

          avait été prévu l'an dernier surtout en ce qui

          concerne le programme pour les ménages à budget

          modeste et cela va complètement à l'encontre de
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          l'importance qui avait été reconnue à ces programmes

          lors de leur présentation l'an dernier notamment le

          programme pour les ménages à budget modeste peut

          permettre de compenser l'effet de certaines

          augmentations de tarif sur cette clientèle, la

          clientèle visée et donc, il n'est pas normal que ces

          budgets décroissent.

          Nous avons compris des explications d'Hydro-Québec,

          que pour ce qui est de ce programme pour les ménages

          à budget modeste et le programme Énerguide, que la

          faiblesse de la contribution d'Hydro-Québec par

          rapport aux prévisions de l'an dernier s'explique, au

          moins en partie, par le fait que l'Agence

          d'efficacité énergétique elle-même a tardé à fournir

          les investissements requis.

          Dans ce contexte-là, il serait déplorable que les

          changements à venir se traduisent simplement par une

          série de vases communicants où les objectifs qui en

          soi devraient être augmentés de contribution d'Hydro-

          Québec, ne servent qu'à décroître la contribution de

          l'Agence d'efficacité énergétique dans ces mêmes

          programmes. Ce qui est souhaitable, c'est qu'il y ait

          une augmentation nette des gains qui peuvent être

          obtenus de ces programmes et nous pensons que la

          Régie peut l'exprimer dès à présent quelque soit la

          date où Hydro-Québec proposera ses ajustements aux
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          programmes de l'Agence d'efficacité énergétique.

          À partir du dossier tel que constitué maintenant, la

          Régie est en mesure de recommander un accroissement

          de la contribution d'Hydro-Québec qui se traduise par

          un accroissement net des gains qui résultent de ces

          trois programmes.

          Pour plusieurs programmes notamment dans le marché

          commercial et institutionnel, celui du diagnostic

          énergétique personnalisé pour la clientèle des petits

          commerces et industries et le programme d'imitative

          énergétique pour les marchés CI, notre expert a

          recommandé qu'une attention particulière soit portée

          à ces programmes, dans un cas, parce que les

          résultats du test TCTR étaient proches de zéro et

          dans le second cas, parce que les gains qui étaient

          attendus étaient tellement élevés qu'il fallait être

          sûr que la réalité nous donne ce que l'on attend et

          donc, qu'il est important de suivre en temps réel ce

          qui s'y passe.

          Donc, je vais revenir dans quelques instants sur le

          comité de suivis que nous recommandons, qui est

          recommandé par notre expert pour suivre plusieurs de

          ces programmes.

          En ce qui concerne les bâtiments d'Hydro-Québec
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          Distribution, nous sommes satisfaits de la réponse

          qu'Hydro-Québec a fournie à l'effet que si elle été

          capable de maintenir ses objectifs malgré la

          diminution du parc d'immeubles visés, puisqu'il ne

          s'agit plus d'Hydro-Québec en général mais uniquement

          d'Hydro-Québec Distribution, que c'est parce qu'elle

          a l'intention d'agir de façon plus intense dans

          chacun de ses immeubles pour permettre l'atteinte de

          cet objectif.

          En ce qui concerne les programmes relatifs à la

          grande entreprise, nous avions certaines questions à

          poser et notamment en tenant compte de ce qui semble

          être une annonce en commission parlementaire que

          quelque chose de nouveau sera fait même si ça peut se

          faire à l'intérieur des programmes déjà existants.

          Nous avions également une question concernant le

          nouveau mandat du LTEE. Il y a eu une objection de la

          part d'Hydro-Québec là-dessus qui a été accueillie

          par la Régie, nous voulons être sûrs que

          lorsqu'Hydro-Québec déposera sa bonification de

          preuve, qu'il y aura quelque chose sur les programmes

          industriels puisque si on nous a empêchés de

          questionner ce qui se faisait notamment au niveau du

          mandat du LTEE dans la présente audience et que par

          après dans x semaines, Hydro-Québec ne propose rien

          ou n'annonce rien sur le sujet, nous trouverions à
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          avoir ni l'occasion ici, ni l'occasion en réponse à

          la nouvelle preuve d'Hydro-Québec de traiter de ces

          questions.

          Également, notre expert avait souligné à propos du

          tronc commun que les budgets de communications

          tardaient à démarrer et que les budgets de suivis

          d'évaluations des programmes n'étaient peut-être pas

          suffisants compte tenu de ce que SCGM consacre pour

          un poste budgétaire équivalent, à savoir deux point

          six pour cent (2,6 %) de son PGEÉ alors qu'ici, c'est

          seulement zéro sept pour cent (0,07 %).

          En ce qui concerne les tests de sélection, monsieur

          Fontaine a souligné qu'il y a, donc, pour le test du

          coût total des ressources, on utilise des durées de

          vie pour les différents programmes qui sont a priori

          surprenantes.

          Les trois exemples donnés tant la durée de vie du

          programme Novoclimat qui est de trente (30) ans alors

          que la durée d'une résidence peut être de cinquante

          (50) ans ou même beaucoup plus. Le fait que l'on

          utilise des durées de vie différentes pour des

          programmes comparables appliqués à des clientèles

          différentes, par exemple, le programme d'initiative

          énergétique pour la clientèle CI qui est de quinze

          (15) ans alors que celle du PMI est de dix (10) ans
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          et également, on s'interroge sur la manière dont on a

          calculé la durée de vie de plusieurs programmes

          « omnibus » du PGEÉ qui regroupent un très grand

          nombre de mesures avec des durées de vie très

          différentes et surtout quand on ne sait même pas

          quelle part chacune de ces mesures disparates

          représente à l'intérieur de ces programmes

          « omnibus ».

          Donc, ces programmes « omnibus » sont le diagnostic

          énergétique personnalisé résidentiel, l'aide à la

          décision pour la PMI, les initiatives énergétiques

          pour les clientèles CI et PMI et les initiatives

          énergétiques dans les bâtiments d'Hydro-Québec

          Distribution.

          Donc, il en résulte une recommandation de notre

          expert pour que la Régie demande au Distributeur

          d'expliciter sa méthodologie pour déterminer les

          durées de vie tant de façon générale que pour les cas

          particuliers qui ont été mentionnés et donc, ceci est

          un autre des éléments du « puzzle » qui devrait être

          réglé, qui devrait être traité avant ou à temps pour

          l'approbation du budget deux mille cinq (2005) du

          PGEÉ.

          Également, concernant le test du coût total des

          ressources, monsieur Fontaine a recommandé qu'il soit
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          fait preuve de prudence de manière à ne pas rejeter

          une mesure d'économie d'énergie dont le test du CTR

          aurait été positif si l'on avait pris des coûts

          évités majorés de vingt pour cent (20 %).

          Et donc, cela indépendamment de l'exactitude des

          chiffres auxquels on aboutira dans la phase qu'on

          pourrait appeler 1-B de la présente cause qui portera

          sur les coûts évités, il reste une marge

          d'incertitude qui viendrait se traduire dans le test

          lui-même pour permettre de ne pas éliminer des

          mesures si une légère variation du coût évité

          rendrait le test positif.

          La durée de vie des programmes affecte également le

          test du participant donc, ce sont les mêmes remarques

          que tout à l'heure.

          En ce qui concerne le test de la neutralité tarifaire

          qui en fait et qui est basé sur la durée de

          l'amortissement et donc, la durée du compte de frais

          reportés qui est créé en rapport avec le PGEÉ.

          Monsieur Fontaine dans son rapport d'expertise et sa

          présentation voit un problème avec le fait de ne pas

          utiliser pour l'amortissement, la même durée que la

          durée de vie.
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          D'autant plus que les programmes d'efficacité

          énergétique sont en compétition avec des équipements

          dont la période d'amortissement, elle, est de trente

          (30), quarante (40) ou cinquante (50) ans.

          Dans ce contexte, il ne nous semble pas normal de

          maintenir de façon systématique une durée

          d'amortissement de cinq (5) ans pour voir si un

          programme passe le test de la neutralité tarifaire.

          J'attire votre attention sur un élément de la

          décision D-2003-110 à la page 10 où il est indiqué

          que la raison d'être du compte reporté, c'est de

          viser l'équité intergénérationnelle.

          Vous vous rappelez qu'il y avait un débat sur la

          question de savoir si le PGEÉ était un actif ou pas

          et il y avait... certaines parties argumentaient que

          parce qu'il y avait un compte reporté, c'était parce

          que c'était un actif, la Régie a tranché que non, ce

          n'est pas un actif, que ce compte reporté vise

          simplement à reporter sur plusieurs années les postes

          des dépenses donc, qui doivent être approuvées en

          vertu de l'article 49 par la Régie sur plusieurs

          années.

          Je me permets de vous signaler qu'il n'y a pas

          beaucoup de générations qui s'interposent dans un
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          délai de cinq (5) et que si c'est l'objectif de la

          création du compte reporté de viser l'équité

          intergénérationnelle, logiquement, cela voudrait dire

          qu'on répartisse le coût sur l'ensemble de la durée

          de vie d'une mesure ou d'un programme particulier

          pour évaluer s'il passe le test de la neutralité

          tarifaire.

          (14 h 10)

          Donc, ce serait quelque chose de majeur si, pour la

          Régie dans le présent dossier, que de revoir cette

          question et de revoir s'il est approprié de maintenir

          cette période d'amortissement de cinq ans ou de la

          faire équivaloir avec la durée de vie des mesures. Et

          ça signifie donc, en concret, qu'il y aurait autant

          de comptes reportés que de mesures puisqu'elles n'ont

          pas toutes la même durée de vie.

          Dans cette même décision D-2003-110 à la page 11, il

          y a un élément qui est affirmé par la Régie, à savoir

          que le PGEÉ se comparait à un programme commercial,

          parce que ces deux types de programme doivent être

          vus dans une optique commerciale. Et si je comprends

          bien, c'est peut-être en référence à ça qu'on a pris

          la durée de cinq ans puisqu'un programme commercial,

          souvent, s'amortit sur une période de cinq ans.

          Avec le plus grand respect, j'invite la Régie à
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          modifier cette manière de voir les choses qui a été

          décrite dans la décision D-2003-110 page 11. Le PGEÉ

          et ses programmes ne doivent pas être vus dans une

          optique commerciale comparable à celle de programmes

          commerciaux, mais plutôt comme étant, comme l'indique

          notre expert, en compétition avec des équipements de

          production dont la période d'amortissement, elle, est

          de plusieurs décennies.

          Il nous semble que le mandat d'avis qui a été donné à

          la Régie dans le dossier 3526 par le gouvernement

          plus tôt ce mois-ci amène également une telle

          approche qui est de voir les mesures d'efficacité

          énergétique comme étant des moyens d'éviter des

          besoins additionnels en production.

          Donc, ceci m'amène à la conclusion concernant

          l'approbation de la présente demande, mais également

          le calendrier, les modalités que je vous proposerais

          pour les étapes qui restent et devant mener

          ultérieurement au dossier d'approbation budgétaire

          deux mille cinq (2005) du PGEÉ. D'abord, nous vous

          recommandons d'accepter en donnant des instructions

          correspondant aux différents changements que j'ai

          énumérés, la demande du Distributeur. Donc, ces

          différents changements, à la fois ceux que j'ai

          énumérés maintenant et ceux qui, certains que je n'ai

          pas répétés qui sont dans la preuve présentée par
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          monsieur Fontaine.

          Monsieur Fontaine a approuvé la demande, en fait la

          demande ou la non-demande d'Hydro-Québec à l'effet de

          pouvoir avoir des engagements pluriannuels, et

          également quant au principe de flexibilité

          budgétaire. Le cadre réglementaire dans lequel se

          situe le présent dossier, selon nous, est celui de

          l'article 49, comme ça a été décidé dans la décision

          D-2003-110, à savoir que la Régie approuve sur une

          base prévisionnelle, comme tout ce qu'elle fait

          lorsqu'elle rend une approbation selon l'article 49,

          elle exécute son mandat qui consiste à déterminer les

          montants globaux des dépenses qui sont nécessaires

          dans le cas présent, qui sont nécessaires au

          programme d'efficacité énergétique.

          Donc, dans la mesure où il s'agit d'une approbation

          prévisionnelle, ça implique que la réalité puisse

          être légèrement différente de la prévision. Et notre

          compréhension est que la Régie demande et va

          continuer de demander annuellement au Distributeur de

          lui présenter dans la cause budgétaire du PGEÉ

          suivante, de lui présenter un suivi de la manière

          dont elle a accompli, dont elle a exécuté le budget

          de l'année qui s'est terminée, donc cela permet à la

          Régie à la fois d'approuver préalablement et de voir

          ensuite le pourquoi des non-concordances entre le
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          réel et la prévision.

          Nous invitons la Régie à fixer des échéances et des

          échéances rapides pour que le Distributeur puisse lui

          présenter ses modifications aux programmes relatifs,

          au programmes faits en collaboration avec l'Agence de

          l'efficacité énergétique ainsi qu'aux programmes

          industriels, puisque c'est notre compréhension qu'il

          y a quelque chose d'annoncée là-dessus. Donc, ces

          échéances devraient prévoir le respect du droit des

          intervenants à être entendus.

          Donc, une fois que cette preuve complémentaire aura

          été déposée, il devrait y avoir un processus léger

          permettant aux intervenants de demander des

          renseignements écrits sur cette preuve supplémentaire

          et, éventuellement, de faire leur propre preuve sur

          ces éléments-là. Et la Régie rendrait une décision

          sur ces modifications également.

          Un processus a déjà été prévu par une décision

          récente sur la question des coûts évités. Et par la

          suite, il y aura une phase 2 dans le présent dossier

          qui portera sur le potentiel selon les chiffres

          actuels qu'Hydro-Québec avait déjà déposés l'an

          dernier pour évaluer chacune des mesures tout en

          ayant à l'esprit que le plan de travail que je vous

          ai lu tout à l'heure, à la page 20 de la pièce HQD-1
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          document 1, annonce que, déjà, le Distributeur

          prévoit faire une mise à jour des prix des

          principales mesures des potentiels

          technicoéconomiques en vue de cette demande

          d'approbation budgétaire deux mille cinq (2005).

          Donc, il se peut que les délais soient très serrés à

          cet égard. Et je vous demanderais dans la fixation de

          ces délais-là de tenir compte de ce qui doit s'en

          venir ensuite, à savoir que la demande budgétaire

          deux mille cinq (2005) du Distributeur, si elle est

          déposée en octobre deux mille quatre (2004), c'est

          clair, ce sera trop tard, soit qu'on n'aura pas le

          temps de la débattre adéquatement avant qu'elle soit

          adoptée, soit qu'on sera obligé de reporter le débat

          jusqu'à une date avancée en deux mille cinq (2005).

          Et donc, que cette pièce stratégique, cette pièce

          majeure régulatoire ne sera pas traitée

          convenablement. Donc, on ne peut pas attendre à

          octobre deux mille quatre (2004) pour la déposer.

          D'un autre côté, on pourrait difficilement le faire

          avant le trente (30) juin deux mille quatre (2004)

          puisque c'est la date où la Régie doit rendre un avis

          dans le dossier R-3526. Et cet avis est susceptible

          d'indiquer une orientation dont la Régie pourrait

          souhaiter tenir compte dans l'étude du dossier deux

          mille cinq (2005).
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          Donc, ce que nous vous proposons, c'est d'énoncer dès

          la décision que vous rendrez maintenant, que vous

          rendrez dans le présent dossier, que le Distributeur

          devra déposer son dossier budgétaire deux mille cinq

          (2005) en juillet deux mille quatre (2004). Cette

          date correspond à ce qui a été d'ailleurs mentionné

          par un témoin d'Hydro-Québec hier, qui parlait de

          l'été deux mille quatre (2004). Donc, que le dépôt de

          ce dossier à la Régie survienne en juillet deux mille

          quatre (2004). Et puisse dès son dépôt commencer à

          être examiné.

          Habituellement, il y a une procédure de

          reconnaissance des intervenants lorsqu'un dossier est

          ouvert. Cette procédure, des fois, prend un mois, des

          fois même peut prendre deux mois ou plus. Ce que nous

          vous recommandons donc, c'est que le dossier soit

          ouvert avant juillet deux mille quatre (2004), peut-

          être en mai ou en juin, que les intervenants puissent

          faire leur demande d'intervention, que le

          Distributeur puisse faire ses commentaires, et que

          des décisions de reconnaissance des intervenants

          puissent être rendues de manière à ce que lorsque le

          dossier arrivera en juillet deux mille quatre (2004),

          on soit prêt à travailler le lendemain dessus, qu'il

          puisse dès ce moment y avoir un calendrier pour le

          dépôt des demandes de renseignements, et les étapes

          normales menant à une audience pour qu'une décision
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          puisse être rendue avant le vingt-deux (22) décembre

          deux mille quatre (2004).

          Également, je vous ai parlé tout à l'heure du comité

          de suivi qui a été recommandé par monsieur Fontaine

          pour plusieurs éléments. Comme on le voit, il y a

          énormément de points qu'il serait souhaitable de

          faire examiner de façon informelle par les

          intervenants et par le personnel de la Régie avant le

          dépôt de la demande budgétaire du Distributeur.

          Donc, ce que je vous recommande, c'est que ce comité

          de suivi puisse être créé dès que possible avant même

          le mois de juillet, avant même le dépôt formel de la

          demande du Distributeur. Comme Gaz Métropolitain le

          fait, c'est avec les intervenants du dossier

          tarifaire annuel qui vient de se terminer que l'on

          procède aux réunions du comité de travail qui

          prépare, qui précède la présentation de la cause

          annuelle suivante. Donc, cela pourrait être fait dès

          maintenant, dès le mois de mars ou dès le mois

          d'avril, de commencer des réunions préparatoires.

          Il y a amplement de sujets. Je suis sûr qu'il y en a

          peut-être un ou deux qui sont déjà prêts pour être

          présentés à ce comité des intervenants pour que l'on

          puisse progresser de manière à ce que lorsque le

          dépôt formel arrivera en juillet, que l'on soit prêts
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          à entamer le processus formel.

          LE PRÉSIDENT :

          Je veux juste vous rappeler, un, d'une part, les

          trente (30) minutes sont épuisées et, deux, je vous

          ai laissé aller depuis un bout, là, mais je pense que

          ça dépasse le cadre d'une argumentation. On traite de

          calendrier beaucoup, là. Et je vais vous inviter à

          conclure.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          J'avais terminé. Puisque ce calendrier, je vous

          recommandais de l'adopter dès la présente décision

          puisque certaines étapes doivent entrer en vigueur

          avant le dépôt du dossier suivant. Donc, ça termine

          mes représentations sauf un point où je vous

          demanderais respectueusement d'accorder les frais de

          représentation et de participation à Stratégies

          énergétiques et à l'AQLPA. Je vous remercie bien.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Maître Fecteau.

          (14 h 25)

          PLAIDOIRIE DE Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors, Ève-Lyne Fecteau pour le Regroupement des

          organismes environnementaux en énergie. Je n'ai pas

          l'intention de revenir sur évidemment les points qui
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          ont été présentés en preuve ce matin. Je veux, dans

          un premier temps, revenir un petit peu sur le

          contexte général de la présente cause, de la présente

          phase également, répondre à quelques arguments de mon

          confrère de tantôt, mon confrère d'Hydro-Québec et

          conclure brièvement sur l'objet sur lequel on s'est

          attardé un petit peu plus, soit le programme de

          Diagnostic énergétique personnalisé.

          Alors, dans un premier temps, je voulais rappeler que

          c'est dans la décision procédurale D-2003-222, qui a

          été émise dans le présent dossier, que la Régie a

          fixé les paramètres de la cause R-3519 qui nous

          occupe en ce moment. La Régie voulait à l'origine

          donc apprécier les ajustements apportés au PGEÉ

          concernant la hausse budgétaire qui en découle et les

          résultats obtenus après quatre mois d'opération. Et

          là je vous réfère à la page 5 de cette décision-là.

          La Régie reconnaît que, suite à la décision D-2310,

          issue du dossier 3473-2001, que le PGEÉ s'inscrit

          dans un processus évolutif. On l'a rappelé à quelques

          reprises déjà. Dans le présent dossier, elle prend

          donc en considération toute représentation, dit-elle,

          à ce moment-là, la Régie, visant la bonification des

          programmes en place, ce qui peut aller au-delà des

          nuances apportées à la mise en application du PGEÉ.

          Je suis toujours à la page 5 de la décision D-2003-
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          222.

          Dans une autre phase, si on veut, dans la cause 3473,

          la Régie avait également invité Hydro-Québec à se

          fixer des objectifs plus ambitieux car elle craignait

          que, et cette nuance-là m'a été rappelée dans ces

          derniers jours, que si le Distributeur n'atteignait

          pas les objectifs fixés, donc par le PGEÉ, des

          options d'approvisionnement alternatives pourraient

          impliquer des coûts supplémentaires à ceux évités

          grâce aux économies d'énergie.

          Alors je trouvais ça important de rappeler ces

          objectifs-là et ce contexte parce qu'on a entendu

          dernièrement qu'Hydro-Québec n'avait pas réajusté ses

          objectifs. Et dans le contexte où on est aujourd'hui,

          avec le contexte social, si je peux me permettre,

          réglementaire également, cette considération de la

          Régie pourrait prendre une importance certaine.

          Je rappelais aussi ce contexte-là parce que les

          bonifications de programme ou du plan étaient et

          sont, suivant la décision de la Régie, possibles.

          Par contre, quand j'entends Hydro-Québec comme tout à

          l'heure nous dire : « Écoutez, ce qu'on veut c'est

          une approbation budgétaire tout simplement. Le plan a

          été approuvé dans la cause 3474. » Bien, la question
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          qui vient c'est quand est-ce qu'on pourra bonifier

          vraiment et s'attendre à des objectifs plus

          ambitieux. Beaucoup sont pour des objectifs plus

          ambitieux, mais on ne les a pas encore vus.

          C'est dans ce sens aussi que pour le ROEÉ, mes

          clients, on a pris connaissance de la preuve du

          Distributeur, mais on attend aussi le moment venu,

          tel que la Régie nous l'a indiqué dans sa décision

          procédurale que j'ai mentionnée tantôt, pour apporter

          des programmes qui pourraient bonifier le plan et

          dans l'optique d'atteindre des objectifs plus

          ambitieux.

          Évidemment, dans les prochaines phases de cette même

          cause-ci, lorsqu'on aura traité du potentiel

          technico-économique et de la question des coûts

          évités, on pourra voir éventuellement quand des

          programmes seront possibles et jusqu'à quel point on

          pourra en faire d'autres.

          Mais d'ores et déjà, on sait, même avec les données

          actuelles, qu'il est possible de se fixer des

          objectifs plus ambitieux.

          Donc pour le moment, dans la présente phase de la

          cause 3519, le ROEÉ a étudié le dossier du

          Distributeur, la preuve telle que déposée. On s'est
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          attardé plus particulièrement au programme de

          Diagnostic personnalisé parce que celui-ci est

          intéressant en soi mais aussi, comme on l'a dit, il

          représente quarante-deux pour cent (42 %) des

          économies prévues pour le secteur résidentiel et dix-

          neuf pour cent (19 %) de l'ensemble du plan.

          Donc comme vous avez pu le constater, le ROEÉ s'est

          préoccupé de ce que l'approche communautaire soit

          mise à contribution dans le plan à sa juste valeur.

          L'approche communautaire, rappelons brièvement

          qu'elle vise à faire des visites personnalisées

          plutôt que ce qui est proposé par Hydro-Québec de

          s'attendre à ce que les gens viennent par eux-mêmes

          visiter le programme ou en prendre connaissance sur

          Internet ou reçoivent des papiers par la poste, pour

          reprendre des termes qui avaient déjà été dits ici.

          Donc, notre préoccupation c'est que cette approche-là

          ne soit pas délaissée plus longtemps. Elle a déjà

          fait ses preuves.

          Un de nos principaux questionnements était à savoir

          pourquoi faire un projet pilote alors que des preuves

          ont déjà été déposées ici à la Régie à l'effet que

          les programmes à base communautaire peuvent être

          rentables.

          À mon souvenir il n'y a pas eu de contestation
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          d'Hydro-Québec des preuves déposées par, en

          l'occurrence, Négawatts.

          Donc quand on vient me dire aujourd'hui, et là je

          réfère à l'argumentation de mon confrère de tout à

          l'heure, qu'il n'y a pas eu d'études sérieuses, je

          veux dire ça a quand même été présenté à la Régie et

          il n'y a pas eu, au contraire, je pense, d'atteinte à

          la crédibilité, ni de l'organisme Négawatts, en

          l'occurrence, ni de leurs données. Et s'il y avait

          des ajustements à faire, Hydro-Québec pourrait

          toujours le faire en collaboration avec Négawatts.

          Ce qui nous surprend aussi c'est de constater que,

          bon, si c'est le choix de Négawatts c'est une chose,

          mais ce n'est pas ce qui avait été dit en preuve au

          départ par écrit, les critères d'Hydro-Québec pour

          choisir un quartier nous apparaissaient plus ou moins

          indicatifs d'une méthodologie quelconque. En tout

          cas, par le critère, l'analyse des critères proposés

          par Hydro-Québec, on ne comprend pas le choix du

          quartier.

          Et mon confrère a réitéré tout à l'heure qu'il faut

          avoir un quartier représentatif pour pouvoir étendre

          au Québec au complet. Je ne vois pas en quoi seize

          cents (1600) personnes ou ménages à Québec est plus

          représentatif que, peu importe le nombre, je crois
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          qu'il était plus grand même, qui avait été étudié à

          Laval. Et je ne reviendrai pas sur le détail de ça,

          notre preuve l'a exposé amplement.

          Mais, encore aujourd'hui, je ne peux que rester

          perplexe par les affirmations d'Hydro-Québec à cet

          égard.

          Ce qui m'a frappée également tout à l'heure, je

          n'avais pas l'intention de revenir plus que ça, mais

          j'avoue que je ne peux pas m'en empêcher quand

          j'entends Hydro-Québec dire : « On est intéressé par

          l'approche ». Je les crois, je veux dire il y a déjà

          dans une certaine mesure, parce que, bon, il y a un

          pas de fait depuis un an ou deux.

          Par contre, si on rappelle le cheminement qui a amené

          Hydro-Québec à s'intéresser à l'approche

          communautaire, on peut se questionner sur l'intérêt

          parce que ce qu'on voit c'est que dans 3473

          l'approche était niée.

          Suite à la décision de la Régie, il y a eu à un

          moment donné un intérêt mais l'intérêt n'était pas

          assez grand pour que dès la preuve, le dépôt de la

          preuve en octobre, il y ait mention d'un programme à

          base communautaire tel que la Régie l'avait demandé

          dans la décision D-2003-110. Ce n'est que lorsqu'on a
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          eu des réponses aux demandes de renseignements de la

          Régie et de nous-mêmes, qu'on a vu que là l'approche

          à base communautaire était considérée par Hydro-

          Québec.

          Donc ça a été jusqu'en décembre et là on nous dit

          qu'il y a un comité de formé jusqu'en deux mille

          quatre (2004) où Négawatts est présente, jusqu'en mai

          deux mille quatre (2004). Et ce qui est de la

          question qui nous reste à voir c'est est-ce que ce

          comité-là vraisemblablement n'existera plus pour

          analyser les résultats du projet pilote.

          Mais, là, peut-être qu'Hydro-Québec pourra nous

          renseigner, dans les causes à venir, sur qui sera

          présent pour analyser les projets si jamais il y

          avait un projet pilote, ce qui n'est pas notre

          recommandation, rappelons-le.

          Mais je dis ça pour dire que l'intérêt, nous, on

          souhaiterait qu'il soit plus grand et plus marqué et

          donc que le programme Diagnostic énergétique

          personnalisé à base communautaire soit mis en place

          le plus rapidement possible.

          Notre intérêt face à cette approche-là, et encore une

          fois il aurait pu y avoir d'autres programmes qui

          auraient pu retenir l'attention du ROEÉ, mais dans le
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          cadre du dossier tel que déposé par le Distributeur,

          c'est celui qui attire notre attention. Mais les

          raisons pour lesquelles il attire notre attention en

          plus de celle de l'importance dans le plan, donc sont

          présentes ou ont été démontrées ce matin par la

          rentabilité également du projet ou de tels projets

          devrais-je dire. Et là je vous réfère à la pièce

          ROEÉ-3 qui est éloquente à cet effet-là.

          Ce qu'on vous propose donc en plus des

          recommandations que je vais vous lire et vous

          rappeler, c'est que le projet, il devrait y avoir un

          projet de déploiement d'un programme à base

          communautaire dès deux mille quatre (2004), mais

          qu'un déploiement effectif ait lieu en deux mille

          cinq (2005).

          Alors là-dessus je vous rappelle nos recommandations

          donc qui sont d'implanter dès maintenant un programme

          basé sur l'approche communautaire dans toutes les

          régions du Québec, si possible, sous réserve d'un

          projet pilote à Montréal, s'il y a lieu, ce dont nous

          ne sommes pas convaincus.

          Dans cette optique-là, abandonner le projet pilote

          prévu pour la région de Québec, réaliser dès que

          possible des partenariats avec d'autres fournisseurs

          d'énergie et avec des organismes gouvernementaux afin
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          de pouvoir viser lors de visites à domicile toutes

          les formes d'énergie et à défaut d'amélioration

          substantielle du Diagnostic énergétique personnalisé

          dans un délai raisonnable, ordonner à Hydro-Québec de

          confier ce programme à des entités indépendantes

          vouées à l'efficacité énergétique et à les financer

          adéquatement, pour ce faire, à même les fonds

          d'Hydro-Québec. Voilà, ça termine ma présentation et

          il ne me reste plus qu'à vous demander le

          remboursement des frais encourus par le ROEÉ. Merci

          beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fecteau. À la demande de maître

          Rondeau, on va prendre une pause jusqu'à quatorze

          heures cinquante (14 h 50).

          PAUSE

          (15 h 00)

          PLAIDOIRIE DE Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Messieurs, nous

          sommes ici dans le contexte d'un plan global

          d'efficacité énergétique qui a été établi sur la base

          de neutralité tarifaire et aussi basé sur un coût

          total, un test de coût total des ressources, sans

          tenir compte de quelque externalité que ce soit,

          selon un coût évité de deux cents soixante-dix-neuf
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          (2,79 ¢) et basé, en plus du deux cents soixante-dix-

          neuf (2,79 ¢) sur une évaluation préliminaire, nous

          disait l'ordonnance 110, des coûts évités post-

          patrimoniaux.

          Nous avons vu, quant à nous, un Distributeur arriver

          de reculons à la table de l'efficacité énergétique et

          son plan présente, en conséquence, des objectifs peu

          ambitieux, pour reprendre un terme de la Régie. Quant

          à nous, c'est normal puisque l'entreprise intégrée,

          qu'est Hydro-Québec, tire et tirera une bonne part de

          son rendement, c'est-à-dire des dividendes à payer

          aux actionnaires, de la production d'électricité

          post-patrimoniale ou extra-patrimoniale.

          La démonstration, quant à nous, n'est toujours pas

          faite de l'enthousiasme du Distributeur, quant à

          l'efficacité énergétique, bien au contraire.

          L'impression que nous avons, c'est que toute

          ouverture vient de commandes politiques. Il en fut

          ainsi pour le passage du point quatre (0,4) au point

          soixante-quinze terrawatheures (0,75 Twh) et il en

          est ainsi pour l'augmentation des budgets à venir

          bientôt, budgets qu'on a... augmentation qu'on a

          annoncée il y a quelques jours.

          Nous nous demandons aussi, est-il normal, par

          exemple, que ce soit Costco qui approche le
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          Distributeur pour mousser la vente d'équipement ou

          d'appareils, plutôt, économiseurs d'énergie. Et qu'on

          le veuille ou non, bien qu'il y ait sans doute des

          qualifications à le faire, il reste qu'à leur face

          même, les chiffres de Power Smart de Colombie

          Britannique nous forcent à nous demander : pourquoi

          ce n'est pas le Québec qui en est là, au moment où on

          se parle?

          Nous avons vu, encore récemment, un volte-face

          politique de l'actionnaire qui demande à la Régie, et

          je cite la publicité et non pas l'avis lui-même :

                         « L'examen de toutes les options

                         possibles quant à la mise en place de

                         véritables programmes d'économie

                         d'énergie et le tout, dans l'esprit du

                         protocole de Kyoto. »

          Mon client me le reproche, il va sans dire, amèrement

          et très régulièrement mais je me trompe toujours.

          Nous savons déjà qu'il y aura très bientôt donc ces

          changements à des programmes partagés avec l'Agence

          d'efficacité énergétique. Quels programmes

          exactement? On ne peut pas le dire présentement

          puisque c'est en négociation, et le résultat final,

          de toute façon, dépend non pas seulement du

          Distributeur mais il est dans cette affaire-là, à la
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          merci des budgets et des décisions de l'Agence. Le

          rôle du Distributeur n'est pas de se substituer à

          l'Agence, nous affirme-t-on, mais de rendre des fonds

          disponibles pour des programmes de l'Agence.

          Il y aura, cependant, c'est certain, des hausses du

          budget sous étude aujourd'hui. Nous constatons aussi

          que le Distributeur doit répondre à des commandes

          politiques de l'actionnaire. Et on sait que les

          politiciens vivent avec leur électorat une histoire

          d'amour et que « le coeur a ses raisons que la raison

          ignore ».

          Il va sans dire, quant à nous, que tout amendement au

          plan et au programme doit être soumis à la Régie pour

          approbation. Ces changements pourront avoir des

          effets sur les objectifs mêmes du plan, ils en auront

          certainement sur le budget sous étude pour

          approbation. On le sait depuis la lettre du neuf (9)

          février et donc sur le rapport entre les deux.

          Des changements encore plus importants ne peuvent

          être exclus, la situation évolue de jour en jour et,

          quant à nous, on ne sait plus vraiment à quoi

          s'attendre. On pourrait aller bien au-delà de

          l'évolution prévue dont il était question à la page

          40 de la décision D-2003-110 et/ou d'une certaine

          flexibilité tarifaire, annoncée mais non demandée,
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          des obligations du Distributeur ou liée aux

          obligations du Distributeur envers ses clients. Et

          nous précisons que nous ne sommes pas contre cette

          flexibilité, dans les limites de la raison, il va

          sans dire, car il faut éviter un signal de marché qui

          crée la confusion. On l'a mentionné, je crois que

          c'est monsieur Roberge : « On l'avait hier, mais on

          ne l'aura pas demain et ça ne sera plus disponible. »

          Il faut, autant que possible, éviter ça.

          Donc des changements, d'autres changements

          d'attitude, on en a vu. Négawatts est passée de

          quantité négligeable et d'expérience non pertinente à

          un partenaire intéressant qui mérite un budget pour

          valider, d'ici deux mille six (2006), les hypothèses

          de travail en milieu urbain hétérogène.

          Nous rappelons que dans la 3473, le RNCREQ avait

          produit un témoignage, celui, en particulier, de

          l'expert monsieur Wolf, qui traitait de la nécessité

          d'une approche personnalisée. Incidemment, les

          recommandations de ce témoignage-là sont toujours

          d'actualité et certaines pourraient être revues, avec

          avantage, par la Régie dans le cadre du budget que

          nous avons ici.

          Je me rappelle personnellement d'avoir mentionné à

          l'époque qu'il ne suffisait pas de garocher du papier
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          aux gens pour avoir des résultats, il fallait faire

          plus que ça.

          Donc les résultats de Négawatts étaient plus

          qu'intéressants et, à ce chapitre, nous appuyons la

          suggestion du ROEÉ de pousser ou de partir des

          projets ailleurs dans les régions du Québec où

          l'approche personnalisée et communautaire n'a plus

          besoin, quant à nous, de preuve. L'idée d'un projet

          pilote à Montréal est aussi, évidemment,

          intéressante.

          Sur le sujet des suggestions faites par d'autres

          personnes participant, le RNCREQ souligne aussi la

          nécessité d'explorer l'avenue des compteurs

          intelligents. Nous nous gardons de quelque

          commentaire, évidemment, quant au prépaiement.

          Néanmoins, je me permets presque de témoigner en

          disant que quiconque a vécu en Europe, que ce soit en

          France ou en Angleterre - moi, j'y étais il y a

          trente-cinq (35) ans - sait très bien que des

          compteurs qui changent de prix et qui avertissent les

          clients, ça existe depuis belle lurette en Europe où,

          c'est vrai, l'électricité coûte plus cher mais où on

          a, depuis longtemps, trouvé des façons de déplacer la

          consommation.

          Nous sommes aussi heureux d'entendre le banc rappeler
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          qu'il y a trois composantes à l'efficacité

          énergétique, mais nous rappelons à la Régie que le

          plan ne considère qu'incidemment les deux dernières

          avenues parmi ces trois-là, c'est-à-dire la gestion

          de la consommation et l'utilisation judicieuse de

          l'énergie. Il est plus que temps de le faire, quant à

          nous, et la Régie doit pousser le Distributeur à un

          changement de comportement permanent, et comme le

          mentionnait un membre du banc, il n'est pas cher, en

          fait, il ne coûte rien.

          Devant tous ces changements et quelles que soient nos

          vues sur la nécessité ou l'utilité de prévoir des

          situations probables, le RNCREQ croit qu'il est

          capital de ne pas restreindre indûment le débat à

          venir sur tout changement au plan global et de se

          préparer à une évolution rapide qui pourrait toucher,

          même à court terme, et les objectifs énergétiques et,

          évidemment, les aspects budgétaires.

          Il faudrait éviter l'approbation finale de budgets,

          que je qualifie par une expression qui est un excès

          de langage, mais volontaire, de « budgets bidons »,

          qui lieraient les parties et la Régie sachant que, en

          fait, ils devront être changés.

          Il faut éviter des situations aussi comme celle que

          nous avons vécue dans la 3473, les imbroglios -
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          c'était vos confrères qui m'avaient félicité et

          incité à utiliser ce mot dans la requête pour

          révision - les imbroglios dont nous avons tous fait

          les frais à divers niveaux.

          Donc les réunions techniques sont nécessaires, oui,

          mais elles ne seront pas suffisantes, peut-être, à

          l'amendement du budget. Un processus complet s'impose

          à cet égard. Nous avons été rassurés un peu par la

          déclaration de la Régie et par le fait que les

          changements déjà prévus seront présentés dans cette

          phase 1 du dossier.

          Encore faut-il, cependant, que la Régie rédige son

          ordonnance en conséquence. Je rappelle à la Régie, en

          fait est-ce utile de le faire, qu'elle peut rendre

          des ordonnances partielles, toute décision qu'elle

          estime propre à sauvegarder les droits des personnes

          concernées et nous croyons que cette cause en est une

          où ce pouvoir peut trouver son application.

          Ne fermons donc aucune porte et soyons prêts à toute

          éventualité. Laissons le passé nous guider et ne

          prenons pas de chance.

          Le RNCREQ est aussi préoccupé par l'effet négatif de

          changement de signal de marché, on l'a mentionné tout

          à l'heure, et vu surtout le contexte politisé du
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          sujet sous étude, il nous semble qu'il y a un danger

          que de bonifier sporadiquement des contributions

          financières à des programmes pourrait, par exemple,

          amener des acheteurs de thermostats électroniques à

          retarder leur achat en créant une attente de rabais

          plus considérable à venir.

          C'est comme les ventes après les Fêtes, on attend

          toujours le moment où on pense que ça va être le plus

          bas pour profiter des meilleurs prix possibles. Or,

          il faudrait éviter, à notre avis, que ce genre de

          surenchère constante vienne donner la mentalité aux

          gens : ah, on peut attendre, le prix va baisser.

          C'est comme la dinde après Noël. Si tu l'achètes

          trois jours après Noël, tu retournes une semaine

          après puis elle a encore baissé, tu te dis : la

          prochaine fois, je vais attendre encore plus

          longtemps. Et il faudrait éviter ça.

          Nous pensons que la Régie devrait garder cet aspect à

          l'esprit dans les semaines à venir et, évidemment, à

          l'esprit quand elle rendra sa décision sur

          l'approbation du budget demandé.

          Messieurs, ça termine les représentations que nous

          voulions vous faire aujourd'hui. Je me félicite de ne

          pas avoir pris ma demi-heure et je suis convaincu

          que, intérieurement, vous me félicitez aussi. Les
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          journées sont longues, et je me permets de mentionner

          que notre intervention a été réduite au minimum et

          mon intervention aussi.

          En conséquence, nous croyons que nous devrions être

          remboursés de nos frais, ce que nous vous demandons.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny. Monsieur Lefebvre.

          (15 h 10)

          PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE,

          Représentant du GRAME :

          Je peux débuter? Oui. O.K. Donc, bon, l'argumentaire

          final du GRAME. D'abord, sur les objectifs généraux

          du PGEÉ, je n'irai peut-être pas dans le détail, je

          rappelle juste la nécessité d'un PGEÉ plus ambitieux,

          selon nous, ça reste une trame de fond là, qui va

          être à intégrer au fur et à mesure qu'il va y avoir

          des évolutions dans le dossier là, au cours des mois

          des années à venir.

          Un élément qui peut tout de suite déjà être intégré,

          c'est la question de la flexibilité budgétaire et le

          fait de tenir compte des engagements pluriannuels

          surtout au niveau de la grande entreprise. Donc, ça,
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          ce sont des éléments qui, selon nous, deviennent de

          base pour ce type de programmes-là.

          Nous sommes également pour un mécanisme de suivis tel

          que proposé par SÉ/AQLPA donc, le fait d'avoir une

          forme de consultation qui permet de faire les mises à

          jour puis d'évaluer différentes options au fur et à

          mesure.

          Spécifiquement, sur le marché résidentiel, le GRAME

          appuie fortement le concept de l'approche

          communautaire tout comme le ROEÉ et d'autres

          collègues.

          Pour nous aussi le projet pilote aurait pu être

          remplacé par une mise en oeuvre peut-être progressive

          mais qui aurait pu commencer dès maintenant mais à

          défaut de mieux, on appuie le concept là, du projet

          pilote bien que Montréal aurait été plus judicieux

          pour tenir compte là, du caractère multiculturel. Par

          contre, on ne veut pas non plus retarder le projet

          sous prétexte qu'il y aurait un changement

          géographique là, puis on pense qu'avec l'ensemble des

          projets pilotes qui aurait été réalisé, il devrait

          avoir suffisamment d'informations pour lancer donc

          les programmes à partir de l'année subséquente quitte

          à ce qu'il y ait pour certains quartiers, qu'on fasse

          des projets pilotes pendant que ça s'étend ailleurs
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          là.

          Bon. On pense que des partenariats avec d'autres

          fournisseurs doivent être, et organismes

          gouvernementaux doivent être faits afin d'élargir les

          approches. Ça vaut autant au niveau, dans une

          perspective d'approche communautaire également au

          niveau du diagnostic résidentiel. Par exemple, toutes

          les formes d'énergie devraient être incluses mais

          également, on pense qu'il faudrait tendre à inclure

          le secteur transport, ce que, par exemple, Négawatts

          fait dans son approche communautaire en incluant le

          secteur transport à l'intérieur, ça permet d'avoir

          tout simplement des conseils additionnels pour les

          citoyens. Ça ne coûte pas plus cher la démarche là,

          ce n'est pas quelque chose qui doit être laissée dans

          la maison, ça rajoute presque rien d'avoir deux,

          trois questions de plus. Par contre, ça évite d'avoir

          une situation qu'un consommateur se dit, « Oup, je

          peux économiser seulement un faible montant sur ma

          consommation d'électricité, ça ne vaut peut-être pas

          la peine de faire l'effort » alors que s'il regarde

          l'ensemble de sa dépense énergétique, bien, les

          conseils deviennent plus motivants et il va faire

          tout, incluant le volet électricité.

          Donc, il y a un gain à avoir une approche plus

          intégrée. Ça permet aussi de s'intégrer dans le cadre
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          des programmes de subventions fédérales pour

          l'atteinte, la réduction de une tonne de GS par

          habitant telle que l'a demandé le gouvernement

          fédéral. Donc, il y a moyen d'avoir une certaine

          intégration qui ne serait pas nécessairement ensemble

          sur le, un fardeau financier pour Hydro-Québec puis

          qui peut permettre de faire une synergie avec les

          autres programmes existants.

          Nous sommes également pour une hausse du budget pour

          les programmes, pour les ménages à budget modeste.

          Dans la Phase 3 de 3492, là où il y avait une

          proposition de modulation qui était amenée, les

          tarifs, Hydro-Québec avait annoncé que le budget

          allait passer à trois point six millions (3,6 M$),

          là, ce n'est pas clair exactement qu'est-ce qui va

          arriver avec le fait qu'il y a eu le retrait de ce

          côté-là. On pense, en tout cas, que le cap devrait

          être maintenu dans les prochaines années d'aller vers

          des budgets de ces ordres de grandeur-là donc, au

          minimum.

          Ensuite, toujours dans le marché résidentiel, j'ai

          parlé d'approches commentaires, sur le marché

          existant, il y a aussi la question des thermostats.

          Les objectifs, selon nous, sont trop ambitieux pour

          la clientèle locataire, c'est la seule qui me pose
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          problème, les autres, on n'en parle pas puisqu'on est

          à l'aise avec les propositions là, du moins, dans un

          premier temps.

          D'ailleurs, l'Union des consommateurs avait soulevé

          aussi là, que c'est une mesure insuffisante pour

          rejoindre les locataires, en tout cas, nous, on

          semble avoir des craintes, qui, je pense, qui se

          rejoignent.

          On pense qu'il devrait y avoir une option qui devrait

          permettre pour des locataires qui veulent participer

          sans que ce soit nécessairement par le propriétaire,

          qu'il y ait au moins une option qui permet d'avoir un

          troisième thermostat, si par exemple, c'est un trois

          et demi, ça peut être le nombre de pièces qui peut

          servir puis que sur trois thermostats, il y en a un,

          sur trois ou quatre, il y en a un qui puisse être

          financé.

          Donc, ça n'enlève pas les critères qui sont proposés

          par Hydro dans le cas où ça serait un propriétaire

          pour un ensemble d'un bloc mais ça ouvre une porte, à

          ce moment-là, puis quand on sait que c'est un marché

          qu'on a vraiment de la difficulté à aller chercher,

          on parle de cinq mille (5 000) thermostats qu'on veut

          aller chercher là, puis trois cent mille (300 000)

          dans l'unifamilial, il y a un problème là. Il y a un
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          problème d'équité.

          Ensuite, on demande à ce qu'Hydro-Québec Distribution

          évalue à ce stade-ci, je dis bien évalue parce que ça

          n'a pas été, il n'y a rien sur la table pour

          l'instant, comment pourrait être accessible les

          thermostats pour ceux qui ont des plinthes avec

          thermostats intégrés? Donc, au minimum, qu'ils nous

          arrivent là, d'ici le prochain dossier tarifaire avec

          une évaluation. A la limite, ça ne coûterait pas cher

          à Hydro engager un électricien pour faire deux

          bâtiments pour voir qu'est-ce que ça coûte

          réellement.

          Donc, ils pourraient faire un logement social dans le

          cadre des programmes qui les visent et ça nous

          donnerait une idée, ça ne serait pas cher puis on

          pourrait savoir un peu plus où on s'en va avec ça,

          parce que c'est quand même huit pour cent (8 %) de la

          clientèle qui est complètement écartée. Et c'est

          parmi les logements où les écarts de température sont

          les plus grands parce que justement c'est le type de

          thermostats qui est le moins précis dans tout ce

          qu'il y a sur le marché.

          Sur le marché commercial, institutionnel, marché

          industriel, on a été en partie rassurés par les

          commentaires d'Hydro qui semblait dire qu'il y avait
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          une ouverture pour le solaire mais d'un autre côté,

          il y avait eu en même temps la question de

          l'exclusion de la substitution, je pense qu'il n'y a

          pas de difficulté à rejoindre ces préoccupations-là

          en précisant que la substitution, l'exclusion de la

          substitution doit viser les combustibles fossiles et

          ne doit pas servir à exclure le solaire. C'est une

          façon très précise parce que c'est vraiment là-dessus

          qu'il y avait, je pense, une difficulté

          d'interprétation.

          Sur le volet institutionnel, tout comme la FCEI, le

          GRAME appuie la mise en oeuvre d'un volet spécifique

          pour le milieu institutionnel. On rappelle que ça a

          été une des recommandations du GRAME dans le dossier

          3473. Donc, même si on n'est pas revenus de façon

          spécifique là-dessus. Voilà.

          Et finalement, la cerise sur le sundae, bon, ce qui a

          été quand même un des débats, ce qui a aidé à animer

          la journée donc, pour le résidentiel, il y a une

          mesure qu'on demandait d'évaluer, on ne demandait pas

          de l'implanter demain matin mais on demandait qu'elle

          soit évaluée sérieusement en fait, ce sont deux

          mesures complémentaires qui devraient être regardées

          toutes les deux puis ça serait un peu bête de manquer

          le bateau puis d'en regarder seulement la moitié

          d'une alors que, je pense que ça devrait être dans un
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          tout, c'est la question du prépaiement et la question

          des compteurs intelligents en sachant qu'un n'exclut

          pas nécessairement la possibilité d'être fait

          séparément de l'autre.

          Bon. Il y a plus de réticence, on a vu, par rapport

          au prépaiement qu'au concept de compteur intelligent

          mais il y aurait un intérêt très grand, d'autant plus

          avec le contexte actuel et les subventions

          disponibles donc, au niveau de Ressources naturelles

          Canada à ce que le Distributeur soit gentiment invité

          à aller rencontrer les gens du gouvernement fédéral,

          avoir un peu plus les données disponibles, avoir les

          programmes disponibles et avoir qu'est-ce qu'ils

          pourraient nous proposer éventuellement, que ce sera

          à la Régie après de décider oui ou non si elle

          accepte de mettre en oeuvre un projet pilote mais au

          moins, qu'Hydro-Québec nous donne les paramètres d'un

          éventuel projet pilote avec comme objectif d'évaluer

          à la fois la question du prépaiement, la question des

          compteurs intelligents et la combinaison des deux.

          (15 h 20)

          À cet égard-là, l'expérience de Woodstock Hydro a

          démontré comme quoi qu'il y a... la combinaison des

          deux dans leur cas a amené des résultats vraiment

          impressionnants de quinze à vingt pour cent (15-20 %)

          d'économie. Donc, même si ce n'était pas comme une
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          mesure d'économie d'énergie que ça a été lancé

          originellement, c'est maintenant promu comme une

          mesure d'économie, et c'est à ce titre-là, à cet

          égard-là qu'on la propose ici présentement.

          Et selon nous, c'est une mesure qui est très crédible

          et pour laquelle plusieurs des réticences qui ont été

          soulevées, notamment par l'Union des consommateurs,

          sont des réticences auxquelles on pense pouvoir, on

          pense qu'il serait possible de répondre. C'est sûr

          que c'est le fait de faire une étude plus avancée

          qu'on pourrait avoir l'ensemble des réponses, mais il

          y a déjà suffisamment d'éléments pour indiquer comme

          quoi qu'il y a un intérêt potentiel flagrant.

          Bon. Premièrement, pour un programme volontaire, le

          fait d'avoir été chercher vingt-cinq pour cent (25 %)

          de la clientèle d'un distributeur, c'est quand même

          significatif. Bon. À cet égard-là, que l'Union des

          consommateurs considère que les consommateurs sont

          hostiles à ce concept-là, qu'ils soient imposés, ce

          serait une chose, mais dans un cas volontaire, puis

          l'exemple semble prouver qu'il y a effectivement un

          marché. Si les gens n'embarquaient pas, ça serait

          tant pis. Mais je pense qu'il y a vraiment un intérêt

          puis un résultat qui fait une preuve en soi.

          Ensuite, le nom, je pense que le fait d'appeler Pay-
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          As-You-Go, je pense que c'est assez clair quand même.

          Je ne pense pas que c'est un nom détourné. C'est très

          clair dans quoi on s'embarque. Et les gens, ils ont

          vraiment une possibilité de quitter; ils ont la

          possibilité d'avoir un système de crédit, par

          exemple, s'ils le veulent. Je rappelle que sur deux

          mille cinq cents (2500) clients, il y avait seulement

          trente-cinq (35) qui avaient demandé le fait d'avoir

          le crédit. Et que, en quatorze (14) ans d'expérience,

          et, ça, je le souligne, en quatorze (14) ans

          d'expérience, monsieur Quesnelle a souligné ce matin,

          qu'il n'avait eu aucune plainte. Je souligne bien

          « aucune plainte ».

          Donc, je pense que c'est un autre argument qui

          démontre que ça permet de satisfaire une partie de la

          clientèle, peut-être une partie, mais c'est pour un

          service optionnel qui satisfait la clientèle, donc

          qui permet, qui choisit cette option-là. Il y a

          vraiment quelque chose d'intéressant.

          Ensuite, l'Union des consommateurs soulevait que ça

          serait pour éviter l'abonnement, peut-être pour une

          partie. Mais encore là, s'il n'y avait pas un intérêt

          globalement, O.K., on ne voit pas en quelle mesure on

          aurait un taux de participation aussi élevé et qui se

          maintient dans le temps si c'était uniquement parce

          que ça serait quelqu'un qui ne serait pas capable de

                               - 185 -

          Dossier R-3519-2003                        PLAIDOIRIE

          18 février 2004                                 GRAME

          Volume 03                   M. Jean-François Lefebvre

          payer une redevance d'abonnement.

          Donc, je pense qu'il faut le voir comme étant quelque

          chose qui a des intérêts beaucoup plus larges que ça.

          Et l'intérêt global après coup, quand on voit le

          résultat de quinze à vingt pour cent (15-20 %)

          d'économie, bien, c'est quelque chose qui est un

          bénéfice en soi direct pour le consommateur. Donc, on

          refuse au consommateur un outil qui pourrait lui

          permettre d'aller chercher cette économie-là parce

          qu'il aurait un meilleur signal.

          À cet égard-là, la petite image, là, sur

          l'automobiliste qui remplit son essence, là, qui a

          été soulevée par mon collègue tout à l'heure, par

          maître Tardif   j'espère que je ne me trompe pas   je

          pense qu'il faut nuancer le fait que cette

          illustration-là est valable. Ce n'est pas parce que

          l'électricité est un bien considéré comme plus

          essentiel qu'on ne coupera pas le service, que le

          fait d'avoir un signal clair ne peut pas aider.

          Là, on vient d'avoir une vague de froid. Il y a

          beaucoup de gens qui vont recevoir leur facture, là,

          ce mois-ci, qui vont avoir une surprise. Et que s'ils

          auraient eu au fur et à mesure des indicateurs de

          comment avançait leur facture, bien, qu'ils auraient

          peut-être pu faire des ajustements à certains
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          moments, baisser le thermostat une certaine journée,

          et caetera.

          Et pour des faibles revenus, le gain est encore plus

          important parce que, à ce moment-là, ils se

          retrouvent à éviter une mauvaise surprise qui, dans

          leur cas, pèse beaucoup plus sur leurs finances. Puis

          là-dessus, ça a été quand même démontré que cette

          mesure-là marche sur cet aspect-là.

          Là où il y avait des enjeux un peu plus

          problématique, c'est, par exemple, certaines

          applications comme le fait qu'il y ait l'Armée du

          Salut, un organisme à but non lucratif qui serve dans

          la gestion, bon, pour aider les gens qui avaient des

          difficultés de paiement, et caetera.

          Mais, ça, c'est des considérations techniques qui ne

          sont pas inhérentes au système du tout ni aux

          compteurs, bon, ni au compteur intelligent ni au

          prépaiement. C'est des options qui sont des choix qui

          sont faits par un distributeur et des choix qui, ici,

          seraient orientés par la Régie.

          Là où, effectivement, Hydro-Québec a soulevé tout à

          l'heure qu'on ne distingue pas clairement l'effet de

          prépaiement et celle de compteur intelligent,

          effectivement, c'est à ce niveau-là que le fait
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          d'avoir, de tendre vers un projet pilote pour aller

          vers une distinction un peu plus grande. C'est pour

          ça qu'à Hydro, ils ont mis les deux; ils ont un très

          bon résultat.

          Le fait de ne pas savoir le résultat, quelle

          proportion est due à une mesure, à l'autre mesure, à

          la combinaison, ne ferait pas en sorte qu'on aurait

          une logique à dire, on ne fait pas la mesure. On

          aurait la logique à dire, il y a quelque chose

          d'intéressant, on est un gros distributeur au Québec,

          on a quand même une consommation d'électricité qui

          compte beaucoup.

          Là-dessus, même si la consommation d'électricité pour

          le chauffage est plus faible dans le cas de Woodstock

          Hydro, c'est intéressant quand monsieur Quesnelle a

          soulevé qu'il y avait plus de clients qui utilisaient

          l'électricité pour le chauffage dans le vingt-cinq

          pour cent (25 %) qui embarquaient dans le système de

          prépaiement que dans le soixante-quinze pour cent

          (75 %) qui n'étaient pas dans le système.

          Donc, ça veut dire que toutes proportions gardées,

          ceux qui ont les plus hautes factures d'électricité,

          c'est ceux qui ont trouvé le système le plus

          intéressant. Donc, par rapport à la situation du

          Québec, par rapport à notre cadre particulier où
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          l'électricité est plus importante dans notre

          consommation, bien, ça ne va pas du tout à

          l'encontre.

          On rappelle donc que c'est une option qui doit être

          proposée, et que ce qu'on demande à ce stade-ci,

          c'est uniquement que la Régie donne un signal à

          Hydro-Québec comme quoi qu'une mesure intéressante a

          été portée à son attention, qu'on sait qu'il y a

          présentement un intérêt, là, du gouvernement fédéral,

          notamment dans cette mesure-là, et qu'il doit y avoir

          une évaluation plus sérieuse qui doit être faite

          rapidement, et qu'on dresse les bases de ce que

          pourrait être un projet pilote en sachant que ça

          serait de toute façon remis devant la Régie avant que

          des budgets soient adoptés pour quelque chose de

          précis comme ça.

          Mais si on voit l'importance des enjeux énergétiques,

          l'importance des échéanciers, le débat qui va avoir

          lieu dans 3526, bon, pour l'approvisionnement du

          Québec, il faudrait voir que ça serait essentiel que,

          dans le cadre de cette année-ci, ce dossier du PGEÉ,

          il y ait déjà un signal au moins pour que le

          Distributeur fasse des premières démarches, arrive

          avec les bases d'un projet pilote, que le projet

          pilote puisse être adopté l'année prochaine pour que,

          après, on puisse voir si ça peut être étendu.
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          Donc, cela termine ma présentation. Le GRAME estime

          que sa contribution a été utile au débat et demande

          le plein remboursement de ses frais. Je vous

          remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Lefebvre. La FCEI.

          (15 h 30)

          PLAIDOIRIE DE Me LIAM TURNER :

          Bonjour, Liam Turner pour la FCEI. Bonjour, Monsieur

          le président, messieurs les régisseurs. La FCEI,

          section Québec, représente plus de vingt-trois mille

          (23 000) PME oeuvrant dans tous les secteurs

          d'activités économiques de la société québécoise.

          À ce titre, elle a participé au dossier R-3473 et

          appuie, en grande partie, le Distributeur. Dans la

          présente cause, la FCEI ne pouvait effectuer de

          grandes analyses au PGEÉ puisque les programmes n'ont

          pas été effectifs au cours de la dernière année. Elle

          s'attend toutefois à pouvoir débuter des analyses dès

          l'année prochaine, afin de permettre des

          modifications et des adaptations futures.

          Au niveau de l'efficacité énergétique, la FCEI

          continue de croire que le plan pourra atteindre et
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          même dépasser ses objectifs, selon la qualité du plan

          de communication du Distributeur. Ce dernier est

          supposé mettre en place des plans de communication

          spécifiques pour chacun des programmes.

          La FCEI réitère son grand intérêt pour la mise en

          oeuvre de ces plans de communication. Nous avons

          d'ailleurs eu la chance de voir que la population est

          à l'écoute du Distributeur, avec la demande de

          réduction de la consommation durant la pointe

          hivernale record. Ce dernier doit miser sur cette

          grande écoute.

          En ce qui concerne le secteur industriel, la FCEI est

          en accord avec le Distributeur pour que des efforts

          soient consacrés de manière plus spécifique avec le

          secteur institutionnel, étant donné qu'il n'y aura

          pas d'effets négatifs sur les autres types de clients

          des classes tarifaires G9, G et M.

          D'autre part, la FCEI considère qu'il y a lieu

          d'étudier des approches sectorisées dans le secteur

          des PME. Par exemple, on peut penser à faire des

          programmes sur mesure pour les dépanneurs, le secteur

          de la restauration ou encore pour l'industrie du

          séchage de bois. Il ne faut surtout pas oublier qu'il

          y a beaucoup d'énergie perdue dans les parcs

          industriels du Québec, principalement dans les
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          différents rejets sous forme de vapeur d'eau et de

          chaleur.

          Il y a lieu d'étudier plus adéquatement les

          potentiels des différents parcs industriels. La FCEI

          analysera donc avec un vif intérêt, les résultats des

          efforts dans le secteur institutionnel. Ce projet

          peut être vu comme un projet pilote de ce type

          d'approche.

          Cela nous amène une fois de plus au fait qu'il sera

          plus adéquat pour les PME du Québec, de mettre en

          place des programmes d'efficacité énergétique qui

          touchent toutes les sources d'énergie. Nous invitons

          donc le Distributeur à chercher à faire des approches

          au cours de la prochaine année avec les distributeurs

          gaziers d'huile, afin d'arrimer les programmes

          d'efficacité énergétique de tous ces distributeurs

          d'énergie.

          Il ne faut pas oublier qu'une grande partie des PME

          québécoises, particulièrement celles qui sont dans le

          secteur manufacturier, utilisent plus d'une source

          d'énergie dans leur processus de production. Il

          semble donc évident, pour la FCEI, que l'efficacité

          énergétique devrait être vue pour l'ensemble de la

          consommation de l'entreprise et non pas de manière

          sectorisée pour chaque distributeur.
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          Le projet Négawatts intéresse la FCEI pour deux

          raisons : premièrement, ça permet à des entreprises

          du secteur de l'efficacité énergétique d'être actives

          dans ce marché et de ne pas laisser le monopole de

          l'efficacité énergétique à Hydro-Québec. Donc bien

          miser sur la concurrence. Deuxièmement, le programme

          visera une partie plus difficile d'atteinte de la

          clientèle représentée par la FCEI, soit les petits

          commerces.

          Ainsi, la FCEI appuie le projet pilote dans la ville

          de Québec et, suivant les résultats de ce projet

          pilote, anticipe un déploiement à plus grande échelle

          dans un proche avenir.

          Enfin, la FCEI se veut inquiète que le coût par

          kilowattheure des programmes destinés à sa clientèle

          CII soit à la hausse. Elle incite le Distributeur de

          faire tous les efforts possibles pour atteindre la

          plus grande efficacité possible dans la mise en

          place, la gestion et l'utilisation de ces programmes.

          En conclusion, la FCEI appuie sans réserve la demande

          du Distributeur et l'invite à réfléchir à ses

          commentaires. Elle demande également ses frais

          raisonnables dans la présente cause. Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turner. Est-ce qu'il y a un souhait, du

          côté d'Hydro-Québec pour une pause avant la réplique?

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Oui, une pause de dix (10) minutes, s'il vous plaît.

          LE PRÉSIDENT :

          O.k. Donc à la demande expresse de maître Tremblay,

          une pause de dix (10) minutes.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          (15 h 45)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          RéPLIQUE DE Me ÉRIC FRASER :

          Alors, bonjour. Éric Fraser pour Hydro-Québec

          Distribution. Je ferai une courte réplique.

          Je crois que les audiences du dossier 3473 avaient

          lieu à peu près à la même époque l'an dernier. Donc

          ça fait soit un peu plus ou soit tout juste un an.

          Depuis cette date, on a eu une décision approuvant le

          PGEÉ deux mille trois-deux mille six (2003-2006). On

          a eu une tentative de révision de cette décision-là

          qui a échouée et nous revoilà aujourd'hui. Donc il

          s'est passé toutes ces choses en matière réglementai-
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          re et ça ne fait pas encore un an ou tout juste un

          an. Ce qui m'amène à abonder dans les mêmes sens que

          les arguments de mon confrère maître Tremblay.

          Effectivement, il s'agit d'une demande d'approbation

          budgétaire, et sans vouloir minimiser son importance,

          je vous ferai remarque qu'il n'y a qu'un an entre la

          décision, qui approuvait le budget et l'approbation

          d'aujourd'hui, il y a très peu d'historique.

          Alors, lorsque les intervenants reviennent avec les

          propos du type manque d'envergure, peu ambitieux et

          tutti quanti, ça m'énerve.

          Premièrement, la Régie demandait à Hydro-Québec

          d'être plus ambitieux à long terme. Donc pour arriver

          à cette fin, encore faut-il qu'on puisse démarrer les

          projets qui ont, par ailleurs, été préalablement

          accueillis, qu'on fasse les modifications qui ont été

          demandées et qu'on apporte les modifications pour

          consolider les résultats que l'on veut atteindre.

          La flexibilité tarifaire, en fait la plupart des

          intervenants semblent appuyer ce qui s'avère être une

          information que nous avons mis dans notre preuve, une

          information de la manière dont nous entendions gérer

          les budgets dans certains cas précis lorsque les

          résultats allaient être, j'allais dire exceptionnels,

          mais lorsque les résultats de certains programmes
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          étaient tels qu'il était légitime de poursuivre leur

          financement malgré l'approbation préalable de l'année

          précédente.

          Il va de soi que toute variation dans les budgets

          sera justifiée par le Distributeur l'année suivante.

          Le processus réglementaire pour le PGEÉ est ainsi

          fait qu'on fait approuver et qu'on fait des suivis.

          Et c'est la dynamique même du processus d'établis-

          sement des budgets que de pouvoir garder une certaine

          flexibilité si l'on veut bien atteindre les résultats

          escomptés.

          Il y a eu certains commentaires, et je ne me souviens

          plus de l'intervenant, où l'on reprochait au

          Distributeur de ne pas avoir abordé dans cette

          demande deux mille quatre (2004), la question de

          l'aide financière donc du traitement et de l'équité

          de traitement par catégorie de clientèle. Je vous

          soumettrai que cette demande bien précise était

          prévue pour deux mille cinq (2005) tel que la Régie

          l'avait énoncé à la page 37 de D-2003-110. On nous a

          également reproché de ne pas avoir abordé la question

          des incitatifs partagés. Je vous soumets que cette

          question est à l'ordre du jour pour l'approbation

          deux mille cinq (2005) conformément à la volonté de

          la Régie que l'on retrouve à la page 41 de la

          décision D-2003-110. Et donc qu'à ce titre on ne peut
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          se faire reprocher quoi que ce soit.

          L'intervenant Stratégies énergétiques/AQLPA, mis à

          part le fait qu'il semble vouloir établir

          l'échéancier, tant à la place du Distributeur qu'à la

          place de la Régie, a également abordé une certaine

          problématique relative aux tests économiques, et je

          vous soumettrai que l'ensemble des propos qui ont été

          plaidés étaient erronés. Qu'il y a, lorsqu'on parle

          de test de neutralité tarifaire, il s'agit d'un test

          économique et lorsqu'on parle des questions

          d'amortissement, il s'agit de l'impact sur les

          revenus requis. Que, par ailleurs, la création d'une

          multitude de comptes de frais reportés serait d'une

          complexité qui n'est pas souhaitable en matière

          réglementaire.

          Il y a aussi une autre chose, il faut bien se rendre

          compte que toute la dynamique qui a amené la question

          de l'amortissement dans un compte de frais reportés,

          il y a deux solutions qui se proposent, soit qu'on

          utilise un compte de frais reportés pour les raisons

          qui avaient été plaidées à l'époque, et je n'y

          reviendrai pas, ou soit qu'on met ça dans les charges

          Comme le fait SCGM, les dépenses d'efficacité

          énergétique sont portées aux charges, sont portées au

          revenu requis de l'année même. Et, là,

          l'amortissement il n'y en a pas à ce moment-là.
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          Stratégies énergétiques/AQLPA est également revenue

          sur la question des comités de suivi. À cet égard je

          ne répéterai pas les propos en plaidoirie principale,

          mais je vous soumets que l'exemple de SCGM n'est pas

          des plus appropriés dans la mesure où le contexte

          réglementaire de SCGM est différent dans la mesure où

          il y a des processus d'entente négociés dans les

          causes tarifaires et que leur PGEÉ entre dans ce

          contexte. Donc il peut y avoir un suivi.

          (15 h 25)

          Donc, il y a déjà un ensemble de mécanismes en place

          pour répondre à cette préoccupation des intervenants.

          Dans notre cas, il y a d'autres mécanismes. Il y a

          des panoplies non pas d'intervenants dans les causes

          du Distributeur mais il y a une panoplie de joueurs

          du marché qui sont consultés et les intervenants sont

          par ailleurs aussi consultés ne serait-ce que lors

          des approbations et des suivis budgétaires.

          Sur la question de l'approche communautaire, nous ne

          croyons pas que la preuve de l'infaillibilité de

          cette approche ou de l'infaillibilité de la méthode

          de cette approche ait été faite complètement, c'est

          la raison pour laquelle nous avançons avec un projet

          pilote.
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          Et je ne vois pas l'ombre d'un argument qui se

          retrouve dans la décision D-2003-110 qui m'indique-

          rait que cette preuve a été faite et qu'elle a été

          retenue.

          Pour terminer, la question des thermostats chez les

          locataires, je vous ferai la mention qu'il s'agit

          d'une problématique relative aux incitatifs partagés,

          que le Distributeur tentera d'aborder probablement

          plus à fond dans le cadre de la demande deux mille

          cinq (2005).

          Prépaiement et compteurs intelligents, la preuve au

          dossier, elle est éloquente. En fait, il n'y a pas de

          preuve à l'effet qu'il s'agit d'une avenue qu'il

          serait souhaitable d'emprunter à ce moment-ci pour

          Hydro-Québec.

          Toute cette question des compteurs intelligents, le

          prépaiement également est une dynamique complexe, il

          y a un suivi qui est fait chez Hydro-Québec mais

          présentement,, nous ne croyons pas qu'il y ait de

          l'énergie à consacrer à ce type de projet.

          Je vous ferai remarquer par ailleurs que la grande

          industrie bénéficie de compteurs communicants, de

          compteurs intelligents et que près de vingt mille

          (20 000) clients affaire également bénéficient de ce
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          type de compteurs.

          Si vous me donnez quelques secondes, je vous reviens

          avec, je crois, la conclusion finale.

          Alors, ça termine la réplique. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser.

          DISCUSSIONS

          LE PRÉSIDENT :

          Hier, on s'était entendus, je crois, sur les

          engagements 2, 3 et 5 que ça allait être jeudi et il

          restait en suspens l'engagement 4 qui concerne...

          Me ÉRIC FRASER :

          Power Smart.

          LE PRÉSIDENT :

          Power Smart où le Distributeur devait nous revenir

          avec une date.

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais je voulais plaider sur Power Smart mais je

          voulais dire qu'il n'y avait pas de preuve mais elle

          s'en vient.

                               - 200 -

          Dossier R-3519-2003                       DISCUSSIONS

          18 février 2004

          Volume 03

          Ce qu'on me dit, c'est que ça sera vendredi le vingt-

          sept (27), ça, c'est en même temps que les mémoires

          du Suroît, regardez donc ça, on garde la thématique.

          Je ne sais pas s'il y a d'autres questions?

          LE PRÉSIDENT :

          Non, ça allait, avant les problèmes d'intendance. Je

          veux quand même dire merci à tous les participants

          pour leur collaboration. Le plan de match a été

          réalisé à l'intérieur des délais, des délais fixés,

          ça fait que, c'est toujours agréable pour la Régie

          quand il y a une collaboration mutuelle.

          Donc, le présent dossier, sous réserve du dépôt des

          engagements, le présent dossier est en délibéré.

          J'ai d'autres messages à passer mais je pense que je

          vais entendre les deux procureurs.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, l'Union des consommateurs, ça rejoint

          le fait que la Régie a pris en délibéré le dossier.

          On est visés par le nouveau règlement au niveau de la

          demande de paiement des frais pour les organismes,

          l'organisme que je représente et le règlement indique

          que c'est dans les trente (30) jours de la prise de

          délibéré et j'ai compris et je demanderais peut-être

          d'avoir une indication ou un éclaircissement de la
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          Régie de comment vous, c'est le premier, moi, en ce

          que je suis concerné à cette problématique-là, est-ce

          que cette disposition-là s'applique maintenant dans

          la phase maintenant, comprenez-vous le sens de ma

          question, ce n'est peut-être pas clair, clair parce

          que je ne sais pas exactement si j'entre dans la

          disposition ou je n'entre pas et j'aurais besoin

          d'indication pour ne pas être pris à me faire réduire

          de un pour cent (1 %) si je produis en retard. C'est

          une blague, je le mentionnais mais c'était,

          l'objectif, c'est d'avoir un éclaircissement. C'est

          le but.

          LE PRÉSIDENT :

          Je n'ai pas la réponse automatique mais elle va venir

          très rapidement.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est la même chose puisque le budget prévisionnel

          couvrait à la fois cette partie-ci et la partie sur

          les coûts évités donc, c'est, je ne sais pas comment

          est-ce qu'on gère ça.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord. Ça va. Je voulais quand même rajouter un

          mot sur la suite au dossier, ce que la Régie

          comprend, c'est que la Phase 1 va être en trois

          étapes là. Il y aura, la première étape, elle est
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          quasi déjà faite là, sous réserve des engagements et

          il y aura une décision finale en fonction des

          éléments qu'on a entre les mains. La balle, on

          considère que la balle est maintenant dans notre

          camp.

          Pour ne pas être les seuls à travailler à partir de

          maintenant, la Régie va lancer la deuxième étape qui

          est sur les coûts évités. Maintenant qu'on a tranché

          la problématique des quatre questions de l'expert du

          RNCREQ, il y a un échéancier qui va vous parvenir

          très bientôt sur ce sujet-là, puis la troisième étape

          étant la preuve suite à la commission parlementaire,

          une preuve éventuelle du Distributeur qui et, ces

          trois éléments ensemble font que la Phase, ça va

          donner la Phase 1 mais ça va donner lieu à trois

          décisions séparées, distinctes. Et comme les coûts

          évités, c'est un prérequis, une fois que la question

          des coûts évités va être réglée, on va initier un

          calendrier pour procéder avec le potentiel mais la

          Régie tient à indiquer que ce n'est pas la

          multiplication des phases, il y a deux phases mais il

          y aura, même s'il y a, il demeure que c'est une seule

          phase au départ même s'il y a trois décisions

          séparées.

          La Régie va prendre une pause de cinq minutes pour

          clarifier la question inattendue, pertinente, mais
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          inattendue pour la Régie des deux procureurs.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                      ____________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (16 h 00)

          M. JEAN LACROIX :

          Oui, Jean Lacroix pour le RNCREQ. Vous avez attiré un

          petit peu ma curiosité, il y a une décision qui a été

          rendue récemment, qui établissait, on croyait, le

          calendrier pour les coûts évités dans le dossier

          D-2004-33, est-ce qu'on doit comprendre qu'il va être

          révisé?

          LE PRÉSIDENT :

          Non. J'avoue que c'est mon erreur.

          M. JEAN LACROIX :

          O.K., c'est beau, merci.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Jean-François Lefebvre, pour le GRAME. Puisqu'il y a

          des éléments de preuve, là, d'Hydro, puis en fait les

          engagements qui vont arriver, là, sous peu, est-ce

          qu'on a possibilité de faire une réplique après ou ce

          serait considéré comme une complication indue au

          processus?
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          LE PRÉSIDENT :

          Là, vous parlez de la troisième partie de mon...

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Non, non, je parle juste des documents qui ont été,

          les engagements qu'on va recevoir.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, d'accord.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Est-ce qu'on peut répliquer brièvement?

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, on va prévoir ça mais, de toute évidence, ça va

          être par écrit, il n'y aura pas une audience pour ça

          mais il va y avoir un...

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Ça, on le comprenait, là.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui. Mais une seule fois, là, comme l'échéance est le

          vingt-sept (27), il y aura un droit de réplique

          unique, là, mais pour l'ensemble de ce qui est en

          attente sur les engagements.
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          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                     _____________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LE PRÉSIDENT :

          La Régie confirme qu'il y aura une décision de frais

          sur l'étape que l'on s'apprête à conclure. Par

          contre, pour le délai de trente (30) jours, il y a

          une particularité parce que, étant donné les

          engagements puis une réplique éventuelle des

          intervenants, la Régie informera les intervenants de

          la date à partir de laquelle le délai de trente (30)

          jours commencera à courir, conformément au nouveau

          guide. On ne veut pas le fixer dès maintenant mais

          vous allez être informés du délai de trente (30)

          jours.

          Quand la Régie dit qu'il y aura une décision de frais

          sur la présente... Comme on s'apprête à conclure sur

          la présente étape, je vais donner un exemple mais je

          ne veux pas le particulariser, ça exclut, évidemment,

          je vais prendre l'exemple de STOP/S.É. qui a déjà

          déposé des documents sur les coûts évités, ces frais-

          là ne rentrent pas dans la présente note de frais.

          Les coûts évités et éventuellement lorsqu'on va
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          traiter de la preuve additionnelle, ça fera l'objet

          d'une autre décision.

          Me ÈVE-LYNE FECTEAU :

          Aviez-vous terminé? C'est que quant à aller dans la

          particularité de l'affaire, c'est qu'il y a eu aussi

          le débat sur les coûts évités de l'expert, sur les

          coûts évités..., sur les questions de l'expert sur

          les coûts évités, vous savez, la semaine dernière,

          donc c'est ce qu'on considère que ça fait partie de

          la présente phase ou de la seconde... C'est

          compliqué.

          LE PRÉSIDENT :

          Le débat sur les coûts évités ne fait pas partie du

          présent dossier pour lequel on est en délibéré.

          Me ÈVE-LYNE FECTEAU :

          D'accord, merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça met vraiment fin à la présente audience.

          AJOURNEMENT

                     ______________________
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                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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